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REPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

OOMMISSI ON DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Gesser, Président d'êge

Séenoe du merdi 27 jenvier 194p

Le séence est ouverte à 16 heures 10

Présents : Mi. AGTJESSE, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, Ml. JHAR1ES-
OROS, 0010NNA, DE1MAS, Mme DEFONT, MM.GASSER,
GATUING, GIISON, Selomon GRÏÏMBAOH, HE11EU,
JAOQUES-DESTREE, JU1IISN, 1E0NETTI, NIOOD,
OTT, PAUI-BONOuUR, PETIT, Ernest PEZET,
SERUT, WIIIARD, ZYR0MSE1.

Absents : MM. BENDJE11.0U1, BER1I0Z. BUARD, OAROASSONNE,
Mme PATENOTRE, MM. P1NT0N, PRxMET.

Ordre du Jour

- Jonstitution du bureeu de le Oommission
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- Compte-rendu -

M.GASSER, président d'âge, demande quelles sont les can-
didatures eux différents postes du bureau.

M. SEROT propose de mettre eux voix le reconduction
pure et simple de l'ancien bureau.

M. AGUESSE déclare qu'il retire sa candidature au poste
de premier secrétaire ; il propose celle de M. Ott à sa

place.

En conséquence, le bureau de la Commission est composé
comme suit :

Président : M. Salomon Grumbaoh;
Vice-Présidents : MM. Buard et Ernest Pezet;
Secrétaires : MM. Ott et Colonne.

M. Salomon GRUMBACH, après avoir remplacé M. GASSER,
eufeuteuil du président, remercie les membres de la dommis-
si on, au nom de tout le bureau pour la nouvelle marque de
confiance qu'ils viennent de lui témoigner. Il rappelle que,
depuis la séparation du Parlement,i1 s'est produit,sur le
plan de la politique internationale, une série d'événements
importants tels que les discussions relatives à l'application
du plan Marshall, le discours de M. Bevin, les négociations
autour de l'Union douanière franco-italienne,^ enfin les
récentes décisions du Gouvernement français en^metière me-

netaire qui ont suscité des r'ést ions, tant à Londres que
de la part du Fonds monétaire int ernational. Ufte question
se pose à ce sujet : la France a-t-elle violé des engagements
internationaux ? le Président déclare avoir pris contact
avec M. Bidault et lui avoir demandé de venir donner quelques
explications à la Commission. Il y a e* ce matin à l'Assemblée
Nationale une réunion commune des Commis si ons des finances et
des affaires étrangères pour entendre MM. René Msyer et

Georges Bidault sur les mesures monétaires gouvernementales
et leurs répercussions internationales, Le Censé"1*! de la

République pourrait faire de même, dans la matinée de jeudi
prochain par exemple.
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A une remarque de M. Ott suggérant que oette réunion
commune ait Heu le vendredi matin au lieu de jeudi,, le
Président répend que, suivant les prévisions,le Ocnseil
de la République doit entamer le débat sur la question le
jeud -1

'

après-midi et que les Commissions doivent ? tre saisies
avant le débat publie. , a ,

j CU< C- cn.wcA > if rtn4<.

L E PRESIDENT rappelle, à cey"propos, les nombreuses
(^0(AV? (P mais vaines démarches, qu'il fi tVauprès du bureau de la

,] f Commis si on des affaires étrangères de l'Assemblée Nationale
'' (Ui ^4' ï & i h pour qu'aient lieu des réunions communes des commissions

/
" l i v des deux assemblées ;lèH réunions, faites uniquement à

( titre d'information, sans qu'aucune discussion ou décisionu'
* intervienne, auraient eu le grand avantage de jîationaliser

le travail, en évitant aux Ministres de donner plusieurs
fois les mêmes explications et en permettant aux deux
Commissions de bénéficier de la même source d'information;
les deux commissions se seraiept ensuite séparées pour déli-
bérer. Le Président se déclare prêt à faire un nouvel
effort dans ce sens et, pour donner plus de poids s sa dé-
marche, il demande à la Commission de donner son avis à
ce sujet.

La Commission se prononce à l'unanimité^, les membres
communistes s'étant abstenus, en faveur de la proposition
de son président.

La séance est levée à 16 heures 25.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUK..ACH, président

Séance du samedi 31 janvier 1948

La séance est ouverte à 10 heures 15

Présents

Excusé

Absents

M. AGUESSE, Mme BSOSSOLETTE, MM. CHAALES-CRGS,
COL'JNNA, Général DELMAS, GASSEE, GATUING,
Salomon GA MBACH, JACÇUES-DESTREE, JULLISN,
LEONETTI, NICOD, PAUL-BON COUEi Général PETIT,
Robert SEROT, Marcel VtILLARD, ZYRBMSKI.

Mme PATERCTRE, M. PSZET.

MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, 3AIZARD, 3UAAD,
CAECASSONNE, Mlle Yvonne DUMONT, MM. G1LS0N,
HELLEU, OTT, PINTON, PRiMET.

ORDRE DU JOUE

- Audi ton de M. René MATER, Ministre des Finances, et de
M. Georges BIDAULT, Ministre des Alfa res Etrangères,
sur le projet de loi portant modification à la réelemen-
tation des changes.
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Voir en annexe du prosls-verlrl de la Commission des
Finances le en mpte-rendu sténographique de l'audition de
M. Lené MàYEH et K. Georges BIDAULT.

La séance est levée à midi quarante.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBAOH, Président

Séance du mercredi 4 février 1948

La séance est ouverte à 14 heures 45.-

Présents

Excuses

Absents

MM. AGUESSE,.BRIZARD, Mme BRGSSOLETTE, MM. CAR-
OASSONNE OHARLES-CROS, COLONNA, Le Général
DELMAS, GASSER, GATUING, GILSON, Salomon
GRUMBAO0, HELLEU, JULLIEN, NIGOD, OTT, PAUL-
BONGOUR le Général PETIT, Ernest PEZET,PINTON; SEROT, ZYROMSKI.

MM. JAOQUES-DESTREE, LEONBTTI, Mme PATENOTRE,M. WILLARD.

MM. BENDJELLOUL, BERLIOZ, BUARD, Mme DUMONT,M. PRIMET
*

Ordre du Jour

Organisation judiciaire en Sarre (projet de lox n° 5118,A.N.) : audition de M. Michel Debré, secrétaire généralaux affaires Allemandes.

Négociations internationales en cours: exposé du
Président.

./
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- Compte-rendu -

M. GSUMBAÛH, Président, ouvre la séance et passe laparole a M.Michel Debré qui a bien voulu venir devant laCommission pour lui exposer l'économie de la Convêntionconclue entre le Gouvernement français et le Gouvernementsarrois le 5 janvier 1948 et relative à l'organisationjudiciaire en Sarre. Cette convention a fait l'objet d'unprojet de loi (n° 3118, A.H.) sur lequel l'Assemblée Natio-nale n'a pas encore statué ; il n'est donc question, pourle moment, que d'un examen officieux de la part du Conseilde la République.
M. DEBRE va faire connaître les conditions dans les-quelles cette convention a été signée et les conséquencesqxj ' e lie d oit avoir.

M. DEBRE déclare qu'actuellement et depuis le 1er jan-vier 1948.*. la Sarre ne relève plus de la compétence desAffaires Allemandes, mais de celle des Affaires étrangèreset que, par conséquent, c'est parce qu'il a été personnelle-ment chargé d'étudier et de préparer le rattachement éco-nomique de la Sarre à la France qu'il prend, aujourd'hui,la parole.

Il est nécessaire, pour comprendre l'économie du projet,de conna-pître, d'une part, les dispositions de la constitu-tion de la Sarre et, d 'autre part, des décisions du Gouver-nement français relatives au rattachement monétaire et éco-nomique de la Sarre à la France. Le statut de la Sarre posele principe de l'autonomie administrative, politique et juri-dique du territoire ; mais aussi, l'unité monétaire etl'unité douanière de ce pays avec la France ont été recon-nue Sjhe ces saires ; les règles économiques.éotamment enmatière de prix^et salaires, qui sont appliquées en France,doivent l'être égalemait en Sarre.

Le fait que l'ensemble de la législation économiquefrançaise soit applicable en Sarre a pour conséquence laprésence dans ce pays d'un Haut Oommissaire français chargéde l'exécution de ces mesures.

Ne sont automatiquement applicables en Sarre que les dé-cisions françaises en matière monétaire et commerciale; lesmesures économiques plus générales prises par le Gouvernementfrançais puuvent être étendues à la Sarre par arrêté du re-présentant de la République. Le Haut-Commissaire ratifie é-gaiement les mesures prises par le Gouvernement sarrois. Le bu1est d'arriver à une identité de législation et de réglementa-tion en matière économique, commerciale et financière pourles deux pays. /
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Pour ce faire, la question de l'organisation judiciaire
devait être résolue; un double problème se posait : assurer
l'imité de la jurisprudence en matière économique et finan-
cière et donner aux fonctionnaires français les garanties
de juridiction qu'ils auraient eues avec la législation
française#, mais que la Sarre ne connaît pas. Jusqu'à présent,
ces questions relevaient des tribunaux militaires mais cette
solution n'était plus possible à partir du moment où le
Gouvernement français a reconnu la Constitution sarroise.

Trois ^systèmes furent envisagés : les deux premiers
; n'ont pas été retenus car ils risquaient de porter atteinte
à l'autonomie de la Sarre; le premier, aurait consisté à
créer, à côté des tribunaux sarrois de première instance, des
juridictions composées de magistrats français. le deuxième
système, qui aurait comporté l'institution d'une juridiction
française de cassation pour l'ensemble des décisions des tri-
bunaux sarrois, s'il permettait de réaliser l'unité de
jurisprudence, sacrifiait les garanties des fonctionnaires
français qui comparaissaient toujours en première instance
et en appel devant des magistrats sarrois; de plus, il
semblait difficile de "coiffer" tous les tribunaux sarrois
d'une juridiction supérieure française. Le système finalement
adopté a recueilli l'adhésion du Gouvernement sarrois. On
ne touche pas aux tribunaux de première instance toujours
composés de magistrats sarrois, compétents pour juger
aussi bien les Français que les Sarrois; mais, au deuxième
dégré, est créée, à Sarrebruck, au sein de la Cour d'appel,
sarroise, une Chambre mixte franco-sarroise qui est compéten-
te dans les affaires économiques et financières dans tous
les cas où est impliqué un fonctionnaire français. Les
arrêts de la chambre d'appel sarroise sont définitifs; au

contraire, ceux de la Chambre franco-sarroise sont suscep-
tibles de pourvoi devant la Cour de Cassation française.
L'observation des règles de compétence est assurée par un

procureur général français institué à côté du procureur
général sarrois. On ne change donc absolument rien à l'or-
ganisation des juridictions sarroises.

En outre, a été décidée la création d'un tribunal admi-

rjiistratif avec recours au Conseil d'Etat ; l'ouverture
d'un recours direct au Conseil d'Etat est permise aux

aarrois pour les réclamations qu'ils pourraient avoir à
formuler à 1'encontre de l'Administration française.

11 restait à envisager les mesures pour étendre, à
ces juridictions, certaines règles de la procédure française
(en matière de sursis et d'instruction), inconnues dans la
législation sarroise. La convention décide que les dispositio
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de^cette procédure, favorables à l'inculpé, seront appli-
quées aux Français et, le cas échéant, aux Sarrois.

Pour réaliser cette réforme, fallait-il une ordonnan-
ce du Général commandant en Chef ? Le Gouvernement
français a préféré adopter la formule de la convention
conclue entre lui et le Gouvernement sarrois. Ce dernier
l'a accepté à l'unanimité moins trois voix. En France,
une loi était nécessaire pour autoriser le Président de
la République à ratifier la Convention et pour mettre à
la disposition du Ministère des Affaires étrangères les
magistrats nécessaires pour occuper les postes créés.

M. LE PRESIDENT remercie M. Debré des précisions et
éclaircissements qu'il a bien voulu donner à la Commission
et demande si certains commissaires désirent lui poser
des questions.

M. PAUL-BONCOUR demande à M. Debré de quelles garan-
ties et de quelles règles de procédure existant en droit
français il a voulu parler ?

M. DEBRE répond qu'il s'agit notamment des règles
prévues par la loi de 1897 en matière d'instruction, qui
n'existent pas en droit sarrois.

M. LE PRESIDENT déclare que la Convention a été
conclue et le projet élaboré en fonction du rattachement
économique et de l'uplon douanière de la Sarre avec
la France. Or, faute d'une décision internationale à ce

sujet, ni le rattachement, ni l'union douanière ne sont
des faits accomplis. Le Président ne veut pas condamner
ce qui a été fait, mais il craint que les termes employés
soulèvent des critiques et suscitent des réactions#en
particulier de la part de certains de nos alliés.

Il désire appeler l'attention de M. Debré sur un

article paru dans un journal de Metz, non signé, mais
qui émane, croit-il,d'un conseiller de la République;
cet article déclare :"Nous ne nions pas la nécessité
d'établir une Chambre d'appel franco-sarroise, mais pour-
quoi le siège de celle-ci ne serait-il pas à Metz ? "

Une telle idée est-elle compatible avec l'autonomie de
la Sarre et ne soulèverait-elle pas des difficultés
internationales?

M.. DEBRE répond que c'est une idée qui a été écartée,
car le principe qui domine la convention est qu'on
laisse en place les juridictions sarroises en créant seu-

lement à côté d'elles une chambre d'appel franco-sarroise.
Or, si l'appel était rendu en dehors du territoire sarrois,
cela constituerait une entorse à la logique dy système
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et une soumission, à la justice française, de la
justice sarroise.

M. LE PRESIDENT dit que cette conception est, en

effet, conforme à la position internationale du G-ouver-
nement français vis-à-vis de la Sarre.

M. ZYROMSKI déclare que ses collègues et lui considè-
rent ces mesures comme tout à fait incompatibles avec

la notion de l'autonomie; il n'est pas opposé au ratta-
chement économique de la Sarre, bien qu'il pense que ce

rattachement ait été accepté par les anglo-saxons parce-
que nous avons renoncé à une plus forte attribution du
charbon de la Ruhr dont le coke était préférable pour
notre industrie; mais il n'est pas possible au parti de
M. Zyromski d'approuver tout ce qui est fait par le
Gouvernement français dans le but inavoué d'annexer la
Sarre. Ge n'est pas le remplacement du gouverneur mili-
taire par un haut commissaire dont les pouvoirs sont
en fait les mêmes, qui le rendra dupe de la politique sui-
vie dans la Sarre.

Le Gouvernement français mène là une politique
dangereuse.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'il n'est pas dans les
habitudes d'une commission de discuter en présence d'un

Ministre* et^à plus forte raison, d'un haut fonctionnaire.
Il veut, néanmoins, répondre à M. Zyromski : le ratta-
chement économique de la Sarre impliquait forcément que
la présence française subsistât dans ce pays et le haut
commissaire a moins' de pouvoir que le gouverneur militaire.
Le Président ne croit pas que la France veuille annexer

d'une façon ou d'une autre la Sarre. Pour le moment, il
n'est d'ailleurs question que d'un projet précis relatif
à l'organisation judiciaire en Sarre.

M. BRIZAïtD demande à M. Debré de donner des préci-
sions sur les répercussions de la réforme monétaire en

Sarre.

M. SEROT remercie M. Debré d'avoir répondu aussi
nettement à la question du siège de la Chambre d'appel
franco-sarroise. Il voudrait savoir quèlle sera la si-
tuation des magistrats français vis-à-vis des magistrats
sarrois et si, en fait, on n'aboutira pas à des difficul-
tés et à des conflits entre eux.

M. DEBRE répond que la question est résolue «a»
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en partie dans l'article 4 de la Convention^ les
magistrats français n'auront aucun magistrat sarrois,.
au-dessus d'eux; le procureur général français sera
l'égal du procureur général sarrois.

les magistrats français relèveront de la haute
autorité du . inistère des Affaires étrangères. la
Question la plus délicate a été celle du Parquet; on
avait pensé à supprimer purement et simplement le pro-
cureur général sarrois, mais cela était contraire à
l'esprit du projet, le procureur général français a
simplement un droit de regard surla compétence de
son collègue.

Quant à la question de la répercussion en Sarre, '

de l'introduction du franc, il y a eu hausse des prixdans ce pays mais^ avec leurs francs, les sarrois purent
s'approvisionner a haut prix alors qu'avec leurs marks
bas, ils ne pouvaient rien acheter. Une grosse quantité

h de marchandises de qualités médiocre a aJlué en Sarre.
Dans l'ensemble, on a beaucoup acheté, le relèvement des
salaires qui étaient très bas et qui ont été ramenés
au niveau des salaires français, risque de mettre cer-
taines entreprises en grande difficulté, mais^pour les
particuliers / les conséquences furent favorables.

M. CARCASSOME fait remarquer que si les garanties
en matière d'instruction ne sont données que devant
la Chambre d'appel mixte, elles seront sans intérêt
car l'instruction n'a lieu pratiquement qu'en premièreinstance.

M. DEBRE répond que la garantie sera étendue
également aux instances devant les juridictions du pre-
mier degré.

Départ de M. Debré à 15 heures 45.

le Président demande si la Commission entend, dès
maintenant, désigner un rapporteur officieux du projetde loi.

la Commission décide d'attendre^le vote de
l'Assemblée et la transmission officielle du projet
au Conseil de la République.

0

♦ • •/ • •
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Passant au deuxième point de l'ordre du jour , le
Président déclare qu'une très importante négociation va

se dérouler le 19 février prochain à Londres entre les
trois alliés occidentaux*au sujet du problème allemand.
Une des questions^qui pourrait se poser pour la France,
est celle du rattachement de sa zone d'occupation à la
bizone anglo-saxonne; il est à noter, toutefois, qu'aucune
nouvelle demande ne nous a été faite à ce sujet; le Gou-
vernement français espère toujours que les ponts ne sont
pas rompus avec l'U.R.S.S» et que le Règlement définitif
de la question de l'Allemagne sera établi par les quatre
puissances intéressées; mais si ce règlement ne peut
intervenir, des décisions devront être prises pour orga-
niser là vie économique et administrative de l'Allemagne,,
occidentale. Le Conseil de contrôle interallié de Berlin
existe, d'ailleurs, toujours et examine, actuellement
la question de la réforme monétaire en Allemagne, la

crise^du ravitaillement est devenue tragique au cours des
dernières semaines; dans l'Allemagne occidentale les
attributions de produits alimentaires sont loin d'assurer
une quantité de calories suffisantes (800 calories au
lieu de 15 à 1800 prévues).

Les anglo-saxons font un gros effort pour remédier
à cette situation, mais cela ne suffit pas et des grèves
éclatent pour protester contre cet état de chose. Il règne
une sorte de chaos dû au fait initial de la division de
l'Allemagne en quatre zones d'occupation sans rapport les
unes avec les autres; même entre l'A ngleterre et l'Amé-
rique, l'accord pour tenter de résoudre cette crise de
ravitaillement est très difficile à obtenir. La coupure
de l'Allemagne orientale et de l'Allemagne occidentale
rend le problème insoluble, à moins d'importations de plus
en plus élevées.

Les mineurs de la Ruhr ont fait,pour la production
du charbon^ un effort considérable mais celui-ci se
ralentit dès que le ravitaillement n'est plus suffisant.
C'est pour ces raisons que les généraux Clay et Robertson
ont pris, pas toujours en plein accord avec leur gouverne-
ment respectif (notamment en ce qui concerne le Général
Clay)jun certain nombre de mesures de réorganisation.

Ce sont ces mesures qui ont fait l'objet d'un mémo-
randum de la part du Gouvernement français, remis par
celui-ci aux gouvernements de Washington et de Londres.
La France craint que ces réformes n'aboutissent' à un
excès de centralisme en Allemagne; le Conseil économique
agrandi, dit le mémorandum, risque de former l'embryon
d'un nouveau Reichstag.
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Nous sommes, au contraire, partisans d'un
fédéralisme plus étendu avec une augmentation des pouvoir^
des "Lander". La Conférence qui doit se tenir le 19
février aura à étudier l'ensemble de ces questions.

■ Les réactions soulevées par le mémorandum français dans
le monde anglo-américain n'ont pas été très positives.
Les Allemands ont finalement accepté les accords anglo-
américains bien que presque tous les partis allemands
craignent que cette organisation favorise la coupure
définitive de l'Allemagne en deux, ce qu'ils redoutent
par dessus tout. Certains chefs de parti politique ont

pris nettement position à ce sujet i les communistes
sont contre; les sociaux démocrates font de sérieuses
réserves; les démocrates chrétiens pensent que ces

/étaient mesures/imposées par la situation actuelle qui, en aucun

cas, ne pouvait subsister. La France'se trouve dans une

position difficile; sa petite zone,.dont la base écono- ,

mique n'est pas en équilibre,ne peut, à la longue,
rester isolée.

LE PRESIDENT espère que lè Gouvernement français,
? bien qu'il continue.en ce qui concerne la structure

future de l'Allemagne, à soutenir une thèse fédéraliste,
malgré l'opinion contraire des deux autres alliés (des
trois autres si l'U.R.S.S. participait aux négociations)

■»' adoptera finalement une position telle que l'accord
deviendra possible.

a A La Havane, la Conférence internationale,réunie
depuis plusieurs mois déjà, travaille toujours à
l'élaboration d'une Charte internationale du Commerr-ce
sur la base des accords de Genève. Cinquante-quatre
Etats y participent, dont certains n'ont pas un très
grand développement économique, alors que l'avant-
projet de Genève n'avait été élaboré que par les repré-
sentants de vingt-trois Etats; c'est ce qui explique
que les délais prévus pour terminerjTes négociations

v n(ont pas été respectées. Un sujet supplémentaire de
difficulté est né tout récemment encore : les U.S.A.
ont demândé que les accords de Genève soient étendus
à toutes les zones de l'Allemagne; les représentants
français et anglais se sont opposés à cette clause
dont l'adoption aurait eu pour résultat le départ
immédiat de plusieurs délégations.

~~ D'autres négociations se déroulent actuellement entr>
la France et l'Italie en vue d'une union douanière. Mais
c'est encore des relations entre Washington et Moscou

que tout dépendra finalement. Certains faits récents

• • •/ • • »
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ont pu faire croire que se dessinaient de nouvelles orien-
tations favorables à un adoucissement de la tension
entre ces deux pays. Les déclarations de M. Dimitrov,
président du Oors ei 1 bulgare, précisant qu'il n'était
pas question d'entente balkanique dirigée contre l'occi-
dent, déclarations qui avaient été précédées par des
articles sensationnels publiés la presse officielle
de Moscou et se prononçant nettement contre toute idée
d'une Fédération Balkanique, sont à retenir à ce sujet.

Certaines négociations entre les gouvernements
polonais et américain^ permettent aussi d'espérer que des
efforts tendant à renouer la collaboration entre les
U.S.A. et l'U.R.S.S. se poursuivent.

Quant aux relations entre la France et l'Espagne,
il est sûr, que le G-ouvernement français est depuis
plusieurs mois en pourparlers avec le Gouvernement de
Franco pour remédier aux conséquences de la fermeture de
la frontière entre les deux pays ; la thèse française
est que si, dès le début, nous avons été à la pointe
de la lutte contre Franco, cela nous a coûté excessivement
cher et que les autres Etats (U.S.A., Angleterre, cer-

tains prétendent même l'UR.S.S.) ont développé des re-

dations avec l'Espagne et que, par conséquent, prolonger
l'état de fait existant nous rendrait dupes d'une po-
litique sans grand effet pratique et qui nous porte un

préjudice considérable.

Aussi, peut-on s'attendre, dans le courant du
mois de février à une conclusion de ces pourparlers én
vue de la réouverture des frontières.

Les négociations engagées par le Gouvernement
français avec la Tchécoslovaquie et la Pologne ont•
pris provisoirement fin î ces deux grands pays, qui
font de gros efforts pour leur reconstruction, vivent
dans l'atmosphère de la Russie soviétique, ce qui est
absolument normal. La France ayant demandé que l'auto-
matisme de 1'assitance mutuelle^que la Pologne et la
Tchécoslovaquie désir aiènt voirinscrit 1 dans le pacte
éventuel, soit remplacé par une consultation des quatre
grands et cette demande ayant été repoussée, on a cessé
d'un commun accord les pourparlers.

En Asie, la France aura son mot à dire dans la
conclusion du Traité de Faix avec le Japon ; mais la
date de cette conclusion est encore bien imprécise.
En résumé, on peut constater que partout, aussi
bien en ce qui concerne l'Allemagne et les Pays Balkaniques

• •/
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que la Tchécoslovaquie et l'Italie où des élections
doivent avoir lieu en avril prochain, al règne le même
incertitude dans l'avenir. Si quelques éléments peuventêtre considérés comme rassurants, beaucoup restent pro-fondément alarmants.

M. ZYRÛMSKI déclare que le'tour d'horizon très
complet et très objectif que le Président vient de faire
lui permet de dire que, quelles que soient les opinions
que chacun a sur ces questions, tout le monde doit regret-ter et protester contre le fait que le Gouvernement décide
de la politique étrangère sans aucun contrôle du Par-
lement. Le pacte franco-britannique, conclu à Dunkerquele 4 mars 1947, n'a même pas encore été soumis au Parlement
et l'alliance franco-britannique,dont en a beaucoupparlé depuis quelque^ temps, n'a fait l'objet d'aucune
discussion devant lui. Il ést très regrettable quçrhotre
politique». vis-à-vis de l'Espagne puisse être modifiée
sans consultation des Assemblées.

M. LE PRESIDENT rappelle que les commissions parle-mentaires et lui-même ont maintes fois protesté contre
cette absence de contrôle. Il est, en effet, regrettablede constater que, de tous les parlements des grandesdémocraties dans le monde, c'est le parlement françaisqui est le plus dépourvu de toute action en matière
de politique étrangère. Mais ce n'est pas la commission
qui est responsable de cet état de chose£ ce sont le
gouvernement et les assemblées. Toute la méthode est
mauvaise et nous consacrerons une prochaine séance à
examiner cette question.

Tant en ce qui concerne l'alliance franco-britanniqueet le pacte de Dunkerque que la politique françaisevis-à-vis de l'Espagne, le -^résident pense aussi quele Gouvernement eût mieux fait de venir s'en entretenir
d'abord avec les commissions parlementaires compétentes.

M. ZYRoMSKI ajoute que pour la deuxième question,cette absence de contrôle est d'autant plus inconcevable
qu'il s'agit d'une véritable volte-face.

M. N1GCD s'associe à l'hommage rendu par M. Zyromskià l'objectivité de l'exposé du Président. Mais, sans
doute, par suite d'un oubli, il n'a pas parlé du pro-blême grec. Nous voyons les Etats-Unis chercher à faire
de la Méditerranée une mer américaine et envoyer des for-
ces militaires en Italie et en Grèce,ce qui constitue une
grave menace pour la paix.

./
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M. LE PRESIDENT répond qu'il s'était proposé de
parler des négociations internationales auxquelles par-tieipe la France et qu'au sujet de la Grèce aucune né-
gociation f|e se déroule.

Tout ce qui se passe en Méditerranée n'est, du reste,qu'une conséquence de la tension entre l'U.R.S.S..et les
U.S.A. Ni le Gouvernement Sophoulis, ïsaldaris, ni
le Go\avernement Markos, ne peuvent être considérés, à son
avis, comme représentatifs du peuple grec. Certes,la situation en Grèce constitue un de^points névralgiquesI® l'Europe en ce qui concerne la paix. Le rôle de la
France dans cette question est minime. Il n'y a pas lieu
de faire des éloges tant pour les conditions dans les-
quelles se sont déroulées les élections du Gouvernement
Tsaldaris que pour celles qui ont présidé à la Oonstitu-
tion du Gouvernement Markos.

M. NIGOD déclare q'u'il note que le Président
met les deux gouvernements sur le même plan ; à son
avis, il n'y a pas eu d'intervention étrangère à
l'origine du Gouvernement Markos qui est démocratique ;
son propre ministre des Affaires étrangères n'est pas
communiste.

LE PRESIDENT répond que^sans mettre les deux Gou-
vernements sur le même -plan, il conteste à l'un et à
l'autre le caractère démocratique : la questionn'étant cependant pas inscrite à l'ordre du jour de cette
séance, il ne croyait pas devoir poursuivre cette dis-
eus s ion.

La séance est levée à 16 heures 45.

Le Président,
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Ordre du Jour

- Le réouverture de le frontière frsnco-espegnole,
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- Compte-rendu -

M. LE PRESIDENT déclare que la question de la réouver-
ture de la fontière franco-espagnole qu'il a mis à l'ordre
du jour de la séance, est du plus haut intérêt tant du
point de vue politique que moral ; c'est un sujet doulou-
reux et la responsabilité du parlement est directement
engagée, car c'est à la suite d'une résolution votée par I*
l®î*Assemblée Nationalevonstituante et sa commission des
affaires étrangères que le Gouvernement avait d écidé de
fermerais 1er mars 1946, la frontière franco-espagnole .

Si l'on avait dit, au moment de J.a Libération quele régime de Franco aurait subsistéftè&le disparition de
Hitler et de Mussolini qui furent a l'origine de son

institution, on aurait répondu:"impossible".
LE PRESIDENT rappelle que la Commission des affaires

étrangères, qu'il avait alors l'honneur de présider, avait
pris ses responsabilités en pleine connaissance des risques
encourus, parce que notre Pays n'avait pu oublier et
l'origine du régime de Franco, et l'attitude de son Gouver-
nement vis-à-vis de l'Allemagne et de l'Italie*.,pendant la
guerre ; mais, ce qu'elle ne savait pas*, c'est que la
France se mettait en flèche et ne serait pas suivie par ses
Alliés. C'est le 17 janvier 1946 qu'a été adoptée, parl'Assemblée Nationale Constituante, une motion, dont le
premier paragraphe a été voté à l'unanimité, quidéolarait :
"l'Assemblée Nationale Constituante, félicite le Gower-'
nement français de l'initiative qu'il a prise en proposant
aux gouvernements de Bfrande Bretagne et des U.S.A. de rom-
pre Tes relations diplomatiques avec le Gouvernement de
Franco.

"
Elle l'invite à préparer sa propre rupture avec ce

Gouvernement; à assurer le droit d'asile aux républicains
espagnols exilés*, et.en particulier, aux dirigeantspolitiques anti-franquiates qui lui en feraient la demande
et à entrer en contact avec ceux-ci".

Le Gouvernement français a, d'ailleurs, fait droit à
ce dernier voeu, en informant tout de suite le Gouvernement
républicain espagnol qu'il pourrait venir en Franc e et
qu'il mettait un immeuble à sa disposition. En même temps,les conséquences économiques et commerciales de la fer-

./
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meture commençaient à se faire sentir. Le cessation totale
du commerce avec l'Espagne fut ressentie comme une estas-
trophe par les quelques 20 à 50.000 Français s'occupant
d'affaires commerciales avec ce pays.

LE PRESIDENT rappelle qu'en juin 1947, le Général
JUIF avait demandé au quai d'Orsay de permettre le transit
des voyageurs àtrevers l'Espagne ; une proposition de
résolution^déposée ppr M. Jullien,devant le Oonseilde la
République, tendait au même but ; la OommissLon l'avait
repoussée presque à l'unanimité. Depuis, des éléments se
sont mis en marche* des deux côtés des Pyrénées pour tenter,
avec prudence, de renouer des négociations ; il y eut
d'abord prises de contact, puis conversations et. enfin
véritables négociations qui - ont 'abouti: à la décision
que l'on vient d'apprendre relative à la réouverture de la
frontière.

On pourrait croire que tout est oublié : les déclara-
tions de M. Wiston Churchill et de certaines personnalités
américaines s'élevant contre le maintien du régime de Fran-
co, la motion votée presque à l'unanimité par l'Assemblée
Générale de l'O.N.U. en 1946 préconisant la rupture avec

Franco. C'est une question à propos de laquelle on aurait
pu saisir 1'occasion d'affirmer la continuité des prin-
cipes qui sva:UÉfWprésidé à la lutte contre l'Hitlérisme
et le régime fasciste et abouti à xa victoire.

Au contraire, les Américains et les Anglais ont con-
tinué leurs relations commerciales avec l'Espagne, en les
élargissant même, bien souvent aux dépens des intérêts
français. La population de l'Espagne est passée depuis
1959» de ^ ^0 millions d'habitants, malgré la guerre
civile ; son importance économique a augmenté dans de
fortes proportions. On a dû constater quel'Espagne
n'a à peu près pas souffert de la rupture des relations
avec la France, abstraction faite de la crainte qu'elle
pouvait avoir que notre attitude serait suivie par oelle
d'autres pays. Quelques chiffres montreront que la ferme-
ture de la frontière n'a eu aucune action restrictive sur

l'importance et le volume du compieroe espagnol : un a ccord
commercial anglo-espagnol, suivi d'un accord financier
conclu au début de l'année dernière,* et partant sur des
marchandises d'une valeur de douze milliards de francs, fut
signé enl946. En 1947, les exportations anglaises en

* Espagne augmentèrent de douze à quatorze pour cent ; le
comme rce américain a exporté dans ce pays six fois plus
de matériel mécanique et trois fois plus de produits chi-
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miques. les importétions de l'Espagne ont augmenté de 5$
en poids et de 6$ en valeur, ses exportétions de 34$
en poids, pour 1946.

Avant 1p guerre, le France livrait près de 4.000
voitures putomobiles ppr en à l'Esppgne et recevait 85$
de son pyrite, dont 1p qualité est supérieure à celui des
autres pays, notamment de l'Egypte. L'Espagne peut égalementfournir des agrumes (oranges), des fruits secs et des
sardines. Le paiement de ces marchandises se fai ;sait non
pas en devises mais oontre des phosphates dont l'Espagne a
grand besoin. La réouverture de la frontière doit permettre
a ces échanges de reprendre et aux entreprises françaises
en Espagne, qui r eprésentent un investissenaat d'environ 20
milliards de francs et qui ont subi depuis deux ans une
lente asphyxie, de revivre ; la reprise du transit des
marchandises espagnoles à travers la France constituera éga-lement une source importante de bénéfices pour notre pays.

LE PRESIDENT souligne que l'examen de ces chiffres ainsi
que la constatation que notre attitude n'avait pas été
suivie par les autres pays suffisent à expliquer les raisons
qui ont incité le Gouvernement français, qui, dans la si-
tuation économique et financière actuelle de la France, doit
tenir compte de toutes les réalités, à prendre la décision
de réouverture de la frontière. Il déclare que, s'il n'a pasla volonté ni le courage de critiquer le Gouvernement,il n'en reste cependant pas moins vrai que l'idée démocra-
tique vient de subir une défaite ; certains ont parlé d'une
capitulation de la France ; il serait plus juste de recher-
cher les grandes responsabilibés dans l'attitude des gou-vernements américain et anglais qui ont continué à commercer
avec l'Espagne et lui ont, par conséquent, assuré une
position plus forte. Ger il n'y a pas de doute que, pourle régime de Franco, il s'agit d'une victoire alors que
l'épuration internationale a subi un échec. Les partisrépublicains espagnols où des divxsions trop nombreuses
et pénibles continuent à exister, ce qui constitue une
force pour Franco, ont également leur part de responsabili-té. Mais la France, qui a fait le plus grand effort pouraboutir à un résultat et qu'on voudrait montrer comme la
plus coupable, a, en fait, les responsabilités les plusminimes.

LE PRESIDENT conclut en souhaitant que la mesure de
réouverture de la frontière franr-espagnole ne change en
rien la décision prise par la dernière Assemblée généralede l'O.N.U. de refuser l'entrée de l'Espagne au sein de
l'Organisation Internationale. M. Mac Neil, principal con-
se.lller de M. Bevin au Foreign Office vient, d'ailleurs,
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de déclarer, il y 8 trois jours, qu'il n'y avait aucune

raison pour qu'il en soit autrement.

M. ZYROMSKI se déolare satisfait que le Président
ait pensé à mettre cette question à l'ordre du jour ; il
rappelle que, la semaine passée, il s'était élevé contre
le manque de contrôle parlementaire en matière de politique
étrangère et contre le fait que cette politique subissait,
depuis la Libération, un glissement préjudiciable tant
aux intérêts matériels de la France qu'a oeux de la dé-
mocretie dans le monde. Le Parlement se trouve, maintenant,
en présence d'un fait accompli et cela confirme les crain-
tes qu'il avait toujours exprimées. Du fait de la réou-
verture de la frontière, le régime franquiste se trouve,
qu'on le veuille ou non, considérablement renforcé et
cela risque de porter atteinte à notre propre sécurité.
Ainsi, aujourd'hui, comme en 1956$: la fablesse de la France
et de la Grsnde-rBretagne ont permis à un régime fasciste
de se maintenir et de se développer.

M. ZYROMSKI ajoute qu'il sait très bien qu'en 1946.*.
la France s'était placée en flèche mais elle aurait dû
continuer et renforcer son action, alors que la proposition
du délégué polonais à la session suivante de l'Assemblée
générale de l'O.N.U., dans ce domaine, n'a pas été nette-
ment appuyée par la délégation française. C'est dans ce

sens que la politique française aurait du être poursuivie ;
on ne l'a pas fait et si les responsabilités de la Grande
Bretagne et de l'Amérique sont plus grandes que les nôtres,
notre politique étrangère n'en reste pas moins défectueuse.
Les anglo-saxons, qui ne cessent d'affirmer de grands
principes en faveur de la coopération internationale et
de l'Union Européenne, ont agi avec une faifciesse impardon-
nable vis-à-vis de Franco et cela pourquoi ? parce que
l'Espagne constitue un point statégique dirigé contre
l'U.R.S.S/ la politique internationale de l'Amérique en

Méditerranée; mais il ne nous plaît pas de voir notre pays
associé à cette politique internationale ; la politique
traditionnelle de la France a été, au contraire, d'empêcher
la formation au-delà des Pyrénées, d'iin Gouvernement qui
risque de porter atteinte a notre sécurité.

M. OTT déclare approuver, pour sa part, bien qu'avec
regrets, la politique du Gouvernement français parce que
celui-ci ne pouvait faire autrement. Nous avons joué
un jeu régulier alors que d'autres nations, qui ont même
profité de notreretrait pour nous éliminer des marchés
commerciaux espagnols, ne l'ont pas fait. Le Gouvernement

.../
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français a dû reconsidérer se position, ce qui ne manque
pas de se produire parfois en politique internationale
(l'U.R.S.S. vis-à-vis du Gouvernement Péron). La France,
dans l'état actuel de son économie, ne pouvait jouer les
"Don Quichotte" de l'Humanité et a dû prendre ces mesures
de réouverture de sa frontière pour tenter de reprendre
ses positions économiques et commerciales, ce qui n'im-
plique nullement, d'ailleurs, une approbation du régime de
Franco, de sa part.

Ce n'est pas de gaité de coeur, mais poussés par une
cruelle nécessité que nous avons dû agir ainsi. Quant à
la thèse suivant laquelle l'Espagne constituerait un
bastion avancé de l'Amérique contre l'U.R.S.S., elle révèle
ton peu de manie de la persécution.

M. PINTON déclare qu'approuver la réouverture de la
frontière ne peut, en aucun cas, être considéré comme
une marque de sympathie à l'égard de l'Espagne de Franco.
Tout le monde a connu des fragments de la correspondance

entre Serrano Sumer et .Ciano pendant la guerre et ne peut
oublier l'attitude du Gouvernement espagnol en cette oeca-
sion. Le Gouvernement français a fait la seule chose
qu'il pouvait faire ; les positions commerciales de pre-
mier ordre que la Frenoe possédait en Espagne ne dev aient
pas être irrémédiablement perdues.Si une erreur a été
commise, c'est lorsque nous avons décidé de fermer la
frontière espagnole dans les conditions où on l'a fait,
ce qui est une fâcheuse survivance de la politique de
la grandeur ; et si l'idée démocratique a subi un échec,
c'est au moment où nous avons pris inconsidérément les
mesures de fermeture. »

M. JULLIEN (. dit que,jusqu'à présent, on a justifié la
mesure de réouverture de la frontière par des raisons
économiques ; en effet, la France possède de nombreux
intérêts dans des affaires de cheminJde fer f de barrageshydro-électriques et de mines en Espagne ; elle exportait,il y a 10 ans^un nombre considérable de véhicules au-
tomobiles dans ce pays (7.000) ; mais on pourrait aussi
invoquer des raisons politiques; la France ne doit pas se
mêler de questions relatives à un Gouvernement étranger ;il y a eu, récemment, en Espagne des élections en pré-sence d'observateurs internationaux et des élections
ont donné75$ des suffrages à Franco. M. Julli?n dit qu'unespagnol avec qui il avait discuté de la question, lui
avait déclaré : "la guerre civile nous a montré que, quand

./
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les étrangers se mêlent de nos affaires intérieures, une
:*• révolution^qui pourrait s'effectuer avec un minimum

de pertes, se transforme en fleuve de sang". Par consé-
quent, le premier résultat de la fermeture de la fron-
tière a été un renforcement de la cohésion et de la

/</v rij'tni popularité/de Franco. La France doit laisser lesEspagnolsrégler eux-mêmes leurs affaires.

* M. PEZET déclare quejSi l'on examine les conditions
dans/lesquelles la fermeture de la frontière avait été
décidée, on s'aperçoit que le but essentiel de la France
était d'entraîner, derrière elle, l'Angleterre et l'Amé-
rique. L'argumentation de M. de Ohambrun était,à cette
époque, qu'il fallait à tout prix fermer la frontière
car ce geste nous assurerait la première place dans
l'Espagne de demain. On pensait dono que Franco serait
rapidement renversé et que notre autorité grandirait dans
tous les pays démocratiques, pour avoir permis ce renver-
sement par notre attitude.

Au fond nous nous sommes crus plus forts que nous
ne l'étions et nous nous étions fait des illusions, car
la fermeture de la frontière n'a pas ébranlé le régimeJ de Franco, mais l'a.au copttiraire.renforcé.

* *

M. PEZET ajoute que cette affaire ne le tourmente
pas comme certains de ses collègues et qu'il ne prend
pas la chose au tragique; les illusions que l'on avait
pu se faire ont été trompées, par conséquent, nous avons
modifié notre politique. Nous pensions les Américains
et les Anglais aussi idéalistes que nous, alors qu'aucontraire ils ont vu dans cette affaire l'occasion de
faire jouer des intérêts sordides»

Répondant à M. Zyromski, M. PEZET rappelle qu'illa Délégation p fpît partie/à l'Assemblée Générale de l'O.N.U. enfrançaise 1946:il peut dire que la position de M. Jouhaux avait
/• été très vigoureuse et que ses arguments pour appuyerle point de vue de la délégation polonaise avait fait

impression sur l'Assemblée, mais il ne put obtenir le
vote; il n'aboutit qu'à un renouvellement de la motioncondamnant le régime de Franco, ce qui représentait lemaximum que l'on put obtenir.

Mme DUMONT déclare que les raisons économiques etcommerciales invoquées par le Gouvernement ne sont passuffisantes pour justifier la réouverture de la fron-tière,car il neipeut être,en aucun cas^favorable aux in-térêts de la France de renforcer le régime de Franco.

• •/• •
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M. Jullien a dit que la fermeture de la frontière avait
rassemblé les Espagnols autour de Franco , ce qui est
contraire aux conclusions d'une Oommission de juristes
internationaux qui s'est rendue en Espagne et qui a pré-
cisé, au contraire, qu'il fallait maintenir la fermeture
de notre frontière, car cela pouvait avoir une influence
sur le renversement du régime de Franco. On ne peut,
d'autre part, laisser dire, comme l'a fait M. Jullien,
qu'il faut laisser les Espagnols sous un régime fasciste,
puisque c'est ce régime qu'ils désirent.

M. le Général PETIT ajoute qu'aussi bien en Europe
orientale qu'en Amérique latine l'influence de la France
a été renforcée moralement par la mesure de la fermeture
de la frontière et la position d'avant-garde prise parla France. Pour compenser les inconvénients pour notre
pays de la rupture de ses relations commerciales avec
l'Espagne, il aurait suffi de maintenir et d'élargir
notre propre commerce avec d'autres pays de l'Est euro-
péen, ou de l'U.R.S.S. comme l'ont fait, par exemple,
l'Angleterre et la Belgique.

M. BUARD fait connaître à la Oommission unçprotes-tation de M. Primet, qui a dû s'absenter et de M. Vittori^,ancien combattant de l'Espagne républicaine, contre la
réouverture de la frontière.

t M. LE PRESIDENT répond à M. Pezet que si la réalité
révélée tellement différente de celle que nous avions

envisagée il y a deux ans, il n'empêche que cela a abouti
à un échec pour notre diplomatie et à une défaite démocra-
tique dans le monde.

La fermeture de la frontière n'avait pas eu les effets
que nous escomptions; cette mesure pouvait donc disparaître
pour des mesures pratiques et économiques; mais j.1 n'est
pas de l'avis de M. Jullien qui ajoute : "pour des raisons
pditiques".

Répondant à ses collègues communistes, le Président
déclare qu'il n'est pas bien sûr que l'attitude de la
Russie soviétique ait toujours été favorable à une coopé-

< ration internationale et^alors, il est que l'Améri-
que considère que l'Espagne joue un rûle stratégique dans
sa politique internationale.

Le Président pense que, dans le communiqué à la
Presse, il peut parler de l'unanimité de la Oommission
sur la condamnation politique et morale du régime de
Franco, pour émettre le regret que l'épuration Internationa-

le
• • •/ • » •
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qui avait été demandée p."r ïes mouvements de résistance
de tous les pays n*stupas abouti à sa disparition et pour
constater*que la responsabilité de la France en cette
matière 50Ît de loin la moindre puisque notre exemple n'a
pas été suivi et que nos sacrifices n'ont pas entraîné
l'adhésion des autres puissances; la majorité de la Commis-
sion sera d'accord pour reconnaître que les raisons écono-
miques et commerciales invoquées par le Gouvernement
français pour justifier la réouverture de la frontière
sont valables.

M. JU1LIEN déclare qu'il ne s'associe pas.à l'unanimité
quant à la question du régime de Franco, parce qu'il
persiste à penser que ce n'est pas/la France, mais à
l'Û.N.U. d'intervenir dans des questions intéressant le
Gouvernement d'un état étranger.

* La séanoe est levée à 16 heures 45.

Le Président,
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PARIS, LE

RECFNION COMMUNE DES COMMISSIONS DES AFFAIRES
ETRANGERES DE L'ASSEMBLEE NATIONALE ET DU CONSEIL DE

LA REPUBLIQUE

Présidence de MM. Edouard BONNEFOUS et Salomon GRUmBAOH

Séance du mercredi 18 février 1948

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents (pour le Conseil de la République) : MM.
AGUESSE, BRIZARD, Mme EROSSOLETTE, MM. BUARD,CASC ASSONNE, CHARLES-CROS, COLONISA, Général
DELMAS, GILSON, Salomon GRU-.BACH, HELLEU,
JACQUES-DESTREE, JULLIEN, LEONETTI, NICOD,
OTT, Mme PATENOTRE, Mi-.. Général PETIT, Ernest
PEZET, PINTON, SEROT, WILLARD, ZYROMSKI.

Excusé : M. Paul BONCOUR.

Absents : M... BENDJELLOUL, BERLIOZ, Mme DUMONT, MM.
GASSER, GATUING, PRIMET ♦
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ORDRE DU JOUR

Audition de m. Pierre SCHNEITER, secrétaire d'Etat
aux Affaires allemandes, sur la situation dans la zone

française d'occupation en Allemagne et le voyage qu'il
vient d'y effectuer.

G Oi-iPTE-RERDQ

M. BONNEFOUS rappelle que c'est à la demande de
m. GRUMBACH que cette réunion commune a lieu ; il ajoute
qu'il semble, en effet, rationnel que les Commissions
des deux Assemblées siègent ensemble pour* procéder en
commun à l'audition d'un ministre, ce qui évite à
celui-ci de faire deux fois le même exposé ; mais il
est entendu qu'il ne peut s'agir que d'une réunion d'in-
formation et qu'aucune discussion ne pourra intervenir
devant les Commissions réunies.

ii. GRUmBACH remercie M. BONNEFOUS d'avoir bien
voulu accepter le principe de cette réunion commune ;il se déclare pleinement d'accord avec ce que vient de
dire le Président de la Commission des Affaires Etran-
gères de l'Assemblée Nationale ; après que m. SCHNEITER
aura fait son exposé et répondu éventuellement à des
questions qui pourront lui être posées, chacune des
Commissions se retirera dans son propre local pour déli-
bérer.

m. SCHNEITER juge très heureuse cette initiative
qui facilite le travail des ministres. Il se propose,dans son exposé, de faire d'abord le récit de son voyageen Allemagne et ensuite de traiter de la question de
la réforme administrative de la zone française ; maisil ne développera pas cette deuxième question qui n'a
pu encore être étudiée par le Conseil des ministres.

(Pour la suite, voir en annexe le compte-renduin extenso de l'exposé de i.. SCHNEITER).
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Exposé du voyage de M. îiex\re Sehneiter

en Allas agne

quelques jours avant son départ, j'avais donc prévu de

m'a prêter quelques #«ursî à Munich pour éviter d'à*#* arriver

$£^anfc la nuit à Vienne ou je devais être reçu par le consul.
f

Ensuite, la forteresse volante qui devait m'amener de vienne

h Berlin n'étant pas arrivée, j'ai continué en chemin de fer

de Vienne à Berlin,oe qui m'a parais do passer quelques

jours a Prague, un ministre frança is s'arrêtant a ira gue

p rend forcéui ent des contacts. J'ai donc eu dos conversations |

absolu ment générales avec les personnalités que j'ai rencontrée^
au cours de la journée de vendredi à Prague, -"ntre temps le

Conseil de contrôle avait été retardé do 24 heure s a Berlin,

ce qui m'a permis de px*endre cette journée supplémentaire a

rrague.

0© voyage en aone f rança ie avait pour but de prendre



conta ot avec les éléments allemands. Ce n'était pas tellement

une inspection des services frança is, pais plutôt un

voyage d'inform ation pour savoir ce qu'avaient pu faire

le3 administrations allemandes locales.

Quels que soient les buts politiques que chacun peut avoir

sur 1'Allemagne,il semole acquis œaintena nt ^ue les

qua tre occupants,conformément au bon sens, ont décidé

de rendre aux allemands un certain nombre d'à ttributi ns,

je ne dirais pas forcement de pouvoirs, parce qu'il reste

au-dessus un pouvoir suprêm e,qui est le ^onseil inter-

allié de uerlin.

Je suis donc arrivé à Fribourg le 25 ja nvier.

Vous savez q u'en Bade il y avai t une crise ninistérielle.
Je sais que vous êtes tous assez intéressés par les

affairas a 1 lerna ndes. un Bade,il y a deux questions qui
heurtent les partis politiques allem ands: la réforme agraire
et la constitution des comités d'entreprise.

c 'est sur la réforme agraire qu'il avait une sépara-
tio n de position entre les socialistes et les sociaux

dém ocrâtes.

MA. Nordman et L. ,ministres socialistes,
a vaient refusé d'accepté le p rojet de réform e a||ra ire

proposé par le Président du Casse il et ils avai®fc présenté
leur démission.

Nous avons toujours fait des efforts pour qu'il y
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a it une large concentra tion politique dans les gouver-

nea ents a lies* nds - j'ai dit publia ueaent a-e nous

désirions ^vair le p lus d'hommes de tous les partis

entrer dans la composition des gouvernements a llemands.

On a reconstitué en ce moment 1 Bade un. gouvernement

homogène.

Conformément à la politique de la iranee en

Alxsm a gne, nous n'avons pas à intervenir aa ns la

constitution des gouvernements loca ux qui ont été choisis

par les représenta nts é lus par le p euple.. 11 faut

respecter la démocratie en Allema gne»

A i1ribourg, conformément à l'attitude que j'avais

prise il y a ld mois, j'ai tenu à recevoir tout le

j*«i d'abord reçu le président du Conseil oauois,
vice-

3ui m'a présenté son gouvernement, ensuite le/président

du Landtag, le président éta nt souffrant, puis

1 ober—bourgmestre de ïribourg,;°i.Koiima nn, enfin les

présidents de chaque parti#• lousles partis politiques

ont pu m'exprimer leur pensée.
J'a i reçu ensuite les représentants du clergé,

le représentant de l'archev^ ue de £'ribourg, qui est

d'à illeurs décédé samedi dernier, le représentant de

l'evêq ue protesta nt, le président du Consistoire isr.ëiite.

J'ai également reçu le/rf re A
-r sent..ntj^ des syndicats» M.

Heibel, président du syndicat confédéré, le recteur et
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les membres de l'Université, ^e qui in'a permis en somme de

p rendre contact avec tout ce q ui constitue les élé ments

politiques valables du Land de Bâle. Les questions qui oni été

abordées, en dehors de celle des inondations,dont finalement
le p a,y s n'a pas trop souffert, en dehors de la question du

ravi ta illement dont tout le m onde s'occupe, en dehors de la

question des prisonniers dont tout le monde,clergé entéte,aa
s'occupe aussi, sontx celles qui concernent l'avenir de

1'Allemagne.
Il est tr s intéressant de savoir ce que les Allemands

pensent de l'avenir de 1'Allemagne- Ges hommes,qui ont été élus,
ne semblent pas encore tris sûrs de la liberté qu'on peut leur

A.S,donner* Je ne suis même pas convainc., qu'ils aient encore complète- kl ,

m ent confiance dans cette liberté. Je dis les mots comme je les
pense. Mais il ,y a 11-ba s un effort et,si nous les aidons dans
ce sens, nous pourrons certainement constater progressivement
q ue la démocratie peut vivre en -"-lleroagne. ha is l'ampleur des
luttes d'influence nuife^ au développement de l'opinion démocra- e

tique. Vous savez que la pro ortion des électeurs a été assez

élevée. Certains disent que c'est jsxrxga parce qu'il s n'ont pas
perdu l'habitude d'aller voter. L'a utres disent a u contraire
que c'est parce qu'ils sont eonscients du nouveau rôle qu'ils
doivent jouer. Je ne peux pas me prononcer.

toujours est-il que chacun rega -de la place que son
■

w-
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parti pourra prendre sinon dans un an du moins dans

trois ou qua tre ans. Chacun se demande l quel moment .1

risque de s'apposer aux a utres partis de l'allemajne.

Bans ce sens, chacun craint de s'opposer à la renaissance

d'une Allemagne a ssez importante et assez grandi Je

n'emploi pa s le mot puissance. Je ne suis pas sûr que

le m ot puissance ne soit pas au fond de l'esprit de oeaua

coup d'entre eux. Actuellement vil y a un eflort très

valable de ces gens,qui essaient de prouver à leurs

propres partisans que le totalitarisme n'est pas une

valeur absolue, qu'il faut admettre les opinions des

adversaires.

ra ppel le que certains socialistes avaient réussi à

s'entendre sur le projet primitif. Depu s que des

influences peut-être étran ;ères a u gouvernement oadois

ont joué, la réforme exclua it les forêts,de telle sorte

que cette formule risque évidemm eut d'être insuffisante

pour être conforme ce qui doit être fait.

d'entreprise. J'ai dit aux all-mands que c'était à eux

de faire connaître leur volonté et leurs désirs.

Pour la premi re fois dans l'histoire dos ralatio rs

Au sujet de la réforme a graire, je vous

L'autre grande question a été celle des comités

iLf'
m
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entre la France et sa zone,j'ai reçu à déjeuner les

ministres badois. La conversation a été cordiale, mais a jw

limitée dans le choix des sujets et dans l'importance des

questions.

L'après-midi, j'ai tenu h voir le fonctionnement

d'un cercle français sur place. C'était un dimanche» Le

dél égué du Cercle m'a présenté tout son personnel, o'ai

passé une heure avec lui pour voir 1'emploi de chacun de sei

employés, il a V~- un certain nombre de mesures à prendre

bien q ue ce soi t daris les cercles qu'il y a les éléments

de contact le plus pratiques avec les nlleraands. itais leur

tâ che est compliq uée par la présence des i mnçais dont

cha cun,môme s'ils ne sont qu'une einqua ntaine dans une

commune, a toujours besoin de quelque chose, de telle sorte

qu'un cinquième de l'effectif du personnel sert à servir le

reste du personnel français pour se loyer, se ravita iller,

se déplacer. C'est une chose à 11 ruelle il faut porter
remède.

J'ai en outre reçu des personnalités politiques
allemande, un landrat, un dépoté, les maires de quelques
communes qui m'ont présenté des doléances au sujet du

ra vitaillement,au sujet des prisonniers et au sujet des

inondât ions.
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A Fribourg, a eu lieu uns gra nde réunion à

laquelle étaient convoqués la plupart des maires du Land de

D ,de,t£àtes les personnalités que j'avais reçues le matin,

plus les effectifs de leurs gro pes.il y avait les rsprésen-

tants des administrations allemanàës,environ 5 ou 400 per-

sonnes. J'ai prononcé un discours, ue je no vais pas vous

lire,mais qui expose la politique que la France compte mener

dans sa zone. Je vous enremettrai un exemplaire à oha% ue

commission de ma nière à pouvoir vous y referer en cas de

discussion.

âans ce discours, j'a i dit que nous ne desixûons que

faire du contrôle en .-JLlem agne, que l'administration directe

x-evienne aux éléaa ents allemands dans le cadre des accords

internationaux et dans l'esprit de 1 'ordono.an.ee du. commandant

en chef.

Je disais que la France ne pouvait renoncer aucune

des garanties de sa sécurité,ni à aucune des responsabilités

pu'im pose sa situation de puissance occupante.

UVest à vous, leur ai-je dit, qu'il appa rtiendra de

gé rer aulx m ieux vos affaires.

Une des premières remarques que j'ai à faire,c'est

que la i3a de, q ui est assez fédéraliste, désirerait retrouver

lus frontières naturelles de 1'ancienduché de Baee, avec

Karlsruhe et le Kood. Ils ont l'espoir q ue leur gouvernement
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local ga rdera un assez grand nombre de pouvoirs, tout en

comprenant très bien que des accords doivent être trouvés avec

leurs voi sins*

A préciser que dans le doma ine économique, la

responsabilité qui incombe à la France, la balance des comptes

de la zone, implique q ue des pouvoirs de coordination

économique xiaidtiînjtxaa restent en dernière a na 1 se entre

nos ma ins^Si nous n'avions pas fait en septembre 1957

certaines réquisitions de produits agricoles, les ALlemands

de notre zone n'a uraient pas tous leurs 100 à 150 kilos

de pèmaes de terre par an. Il n'y a pas eu de Conflits

entre la ville et les campagnes. Il n'y a même pas eu de

grève protof.tant contre le Dunç[ ue d'à limentuui n. Ln

somme on a trouvé chez les agriculteurs suffisamment
à

d'éléments pour garantir la population al lema nde,dont

nous avons 1 i charge, un minimum alimentaire. .<uand on

voit ce qui se passe ailleurs, on peut se demander si

1 e gouvernement allemand, livré à lui seul, fût arrivé

au m ême résultat» 11 fa ut bien reconnaître que cet

hiver la pop ula tion a llema nda a été nourrie d'une manière

convenu ble et qu'elle a certains éléments de ravitaillement»

Anfiri j'ai a bordé les rapports entre les Laender.

û'ai dit le point de lvue de la France sur la structure de
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1 'Allema gne. Le Land est 1*élément de ba.se sans lequel
rien ne peut être fait. Nous n*ententions pas pour autant
écarter la possibilité de rela tions plus large, mais que
dans l'état actuel du pro blême allemand, la coopération
entre La ender est est la seule voie qui s'ovre à une

action vra iment constructive. Il était bon de préciser lela
sens des iorm ule^ fédérale que la France préconise. Il
ne s'agit pa s d'une politique de morcellement et d'affaiblis-
sernent systématique,mais d'unesassuk solution d'ensemble.

Ce discours n'a é té prononcé qu'apr s avoir été
lu,la veille de m on départ, par le ministre des affaire!
étrangères.

Ce disco urs a rencontré à la fois un accueil
favorable et tout de même une certaine désillusion.
C'ap r s des rapports qui m'ont été envoyée ,on aurait
que la i r.*nce en aurait dit beaucoup plus. Certains
dirigeants locaux avaient pensé que nous leur donnerions
davanta ge de pouvoirs, "ais nous, ne pensons pas que
dans l'état actuel des choses, on puisse donner a ux

Alicm a nds p lus d'attributions qu'ils ne peuvent assumer.

vApres ce discours, il y a eu une petite réception.J'ai eu l'occasion de parler avec .... Leibrandt,Spécialiété'
des q uesiions économiq ues et ministre de Bade celui qàiiTa,a fait le pla n Leibra ndt. Il a dit qu'xl y a vait tro,,

ÎAS ,

W&9

\
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d'autorités occupa rites dans la ville. Les ^lleai ands ont

alors posé la question de la trizone, ce qui n'avait pas été

envi sa gé jusqu'alors dans les déjeuners du matin.

On a dit que le gouvernement français n'avait pas pris de

décision^ à ce sujet. La plupart des personnes que j'ai
rencontrées sont opposées h cette tri-zone. Ils désirent

qu'il reste une zone française indépendante# J'avoue cependant
que j'ai vu d'autres fois des personnes avant un autre a vis.

Le lendem aia, même scénario a vec d'autres acteurs, à

Stuttgart. Sî'ai reçu le m tin le président, M. Bock, président
du go uvemament du Wurtemberg, qui m'a présenté ses ministres.

Ils ont lé-bas un gouvernement d'union.

J'ai reçu le président du Landtag, l'évêque catholique de

u., Mgr Frohl, qux a fait oO fcilom très pour se déplacer.
L'évêque protest.nt de Stuttgart n'est pas venu. J'ai reçu
1 e président de la Confédération des syndicats et le recteur de

l'Université de fubin^ÊqV.
Il est certain que j'ai trouvé dans les éléments \

wurtembergeois quelque chose de plus solide, de plus
corn préhensif,de plus valable qu'en Bade» L'esprit qu'il s

manifestent sur les problèmes de l'heure m e paraît ,uniquement
en tmt que témoin, d'une classe plus élevée. J'ai entendu,
de la pa rt du clergé, des ministres, du syndicat, les mêmes
revendications concerna nt le ravitaillement et le retour des

ÎÂS ,

u£E,
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prisonnie rs. Mai s il y a en Wurtemberg deux problèmes plus

im ortants.
'Jt es:. le problème des démontages et le même

problème qu'en dade, celui de la réforme agraire.

ce q ui concerne le problème du démontage, le flan

que mes services ont établi en accord avec la Production

industrielle pour l'enlèvement des machines-outils de

l'industrie du Wurtemberg soulève de violentes protestations.

Je les transmettrai à mes collègues. Je suis en tra in défaire

établir un ta blea u, pour autant qu'on puisse avoir las

rense ^gnements de chacun des quatre occupa nts, des

enlèvera ents de matériel qui ont été faits d ns les quatre

zones. D'après les chiffres que j'a i, la France n'ast pas

en retard par ra pport t. ses alliés. Par r pport aux prélevé-

ments q ue nous faisons dans notre zone, nous sommes

nettement enavance. C'est nous qui avons poursuivi la

p olitique la plus poussée d'enlèvement d matériel, uso-

ce qu'ils faut a insi pousser sans être sûr que tout le
n

monde est à la même hauteur. 3st-ce qu'il faut systema tiquement

désorga niser une région dont nous avons la charge économique.
ïttl .

.

é
'

_
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C'est une question q te je ne peux pas résoudre dans se3 effets.

Ma is il est cex'tain tout de même q u'en envisageant

cette question au p oint de vue de xa defense na tiona le,

auquel je pense, même en voulant détruire toute industrie de

guerre, car on sait que la m achine-outil peut servir a
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toutes sortes à- choses, je ne sais pas si la suppression

de ces machines uniquement dans le Wurtemberg sud, afin i'ûlit

beaucoup l'ensemble de 1'Allemagne, si nous n'avons pa s

1 'impression que le potentiel est détruit pa r les autres

o coup ants.

L'enquête qui se fait en ce moment n'est pas com.pl te-

ment terminée. Les renseignements que j'ai ne sont que

fragmentaires. Néanmoins, pour l'instant, la francepeut dire

que sur n'importe quel plan interna tional, elle est en

avance sur l'exécution des décisions prises sur le plan

interallié.

à titre documentaire, je v -us signale que dans lts

discussions de Vienne, le général Bethouard a pu réfuter des

remarque^ faites par un des trois autres occupants* et a pu

prouver que la France a pr cédé là a ussi, le plus largement,

au désarmement outils de 1'aliéna ne.

Le gouvernement wurtembergeois demande que'on revise la

liste que nous avons établie* Méanna iBS, nous la maintiendrons

dans sa plus grande partie pour bien montrer que là aussi

nous continuerons à être en tête.

Le projet de réforme agra ire du Wurtemberg est évidem-

ment bea ucoup plus complet q ue celui de Bade, xl soulève des

difficultés beaucoup moins sérieuses. Le secrétaire d'Ltat
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Wurtembergsoie a 0 dopté le 22 janvier le projet de loi qui
avait été soumis au Landtag*, et qui touche les propriétés au-
dessus le cent hectares* alors qu'en. Bade on discute encore
à 15c hectares, in ichécoslova^ uie, la réforme agraire vise
les propriétés a -dessus de hectares.

A midi,ce jour-1 , j'ai reçu le gouverne® ent

wurtembergeois avec lequel les discussions ont été d'un ordre
plus é levé qu'en 3a de.

L'après-midi, j'ai été reçu au Landtag wurteaibergeois
q ui se tient dans un aÇien monastère, qui se trouve 5 kilomètre!
de iubingen.

Le président a fa it 4a. un discours.

Le soir, réception à la résidence. Discours comme
1 a veille, ne président d'Ltat Bock a fait un discours assez

nerveux en repax'lant dos démontages et des q uestions que nous

avions déjà traitées» J'y ai re, ondu pa r un a utre discours,qui
n'a va it pas tout à fait la mSm e structure que celui de

Iribourg, a is qui y ressemblait dans ses grandes lignes.
Ensuite j'ai eu q uelques entretiens pa rticuliers a vec <les per-

- n soxmalitésW on encreti en le plus impox*tant a été celui avec
'• Ka rl chmidt,ministre de la justice,que beaucoup d'entre

vous oonnai ssent, q ui est un homme extrêmement intéressant, et
qui m'a pax'lé do ses entretiens avec M.Schumacher et de la
réunion de Francfort,«iàrs qu'en Bade on n'avuit pas parlé du1 fout de Francfort, en W.-.rtemberg on n'a p a rlé que de cela»

Hh
'
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le Wurtemberg a d'abord le désir de voir un Wurtemberg

unique, 11 envisage ensuite de faire un Etat Bade-Wurtemberg

et ensuite, sous la pression d'hommes ooiaïae Sotoidt, de pousser

à l'unité allemande.

l'argument qui porte le plus pour défendre les

thèses fra nçaises, c'est qu'il n'est p? s possible de faire

entrer dans la communauté européenne un bloo d'Allemands qui,

par son nombre, fera immédiî temanjfe peur à tous les antres

peuples et ceci m'a été confirmé par une certaine conférence

qui s'est tenue à Prague. 3*11 se constitue un bloo de 50,60

ou 80 millions d'Allemands, immédiatement tous les pays voisins

commencent à prendre des précautions contre ce que potnrra

donner l'évolution de ce peuple.

A cet argument, dos o jmes comme Llii Ochmidt,

Schumacher ne peuvent rien répondra, on arrivait à oe bloo

d'Allemands, même s'il est complètement démocratisé, il

créerait laméd la terne nt autour de lui d .ns la ceinture des

peuples qui l'entourent une crainte qui empêcherait de

manoeuvrer librement d .ns la voie de la paix, que tous ces

peuples sont décidés à suivre. Quand les Allemands entendent

cet argument , ils sont évidemment impressionnés et ils

cherchent alors des formules qui leur perrnettrniént de

rentrer d? ns cette communauté européenne par parquets

réduits»

jl/
IL-
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était là l'essentiel do la conversâtIon que j'ul

eue avec H. Sohialdt qui poursuit l'uhitô totale et qui

sou& lté l'application des principes européens.

Le lendemain, ce fut du tourisue. J'ai été à

Huaioh. J'ai été reçu pur le chef de c&olnet de n. J, , parce

que le président du Couseil bavarois avait été appelé 48

heures plus tOt h Jtutt; art ou à Fri ncflort. J'ai été reçu aussi

par le représentant du gouverneur aaérief in auquel j'ai rendu

à ion tour visite, K.bagne r, moi en sénateur de iiïehig n.qui

ét-.it depuis six semaines a Ilunich, fil j avait également

d'autres pexsonnailtés,le consul dos Et - ta-Unis, le vice-présides

du conseil,Joseph Leller, et le président du Landtag,

En Bavière, on trouve un climat tout différent. Le

pays essaie de défendre son autonomie , )£e gouvern«rj&nt local
/

est assez homogène et assez buté sur ses déois-oiia. Il représente

le maximum du fédéralisme qu'on petit trouver en Allemagne,dont

les Intentions sont difficiles h déce 1er• J'ét' it la première

fo a que je prenais contact avec ces hommes. Il faut les

entendre, 11 faut voir ce qu'ils représentent. Us ont une

musse élector le assez imposante derrière eux. Il semble

qu'ils aient compris le danger nue rej- ré sont it 1' 1 jjh gne dans

le pu osé, la avec une oert Ine r ticence sur l'ivinlr de

la politique allemande en g.'nér 1. Je fédér- lir.au est poussé )

jusqu'au séparatisme chez certain# qui désirer le r oienentendu,
/ • -

/ i
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pensant que oes doctrines plaisent à la France ,s'appuyer aux là

Fiance* Hala lia n'ont pas rencontré de ma part un appui

bien grand. Il faut voir le problème dans son ensemble.

PanB l'état actuel des choses, ils sont élus, choisis par le

Landtag et ils ont toujours résous tous les problèmes inté-

rieurs. A Iiunich, à partir de 17h. .personne ne sut sortir

dans la rue. L'alimentation est très mauvaise. Dans les

campagne s,c'est ^ 11 peu mien:;.

Le gouvernement bavarois a refusé son accord

au projet Clay-Anderson et les dirigeants ont tîrononcé le

pot de diktat rqu*ils oht 1'habitutde de prononcer, quand ils

ne sont pas contents - pour la formule qu'on leur imposerait

à Francfort.

Oes hommes sont tràs fiers quand on s'occupe

d'eux,car ils ont conscience de représenter n pays d'une

cer taine impor tance•

liajis je 3uia persuadé que comme d'habitude chez

les Bavarois, il suffir lt que pendant quelquées années on

sonne le clairon pendant quelques années à la porte de la

Bavière pour que les choses se passent comme elles se sont

déjà passées h différentes reprises.

L'apràa-îidi j'ai été reçu par plusieurs

personnalités, le présiéent de la Banque d'Etat, le ministre

des ouïtes, le chef de lu section d'éducation et d'iiifoxu .ion,

le secrétaire d'Etat aux ■^env.x-JiXfes, le docteur Aligner, j.e
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président du Sénat, le ministre des f inances,a te.. Gesgens,

ayant des t'-s de problèmes à lui exposer, it; ient évidemment

contents de voir un Prnçaia. Seul le président de la Banque

fi'Btnt a parlé du Palatinat. C'est le seul Bavarois qui

m'a parlé du Palatinat.

J'ai eu également des en-retiens avec le personnel

français. J'ai vu dans chaque ville le3 r£&Mtàires, les

fonctionnaireset les représentants des syndic -.ta, S.Gr.T.,

C.P.f.C., syndicat de la police,des c dres.des auxiliaires.

Ils l'ont exposé à peu jèrèa tous les points qui les

inquiôtant,sur la réforma administrative, les cornaissions

pari tairas,e te.. J'ai pu,sur la plupart des points, les

rassurer, car la plupart des commissions fonctionnent, car

les indemnités arrivent,malgré le retard. Quant aux auxi-

lianes, iln'est pas facile de les tr naformer en un autre

type •

MAS
REI

IL-

Je suis arrivé à tienne le H8 janvier. J'avais "renu

pour marquer notre sympathie au gouvernement autrichien à

ne pas aller d .na la zone d'occupation en Autriche avant

d' lier à Vienne. J'rl rendu visite au président fédéral,

au chancelier Piggi, au vxce-oh>moelier 3charf et au ministre

des affaires étrangères. J'ai trouvé là-bas un très grand

optimisme, ayant eu un hiver assez doux à /ienne. Bals tous

les soirs h Vienne, auxquels assiste chaque soir un ministre

me

>,
'

f

/■
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de service. Hais cet optimisme tient surtout aux propositions

soviétiques f*. tes au dernier conseil de contrôle.Boux la pietaière

fois, grâce à des propositions françaises, on se trouve en face de

chiffres concrets pour régler le problème des biens alle mands»

le principal problème qui a empâohé Jusqu'à préaént 1' signature

d'un traité. Lê f ' it que le gouvernement soviétique ait bien

voulu donner des chiffres a amené chez tous les gouverneurs

autrichiens une
J*rôs grande satisfaction. Il y a une très

grande détente, de toile sorte qu'ils envisagent - Je répéta

ce qu'ils ont dit- que dans quelques mois l'Autriche pourra

être complôteiaent libérée.

^'al f- it connaître pour ma part que les troi3

points de la politique française par rapport k l 'Autriche

sont:liberté, indépendance, intégrité. Le gouvernement français ne

e' opposerait donc point a retirer sestroupes et sos fonction-

nalres. Nous sommes entièrement prêts,ai- jed .t, a laisser

à l'Autriche la chance d'un pays libre.

Les questions d ■? détail qui ont été envisagées ie

sont que secondaires à côté du grand problème qui hante les

Autr lohiens.dont ils sont persuadés qu'ils vont voir la

solution cette année.

j'ai p .yaé deu Jours là-bas. J'ai eu des contacts

avec les hotames politique de ce pays et également avec ceux qui

n'ét- lent p : -s ministres, corse II .Deutsch.

J'ai été aussi au Conseil de contrôle, ouj'ai vu
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le général russe, le général anglais et le général américain,
-'entretien a été très cordial. Nous avons parlé très amicale-

ment tous les trois et chacun a eu l'air S'exprimer le désir

qu'en fait l'oocupationquadrip rtite touche à s fia* en

Autriche, ce q i a paru ravir M. Figgl, qui parfît habituel-

leaent optimiste. S

/ienne se reconstruit. On passe dans d a rues entières.

On constate ui changement très net. Entre Llunich et Berlin,
Vienne fait figure de ville qui a presque échappé au dés stre.

La cathédrale de 3 t-E tienne est on reconstruction. On fait un

gros effort de tr^v> 11. Il y a âes marchandises dans les

magasins. Il y a du naende dans les tramways. L'alimentation est

devenue meilleure. Les rapports avec les voisins sont meilleurs^
En aorte que je suis tombé dans une période où l'optimisme

régnait dans le goiiver ne ment autrichien. Je voua donne ces

impressions comme un témoignage.

Le lendemain, ce fameux avion n'était p i8 arrivé

homme prévu. Je demandais au général russe la possibilité de

passer par Prague. Tout cela m'a été accordé en quelques

heures. Je suis donc parti pour Prague où je siils arrivé

le lendemain et où j'ai été reçu par notre ambassadeur.

J'ai vu différentes personnalltés, notamment

Uasaryk. Je devais avoir le président du ^unaell, mais il

était à ce moment-là en ..Slovaquie. J'ai déposé ma carte chez le

présldeut de la Hépublique.Hals je l'ai pas vu.

L'entretien avec H.'Iasaryk a porté sur le problème

allemand. Le ministre des aff ires étrangères s'est étonné

lijp
vfi%

fi 08

î
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,,a'on ne demande pas davantage Leur avis aux Tchèques sur le

problème allemand. Il témoigna d'une certaine inquiétude devant

la perspective d'une Allemagne Hui devinarait trop forte,dont

le poids pèserait toute de suite sur la Pologne, la Tchécoslovaquie

M* Masaryk a mis en doute ï indépendance de la politique

française. A quoi je Lui répondu qu'on pouvait mettre en doute

L'indépendance de le politique tchécoslovaque. Bous nous sommes

mis d'accord sur la manière dont nous pouvions voir Le problème

allemand. Il m'a dit que la solution étant dans un contr^ole

rigoureux de .'Allemagne. Gette formuèè ne nous heurte pas

non plus, ma is las oontrôles dans le passé n'ont pas toujours

été bien réussis.

Il y a effectivement possibilité d'entente entre la

Tchécoslovaquie et la France sur Le problème allanand. $oas avons

des points communs.Beus avons des inquiétudes communes.

Ensuite, Le soir, j'ai u .a.Zintel qui m'a tenu

au courant des difficultés internes du gouvernement tchécoslovaque

Il est certain qu'il y a un climat en Tchécoslovaquie qui monte

à cause de la campagne électorale qui s'approche. C'est classique

Il y a des oppositions antre les quarte partis qui sont au

gouvernemant. Il y a des luttes ardentes, des attentats qui ont

®u lieu contre certains ministreç, des dissensions qui ont amené

l-'arrestation de certains députés, des injures prononcées entre

sombres au gouvernement en pleine assemblée.Bref comme climat

00 n'est pas très b^n.



Il faut espérer qu'on pourra atteindra las élections

sans que ce climat soit encore plus tendu et qu'après

la Tchécoslovaquie trouvera des possibilités de

développer son industrie et son agriculture»

A Prague, cette ville étonnante d' Europe

Centrale quln'a souffert d'aucune dévastation, la

vie a augmenté. Les prix sont plus élevés. Les marchan«|
dises commenc nt à manquer. Il y a le rationnera-nt de

beaucoup plus de choses. Mais enfin c'est une ville

qui se trouve ncor2 dans un climat très acceptable

par rapport aux voisins. Il y a un grand effort du

peuple tchécoslovaque 'jour la rerais» sn état de son

équipement. Mais tout cela n* s' 'elaircira qu'après

les élections. Pendant trois mois lepays va stre un

peu déformé par l'atmosphère pré-électoralex et par

les lutte» entre Isss quatre partis qui vont se

battre pour le pouvoir# No s verrons c que ca

donnera le 15 mai.

Enfin avant-dernier jour d« non voyage:Berlin,

ou le -aire m'a reçu extrêmement xçMrfakismxnix aimable-

ment. Il m'a dit que les relations avec les autorités

l françaises étalant les meilleures, probablement parce

que c'est nous qui sommes las moins nombreux, pais on

aim* mieux entendre çela ou cou i'ftir®#
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J'ai vu 1* maire de Rfinik >ndorf. J'ai eu

des contacts avec un certain nombre d'hom:::*s politiques

loeaux,comme .i.Neumann et il. Schrseder.

J'ai assisté à la réunion du Conseil d* Contrôle

allié bi sn qu'un ministre français,pas plus que les

nini stras étrangères, n'ait ce doit, \*ais lorsqu'il! y

; eu la commission secrète sur la r^fo^ne monétaire,

ji n'y ai olus assisté.

Il y a eu le thé officiel habituel. Nous

avons passé une réun ion fort égréable# avec le général

Clay, la général • -atiersen et le cén'ral russe. Il n'y

a pas su de liscassion h proprement parler, mais des

propos# Sur la réforme monétaire, il y a aua i un

effort de compréhension, comme celui eue nous avo^s cons-

ta té à Vienne sur les biens allemands# Il y a là aussi

un effort d* rapnrocher las thèses# Ce problème est

4
suivi ds très près par les occupants . Il n'y a encore

ri n de décidé, mais on espère aboutir sur la réforme

monétaire à un projet qui plaise aux ruatr-- nations,

ce qui prouve,conformément au discours de notre «.'.ris .re

des affaires étrangères l'autre jour, eus rien n'jst

d'finitivem nt couoé.

J'ai eu plusieurs fois l'occasion de voir le

général Clrçy et le général Andsrson. Tout ce moud# a été
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•x tri««au lit oordial. ,s'agissant d«r la politique Intéri «tare

franqai se,

Sa fia la lendemain j& suis r*v -nu à 3id«a,oa j'ai

étudié pur "3 av»c 1* g'néral iCoenijif* 1er pro jet s de

ré-for • qu« j'svif Vint ntioa d' nvi h£* t «t qui s#

b,s«nt sur les trois principes çu - j'-i dé jù dits.

: .u sujet des réformes, je tien» à m*excuser de

n« pas voup an dire dav-ntur*» ,c r Je ne veux vous présenter

qu'un® doctrine homogène du .gouverna'; nt.

v jg co"vii2sioa.= ont enti&re satin- action,

car trois point h ne sont discutés p r personne. Ce sont

les trois conclusions d» la cornai scion 1* '.Toi tg-n.

Ces choses n* sont us di scutées. Av >nt huit jouro.elles

seront i ? t s ea pratio -* .?ur xes quHtiOB# d . 1 t il» il

- a der travaux prép- ratoires pour le?, n'^ocv ti ne qui

vont avoir li s-, sur tous -eu plans.

PUÎ je peux voua confirme r»c'est que les

engagea-nts pri» seront inté -rulen,nt mniateBUi.

Jg Vexcuse d'avoir don; à ce compte r ndu

de voyais uni allure un peu iépèri. - ai s J 4 t i -

pac ch rgé d» ucuae négociation ««crête. Il 'tait loi

: i. » ,•» . 4 f . ât)OES '^bl 0. t; V r i lit X c
'

i fl ■ H "t

qu' n iûiatr« frr.nr«s>-ouw.-uj.

n in. ,ti »-^e "**u t en p u. !.*
voi t d* près fia aatler* al- .«a«t. •

.

0. vaut, il3i. il r.ot W« sntrar «n coït et -wc

aile, saaa rien abdiquer de notr<5 s-cu t n-
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droits ai de nos accords atsc nos alliés, St dans um

époque o5
. les uns oeastitaent une communauté économique

d« l'3st ou d' autres font des accords à Francfort, il

était bon qua la Franc® montra qu'elle a «acore das

ralatioas directes avec les Allemands dont «Ile a la

charge. A côté de son administration an Ail a marna,

de sonorg'inisa t ion économique,tout ca qui a été fait

là-bas est tout de mît ta® une chose qu'on peut présenter

aux Alliés en comparaison# Nous n'avons pas eu de p-rèv .

L'alimentation est assurée sinon d'une manière brillante,

du moins normale.

Las gouvernements des jeunes démocraties doivent

doivent «tre tout de raaoi encouragés de rencontrer

l'a cord d'un gouvernement français,car si nous découra-

^ions ces seules fBXMSXii&anx efforts démocratiques,

ce ser .it les relancer vers le désespoir,vers les

avantures. Ils ont à reconstruire leur pays, ils ont

à remettre de I'ordr« dans leur organis tion rainistra-

tive,dana 1 eur organisation législ tive. Ils doivent

établir des lois asse:? rapidement avec l'accord du

Conseil interallié.

na faisant le bilan de 1947?, je dois dire

que s'il y a certains détails regrettables, tel officier

qui a une trop grand train de maison, qui a trop d'autos,
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dn&s l'ensemble la situation est satisfaisante#

■iU'aa ' uisse faire mieux, sans doute» 7aire

mieux dans lss mois qui viennent, j« vous promets d# le

faire, et nous pouvons avoir de c* coté-1- un certain

espoir»
: i ; .

i PR33ID1ST# . onsieur* le ministre, je tiens

à vous r mercier ,au nom da tous,pour la clarté de
avez

votr> exposé. Les explications que ver/données sur la

situation d»* notre oc upati n en^llemagne ©♦ont été

partie lié.' s 'iuat agréables à entendre de votre bouche#

Y a-t-il des collègues qui ont des questions

à poser à M. la sinistre?
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M» BASTTD# -*• . . „Je suis arrive en Allemagne quelques
jours avant vous. Je ma contredirais certainement pas las

renseignements qua tous apportée sur la psychologie «las
/

Ail amande, psychologie assaz incertaine qui d'ailleurs

s'exprima avec beaucoup de réserve at urne certaine timidité.
J'ai antaaau dira partout at non saulamnnt par das

Allemands, mai s par des autorités françaises ,mill ta ira s at

civiles, qua personne ma savait exacte «ni quelle était la

politique française an Allemagne. Il y a an particulier un

problème qui sa posa d'une manière urgente, c'est celui de la

fusion das zones. Vous nous avez dit tout à l'heure que le

gouvernement n'avait ras aris position, Il est tout même

urgent de prendre une écision, qulelle qu'aile soit,dans
cet ordres dx'idées, A l'heure actuelle, nous sommes an plaine

insécurité sur las intantions de la France.

Voilà ce que j'zir voulu vous signaler.
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• » a question est un® simple parenthèse

dans l'exposé oui vient d'être fait. C'est un® question

dont on ne pari® jamais: celle de la canalisation de la

Moselle ,depuis Thionvlolle jusqu'en C'est un

point qui avait été examiné après la guerre de I9l4 et qui

est très important pour les relations économiques entre le

France et l'Allemagne ,
„ . .

,pour las ports du Havra et de

Marsei 11$ ,pomme pour la Ruhr et la Sarre#

Cette question mérita de retenir l'attention

dis commissions des affaires étrangères réunies et

de M. le secrétaire d'Stat et derrière lui, du gouvernement

Slle est oertainsa at de la compétence du secrétaire

d'Stat.

Après la guerre .« 191^, il s'agissait d'une

canalisation de la Moselle, ^ctuellemuat il s'agit de la

rendre navigable. Cela offra un gros intérêt pour l' Aile»

magne.

En dehors de la résistance des chemins do fer aile»

mandSjje crois que toutes les autres parties doivent être

intéressées par ce projet,qui a véritablement un

intérêt européen. Je demande donc par conséquent au gouvar-

nement de bien vouloir s'y intéresser.



•
r : .. f'•vl.H3SBII 3LAT . Vous awz déclaré \ Tubingen que le

gouv«rn«mait fr-inqais «st dispos-! à garantir aux

\gouvernements de notre zona l'exercice da laur souvarainatédans las conditions prévuas kxii par l'ordonnança 95 du
commandant an chef. Ne pensez-vous pas que las daux
ordonnanças r

f

contas du goura ma taont américain na viennent
moadifier la situation et matt®nt\ea fin de compte la
Conférence des Trois devant un f it accompli.

M second lieu, est-il vrai quo le conseiller
juridique attacher au directeur de la législation de .. ?
Berlin ,jEH± Fritz Baker, ost L'ancien secrétaire de Ribbentrop?/ '

C :

:
t v •; fj iM. LS SECRBIAlBis. B'iJ&âï. 2'est une question qu'on a/■ -

: '
-

' : J ^déjà posée en commission des a lia ires étrangères du Conseil
de la République il y a sept semaines.C'est absolument faux./ !

iixlxiiiijiiXîiîiH Je donoe le démenti le plus formel.

.C'est moi qui avais posé cette question.tenais
Je 33d£g le rnnseigheraent d'une personne qui a/ait elle-mA

emeà 4procédé à une enqa'e/tei L'après mes informations, c'eat tout■

f #14;à fait exact, je suis très affirraatif.
W *
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M.ROSSNBLATT* M» le ministre noua a parlé de la

situation dans la zona français, Comme, d 'autre part, mous

garons que la situation dans la zone anglaise et dans la

zona américaine au point de rue ravitaillera-»t est très

difficile, je roudrais.au sujet du problème de la fusion,

poser une question à M. la ministre.

Nous aroms déjà ou l'occa ion d'entendre M, le

directeur général de l'économie et des finances, qui nous a

indiqué les inconvénients de la fusion. Ces inconvénients sont

surtout d'ordre économique pour la zone française. Il a indiqué

également eue notre zone ne présentera plus pour nous las

mêmes possibilités.

Actuellement notre isolement offre des avantages.

Nous envisageons les exportations dans la souci de ne pas

faire de concurrence à la France, Le bénéfice que nous tirons

de notre zone ast de ce f it ren u plus important. Nous importons

de notre zone 1600 tonnas d'azote contre 7000 que représ-nt*

notre consommation. Av c la tri-zone, on ne tolérera plus

cette proportion. Nous importons également du papier journal

et uns grands quantité de bois. TOutes ces importations sont

important as par rapport au chiffre des importations françaises,

La zona est relativement petits,mai s actuellement nous pouvons

y puiser librement,

M.Philip nous a exposé la question sous cet nnrle
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d'une façon explicite, Cette qu«Ftio» va poser 1# problème
non 3.ul «n 5 »t pour la Franc, r,ai, pour la Sarr.,

<i'IAS ,

!REE,

I

ime

h
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M.DÎTLBOS» J'ai écouté avec b -aucoup d'intérêt le

récit si complet et si objectif de M» le ministre.

Je désirerais avoir quelques éclaircissements si

possible sur la réforme administrative de la zone française

en .lie :;agne. Cette réfoime, outre qu'elle permettrait de

réaliser des économies, devrait avoir l'avantage d'influer

directement sur uns certain t opposition qui s'est manifestée

antre les civils et les militaires*

Je crois nu'on tend à une administration civile et

si possible complètement civile, comme les inglo-améri cains

sont disposés à le faire très prochainement.

Je voudrais avoir ouelques éclaircissements. Pans Quel

sens sera réglée la question des conseillers. Il as se ble

que si l'autorité militai*"* a en face d'elle l'autorité

civile avec ses trois conseillers, si, en outre, il y a un

cabinet civil^, s'il y a en plus un secrétaire général

qui paraît etre l'équivalent du snxn gouverneur au sein

du cabinet militaire, il me semble que cette situation

ne serait psut-ètre pas à réaliser.

Je crois que la zone française ne peut pas vivre

politiquement et ad îinistrativernent toute seule. Pt sur

ce point je rejoins une observation qu'a faite Bastid. Je

voudrais bicm savoir quels sont les intentions du gouverne e nt

en ce qui concerne les relations de la zone française

avec les autres zonesx et en ce qui concerne la production
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<1* natra zona dîbi la statut définitif ds 1* -lleraarne# Nous

devons envisager à la fois ca statut définitif d* l'Allemagne

et la façon dont notre zone y sera intégrée.

M. Je voudrais savoir quels sont dans notra

zona las élégants allemands qui entretiennent aujourd'hui

la politique fédéraliste.
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M.GRUMBACH. Je suis obligé âe dire que la question de

M.BElbos dépasse l'autorité et la compétence du secrétaire d'Etat

aux affaires allemands s.II.Pierre Sobnelter est secrétaire d'Etat

aux affaires allemandes dans la zone d'occupation française.
la question de M.ûelbos est une question à poser aussi

ïapldement que possible à M/ Georges Bidault, ministre des

affaires étrngère s.Aujourd'hui, je tas permets de poser la question

autrement:

M. le secrétaire d'Etat, a ï'ribourg,en Bade, a trouvé

que la plupart des personnes se sont prononcées contre la tri-zone,

contre la fusion.Est-ce que oependant,dvns la zone française,

il a rencontré des allemands qui poussent à la fusion, et est-ce

qu'il peut nous dire ai ces Allemands lui ont donné les raisons

de cette attitude. Il faut voir les ciaosea d'aussi près qiae

possible. 0*eat la question la plus importante.

En ce qui concerne la réforme de structure qui, en ef et,

domine du point de vue purement français l$r
débat et à propos de

laquelle le secrétaire d'Etat vient
()

quelques uns des

principes, quelles sont lës çoncluaione de la commission
M'ii'à (MMCS

d'enqutte? frmm fe n«lutilons approuvées

^ l'unanimité par SI*Assemblée Sation? le Constituante en 194ô£
iyfh 'b#£- v f

c'est-à-dire il y a deux, bientôt^ que devient an faco^^éé^-l^réallté

jiMAS,
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la direction du personnel?

Combien de cabinets y aur f -t-il? le fait qu'il y en a/deux, l'un

l'administration civil, celui de M. I&tfoïip, qui est parti
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pour, les raisons que vous connaissez, et l'autre du
'

v/MW
1 i(Mi 11, ii, e-a*r une souroa de complications et; deJ s

khwwhfdifficultés, que la Sonmission d'enquête n° 1 ava1 u -rooonnue^sr
à l'unanimité sans distinction de partis.

On m'a dit qu'il y aura un seul cabinet maintenant.
Je reste perplexe et pour essayer de sortir de cette perple-
xi té, Je poste la question suivante à M. le secrétaire
d'Etat: qui compose alors le cabinet? Si c'est le général
qui compose le cabinet, l'administrateur civil ne aernpaa
content, si c'est l'administrateur civil, à'eat le général,fit-'ij-j!%/-{/gardant tous les privilèges, qui ne serf- pas

Je le demande: ést-oe qu'on est en train de remplir
poor l'avenir les nouveaux récipients qu'on est en :ir in

de créer avec l'aide de certaines commissions d'enquôte?
Je suis très inquiet.Miel est le but recherché d?uis

ce problème? 'est de donner à l'administration une effi-

oaoité aussi forte que possible et, au moment où l'on

s'att che ù la réforme de structure, à laquelle n*5chnelter
a donné de l'impulsion, je demande ai,d ns la bataille qu'il
livre et qui n'est p- s terminée, 11 ne craint pas que les

formuler qu'on envisage actuellement ne gâteraient pas la

solution'. Pour euâcher qu'il y ait des possibilités de

conflit entre le génér< 1 et l'administration civile, il fau-

dralt avoir défini très clairement les compétences, comme

Imas ,

pRjsE,

wI

me

y

j/.
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il faudrait avoir marqué de façon précise la ligne de

démarcation ontre le comra; ndnnt en chef et celui qui eafe

chargé de l'administration civile, ^oilà la question que je

pose.

M. JjÏÏ SECHETAIRlî D'ETAT. En ce qui concerne la

position de la ïranoe pour la fusion, M. le président de la

Commission des Affaires étrangères duConseil de laHépubiiqua
m'a ramené à un sujet où. je suis bien oonvainou de la

modestie de mon rftle. Je ae suis qu'un administrateur.

J'administre les zones d "occupât ion française en Allemagne

et en Autriche.-^al» tout ce qui est internation; 1 dépend de

M, le ministre des affaires étrangères et du gouvernement

tout entier.

Néanmoins,je puis affirmer au noudu gouvernement

français que celui-ci n'a pas pris position sur ce problème.

Comment voulez-vous que le gouvernement frr:nç is ait pris

une position formelle, dl disant: je vai3 faire la tri-zone,

ou:je ne vais pas la faire, otant donné qu'il ne sait pas

quelles conditions lui sont: offertes et,sur le plan de la

contrepartie, vous avez entendu le ministre des affaires

étrangères dans son discours à la tribune souhaiter que rien

ne soit cassé. Mioi qu'il nous soit offert sur d'autres

plana, nous ne soimues pas partisane, je l'ai dit à Berlin,

de l'Allemagne ooupée en deux.^ous avons des solutions

fédéralistes qui noua paraissent en ce moment moins dangereuses

Pour l'avenir de l'Europe.
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Hn tout oas, nous n'avon,., pas pris de décision, car

iicus ne savons pas les posaibill tés qui jus sont offertes.
Il y a deux manières de discutez:

1) noua entions dans telle organisation aveo telle

équipe» Noua le disons partout et ensuite nous dam ndona

les conditions; h) nous demandons:que 11es sont les conditions

que roua nous offrez et ensuite nous verrons quelle décision
nous prendrons.^eoi me par ît beaucoup plus sage.Je ne crois

pas qu'on puisse vraiment discuter ce point de vue.

Comment va vivre notre zone? Bien sur» c'est un problème
préoecupant.^'ll y a d*u..e part une énorme bi-zone qui
fonctionne bien, et d'autre part, mie Allemagne de l ,iSist qui
s'isole du reste de l'Allemagne, nous resterons avec nos

doux petites zones qui n'ont aucun contact. Ht pour faire

passer un wagond'une zone d* ns l'autre, nous passerons par la

zone améxio ine ou par laPr nce. N -attnoin,, si c'est le désir

du gouverneraant.du Parlement, elle doit §tre maintenue.

<■>1 nous agons cert lna plans qui s't daptent à telle ou

telle situation, il n'y a encore aucun d'eux qui ait été

tiré d* uoun tiroir. Aucune décision n'est riae. Le jour
où le gouvernement aura pria une décision, à la suite d'une

décision Internationale ou à la suite d'une décision du

Parlement, alors je vous garantis que le secrétaiietiii d'ïïtat

dont j'aila charge trouvera les éléments dont 11 a besoin
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pour s'adapter à la nouvelle situation. Il n'ast pas possible

d'envisager autre chose. H.Bidault, s 1 il était làj ne

pourrait sans doute noua dire: je veux faire ceci ou cela/
?oilh donc mon point de rue sur la fusion. J'ai

m§rae été assez loin dans l'expression de pa propre pensée.

Sur la c nalisation de la Moselle, de 'fhlonvtlle à

Coblence, céest une question qui est étudiée. Je vous

avoue très franchement qu'elle ne me paraît pas être une des

plus pré occupante 3. Ha t-ce que l'opération sera f lté en

marks? Pour l'insfc nt, on n'envisage en aucun cas de

mettre des fr ; nos dans cette opér' tion. Il est possible

que cel; soit réalisé un jour.
un ce qui concerne lea deux premières questions

de M .Roaenblatt, elles s'adressent à la compétence du

secrét ire d'btat.H m'a demandé si la nouvelle ordonnance

américaine s*appliquait à la zone française,parce qu'elle

contrevenait à l'ordonnance 95. les ordonnances pour la bl-

zone ne nous regardent en rien. L'ordonnance 95 est

toujours en vigueur chez n us.

Tuant à la question iu ravitaillement, s'il y avait une

fusion, elle constituerait un inconvénient, du f it que le

ravitaillement est moins bon en zone américaine que dans notre

zone. Les populations de la Buhr viendront peut-être chercher

le leur dans le bassin du Rhin ou d ns certaines régions de
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Rhénanie. La question du ravitaillement posé un problème
à l'égard de la fusion. Il y a en Allemagne un certain

nombre de régions qui sont excéd ntalres.il y en a surtout
dans la zone d'occupation soviétique et dans la zone

d 1 oooupf|tion franqnise.il sa peut qu'un jour la bl-zono

trouve des ententes pour améliorer le ravitaillera nt des

ouvriers dans la Ruhr. ?onr l'insfc nt, nous ne fournirons
rien d'autre que oa que nous faisons en éch nge d'autres

produits.

lime Braun et U.Grumhaoh posé des questions
qui se rejoignent: quels sont les Allemands qui poussent
à la fusion d? ns notre zone?

Il y a une lotion du Landtag de B&vlèref?) qui est

très significative, car elle r, demandé nettem nt la

fusion. Uans le Wurtemberg, j'ai trouvé les même s éléments

demandant la fusion,disqnt entre autres arguments qu'il
n'est pa. possible d'attendre trois semaines,ét nt donné les

form 11 tés, our aller par exemple à Stuttgart ,pour des

questions de famille.? J'ai vu, ocrame tout le monde, le

texte voté h l'unanimité par le Landtag.Tous oes partis
dem ndent la trizone .Seul ; les 13aâoi3 semblent être plus

particularités.

^uant à la politique fédéraliste, elle est soutenue



t. 3G3 ?t,8

4, 1
dans notre zone par le a éléments G.^tD.D, qui h« représen-
tenfc dans notre zone la majorité. Cola peut naturellement
»e renverser.

Les 3.P.B. m'ont dit approuver un eert in fédéralisme.Je ne sala pas si dans les autres zones d'occupation,
il n'y a p; a des membres du S.P.P. qui soient partisans d'un

certain fédéralisme.

Seules les membres du parti communiste sont partisans de la

centralisation.

Au sujet du problème de la réforme administrative,

je ne suie pas d'accord avec la président Delbos qui

connaît pourtant bien le problème. Il parle de l'adrainis-

tration oivlle en Allemagne.Hais je vous supplia dépenser

qu'il n'y a pas en Allemagne une administration qui n'est pas

mili-alre. Je vous défie de iàe trouver un civil dans les

occupants russes et d-ns les ^coupants occidentaux, sauf car-

tains conseillers politique s,at encore ils sont h-bille3 en

uniforme. Il n'y a que nous qui ayons eu un M.. I-affont. £»es

accords quo nous avons signés précisent bien que c'est une

occupation militaire,que c'est un coiaia ad- nt en cbef.un

militaire qui a tous les droits.

Mais je suis fmtièremant ^'accord jiour 1e transforma ion

de l'administration pzopratiinnt dite en administration civile,

et je suis persu dé qu'après négociations, les quetra

nations se mettront d'accord.

MAS,
ÎEEE,
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Quelque sentiment qu 'on ait au fond de nous» il n'y a

rien à f? ire k ce fait: si demain le général coamnd nt en

chef actuel quittait l'Allemagne, ce ser it un autre général
eomm nd nt en chef qui Eerait lnat lié là-bas à Berlin et qui
aurait tous pouvoirs en Allemagne. Personne n'a le droit

en France de modifier ces textes.Seulement notre sentiment,
c'est qu'en dessous de ce générrl, il y alt une administration

qui ne prenne pas d'allure militaire, tout en admettant qu'elle
soit habillée d'uniformes. Tenant compte du désir permanent de

l'assemblée, qui s'est exprimé à une unanimité presque

totale, nous pensons que la Pr nca y gagner it k établir

une administration à al ura civile.

Pour ce qui est de la question des deux oablnets, j'ai

prévu qu'lly f ur it un cabinet commun pour éviter les Lnconvé-

niants des deux cabine ts.^ui va alors désigner le cabinet?

Tout dépendra des rapports entre les deux hommes de tttes,
ailit ire et civil, ^'est le génér-1 qui a le plus de

pouvoirs.Il faut dono éviter qu'il y rn.lt u e priorité du

génér 1 comm ud n- en chef dans ce cavinet.

La véritable solution, c'est; que vous obteniez des

gouvernements qui peuvent venir qu'il y ait un aecrét ire

d'&tnt a Paria.^'eat lu seule g r* ntia que nous puissions
avoir qu'il y ait une autorité à Paris vr aiment oivlle,
qui devrait mettre en jeu tous xes moyens à sa disposition
pour ne pas se 1 laser déborder par les militaires là-bas*

.'i. JÀS ,

?HEE,

.me
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De cette manière, les appréhensions que voua exprimiez ne

seraient plus vraiment justifiées.

liais, dans l f étafc actuel des choses, je ne vols pas
d'antre solution que d'avoir un cabinet commun. Cela lèvera
un certain nombre do possibilités de discussion.

question des conseillera, °es conseillers sont des
civils. *011 a pourrez me dire peut-être qu'ils sont entourés de
militaires «t qu'ils vont se transformer aussi en rallitnirea.
C'est au sous-secrétaire d'Ut t de cuiller à ce qu'ils ne

deviennent pas des militaires. Je n'étalé pas tellement partisan
des conseillers au début. J'ét la partisan, je le suis

peut-être encore un peu, de conseillers chargés de directions,
-lais l'e périence a prouvé qu'ét nt données les nombreuses

négociations tKftxxaA&aHiâKxx internationales qu' il y a en

ce moment et qui risquent de durer assez longtemps pendant
le cours de 1' nnée 1948,si ces hommes soxtt à Londres, à

Prague ou h, Bruxelles, ils ne peuvent en même tempe assurer

leur service. Il f ut donc qu'il y ait une équipe
d'hommes qui connaissent bien les problèmes de l'Allemagne,
qui puissent à coup sûr donner Immédiatement, au point de

vue de l'administration civile et militaire. au point de

vue culturel, au point de vue diplomatique, les renseigneiaents
à ceux qui conduisent les négociât ions.

Le secrétariat général auivr it évidemment les dis-

eussions qui sont en cours. Ce ne serait pas un soorétari t

jMAS,
BEE,
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général dans le sens de celai d'une préfecture. Ce aer Ifc un

secrétariat de l'ensemble des négoei; tions. Nous avons des

disotissions à Berlin. Ce serait un organisme de coordination
et de documentation pour évite* de perdre du temps* en renerohes.

linfin, vous n 'avez parlé des relations économiqxtes,
/eus avez aussi entendu le ministre deB Affaires étrangères
disant qu'il f udra bienque nous trouvions un accord pour

les relations économiques»

Je suis formel: qu'il y ait fusion ou as, il faut

que nous trouvions un statut des relations écoaoïalques
entre notre zone et les autres zones ù 'Allemagne, de mâme

qu'entre notre zone, la Belgique, la France et la Sui3se«

Bous ne pourrons faire vivre cette petite partie
de l'Europe,qui est actuellement entre nos mains, que si

nous prenons des accords commerciaux de manière que cette

région, qui n'a rien coûté à la Ii- noe, ne risque paa de

lui coûter trop à l'avenir, parce que nous avons un peu

atteint le manlmun de ce qui pouvait ttre prélevé.Hais il

faudra que la b: lance économique,qui ris ue d'ûtre

déficit' ira, soit compensée.

Bepuia deux ans et demi,nous sommes la seule zone

qui ait pu manoeuvrer s ns demander un centime d'avance
d;.ns les

à la ^r nce, qui est créditrice âHJcait les éok nges commerciaux.

JMAS ,

PREE,
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Je ne serr la pas haon&te ai je vous disais
qu'il en se* a de mtme au coin a de 1* nnée 1948. '-'est
un problème trè3 préoccupant qui noua oblige h prévoir
un régime d'échanges assez large entre l 'Etat et

l'ensemble des nations européennes qui l'avoisinent.
Je crois que J'ai repondu à toutes les

questions que vous m 'avez posées.

jiI.IiS PRKbXPijNr*. N ous remercions k Nouveau.....

{ La séance est levée à lôh.SJ)

[_ g l •
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M

PARIS. LE.

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon Grumbach, président

Séance du mercredi 3 mars 1948

La séance est ouverte à lp heures 30.

I

Prés ents

nxcuses

Suppléant

A bs ents

MM. AGUESSE, BRIZARD, OOLOMA, Général DELMAS,
Salomon GRUMBACH, HELLEU, JACQUES -DES TREE,
LEONETTI, OTT, Mme Jacqueline-Thôme
PATENOTRE, MM. Général PETIT, Ernest /
PEZET, PINTON, Robert SEROT, Marcel WIL-
LARD, ZYROMSKI.

MM. GARGASSONNL, CHARLES-CROS .

M. YIPLE, de M. PAUL-BONCOUR.

MM. Mohamed- Salah BENDJELLOUL, BERLIOZ, Mme
Gilberte-Pierre BROSSOLETTE, M. BUÀRD,Mme Yvonne DUMONT, MM. GASSER, GATUING,
GILSON, JULLIEN, NICOD, PRIMET.

Ordre du jour

I - Désignation d'un Commissaire pour participer aux
travaux de la Commission des Finances (article 26
du Règlement).

• •/ • •
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II - Examen du projet de loi (n° 166, année 1948), adopté
^^ ,c? ^^ e Nationale, relatif à 1 Organisationjudiciaire en Sarre.— Nomination d'un rapporteur.

— Ls- situation internationale après les événements de
Iché cos 1 ovaqui e.

Compte-rendu

M. GRUMBACH, président, explique que* c'est afin
de permettre^aux membres du groupe franco-britannique,d'assister au déjeuner qui fut donné au ministère des Af-
fai3~es Etrangères en l'honneur de la délégation de parle-
mentaires britanniques actuellement à Paris, qu'il avait
cru bon de reporter la séance de la Commission à 15 heures 15
au lieu de^l4 heures 30 ; à ce propos, il a dû faire des
reproches à MM. Paul-Boncour et Lapie, présidents, le pre-
mier/pour le Conseil de la République/ le second,pour
l'Assemblée Nationale, du groupe parlementaire franco-
britannique, pour ne pas l'avoir prévenu lui-même ni aucun
des membres du bureau de la Commission des Affaires Etran-
gères de la visite des parlementaires britanniques qui a
eu lieu la veille au Conseil de la République.

Passant ensuite au premier point de l'ordre du
jour, la Commission décide de désigner M. Pezet pour par-
ticiper, en son nom, aux travaux de la Commission des
Finances (article 26 du Règlement).

Le deuxième point de l'ordre du jour est la dis-
cussion du projet de loi relatif à l'organisation judi-
ciaire en Sarre.

M. LE PRESIDENT rappelle que la question avait
déjà été examinée

/ officieusement,^ c'est-à-dire avant que_
le projet fut voté par l'Assemblée Nationale, il y a ^trois
semaines,par la Commission qui avait entendu M. Debré,
Secrétaire Général aux Affaires Allemandes. Le texte du

projet de loi a subi quelques modifications et adjonctions
de la part de l'Assëmblée Nationale, mais celles-ci sont
d'ordre technique et juridique et intéressent la Commis-
sion de la Justice saisie pour avis. La Convention elle-
mêfiie, annexée au projet dont l'article premier a pour
objet d'autoriser le Président de la République a la ra—

tifier, n'a pu être modifiée.
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M. WILLARD déclare que c'est, en effet, la Conven-tion seule qui intéresse la Commission des Affaires Etran-
genres ; celle—ci appelle un certain nombre d'observations
severes : d'abord, le Parlement est mis devant un fait
accompli ; puis que l'article 28 de la Convention prévoit quecelle-ci entrera en vigueur le 1er janvier 1948 et ne con-tient pas de clause de ratification. D'autre part, l'article
6 de ladite Convention, qui étend la compétence de la
Chambre d'Appel franco-sarroise aux crimes et délits lors-
que se trouve impliqué ou lésé un fonctionnaire ou un mili—
taire français, est contraire au principe de la territoria-
lité des lois pénales et constitue une atteinte à la
souveraineté d'un pays.

La Convention soulève un certain nombre de problèmes
qu'elle ne résout pas : de qui va dépendre le parquet sar-
rois ? Quelle sera la délimita,tion de la compétence du
tribunal administratif visé à l'article 11, en l'absence
de toute fixation de la nationalité sarroise ? Il est anor-
mal et irrationnel de délibérer sur cette convention alors
qu'on ne sait même pas dans quel cadre elle s'insère.

Enfin, il. WILLARD élève une autre critique contre
la Convention : on aurait dû profiter de cette occasion
pour étendre aux Sarrois eux-mêmes les dispositions libé-
raies de la procédure française, alors que celles-ci ne
seront applicables qu'aux ressortissants français ; cela
eut permis d'agir en Sarre dans le sens de la démocratisation;
on aurait pu également, par la pratique de l'échevinage,
c'est-à-dire en remplaçant certains juges professionnels par
des magistrats locaux, réforme que nous nous étions d'ail-
leurs engagés à faire, rendre effective la dénazification
de la magistrature allemande.

M. WILLARD conclut en précisant que ces observations
lui ont été suggérées par l'examen des articles 6, 8, 16,
24, 25 et 28 de la Convention.

M. OIT déclare que* si certains arguments de M.
WLlDard semblent fondés et si la Convention n'est pas par-
faite, il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'une oeuvre de
compromis : il a fallu adapter 1 *organisation judiciaire
en Sarre à une situation de fait. M. Willard a dit que
le Parlement était placé devant un fait accompli ; mais
M. Bidault a répondu à cette obsèrvation, lors de la dis-
eus sion du projet à l'Assemblee Nationale : le Grouvemcment

• / • • •
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avait été obligé de faire entrer la Convention en vigueur
le 1er janvier 1948 parce que c'est à cette date que
cessait le régime de 1'occupation militaire et la compé-
tence de la justice militaire, mais que le système ne

pouvait effectivement être appliqué qu'après le vote* par
le Parlement, du projet actuel qui doit mettre,à la dispo-
sition du ministère des Affaires Etrangères les magistrats
nécessaires pour occuper les postes créés. D'autre part,
on reproche à la Convention de ne pas étendre aux Sarrois
les règles de la procédure française ; mais c'est, au

contraire, une marque de notre respect de l'indépendance
de ce pays. C'est par le même souci de réserver l'avenir
que nous n'avons pas établi de juridictions populaires.

M. OIT conclut qu'il votera en faveur du projet
de loi non seulement pour les raisons qu'il vient d'indi-
quer mais encore parce qu'il n'est pas possible de refuser
l'accord sans mettre le Gouvernement français dans une

position difficile.

M. LEOHEISI déclare que son groupé émettra, éga-
lement, un avis favorable à l'adoption du projet de loi.

M. WILLAED, répondant à M. Ott, dit que, s'il
reconnaît que tout le monde est d'accord pour admettre

que la Sarre ne doit pas être annexée, même par un moyen
détourné, il ne lui paraît pas indispensable que l'union

économique et douanière entraîne l'introduction des lois

pénales en Sarre ; il cite l'exemple de la Belgique, de
la Hollande et du Luxembourg qui forment unejunion écono-
mique (Bénélux) et où, cependant, les lois pénales restent
territoriales. M. Willard ajoute que la Convention lui

apparaît inapplicable et que, si le^Parlement la repoussait,
cela permettrait au Gouvernement d'étudier un autre texte

qu'il soumettrait à nouveau à celui-ci.

M. 3EH0T déclare qu'en tant que président du
Conseil Général de la Moselle* il doit tenir compte des

répercussions de la Convention sur tout ce qui se passe
en Moselle ; la politique du Gouvernement à l'égard de
la Sarre a été approuvée par les représentants de ce dépar-
tement, mais cette Convention révèle maints inconvénients
et lacunes, surtout d'ordre juridique. Lors de l'audition,
par la Commission, de M. Debré, M, Sérot avait posé la

question des rapports entre la Chambre franco-sarroise et

le président de la Cour d'Appel, entre le Parquet français
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et le Parquet sarrois et avait exprimé ses craintes de
frictions entre eux. Il a plutôt l'impression, en forçant
sa pensée, qu'on a fait un rattachement de la France à
la Sarre et non de la Sarre à la France. Pourquoi, si
la Cour de Cassation de Paris est compétente pour con-
naître des pourvois contre les arrêts de la Chambre
franco-sarroise, celle-ci ne réside-t-elle pas à Metz ?

M. PINTON dit que le caractère insuffisant et
inachevé de la Convention est dû au fait que celle-ci
a été conclue comme conséquence d'une décision qui n'est
pas prise. Le parallèle entre la Sarre et le Bénélux ne
peut être probant car, au contraire des trois états
composant le Bénélux, la Sarre ne jouit pas d'une capa-
cité totale. Il votera néanmoins le projet.

M. Ln PRESIDENT ne pense pas que la suggestion
de M. Willard^de repousser le projet de loi afin de
permettre au Gouvernement d'améliorer le texte de la
Convention, doive être retenue. Il est d'avis de voter
le projet en soulignant clairement que la Convention
devra être amendée dans l'avenir, car on doit reconnaître
que la plupart des critiques d'ordre juridique, soulevées
par M. Willard, sont fondées ; mais, c'est l'article 1er
de la Convention qui paraît le plus choquant au président
"La présente Convention a pour objet de déterminer les
conséquences ... . lorsqu'ils seront réalisés , du rattache-
ment économique et de l'union douanière" ; c'est la
première fois qu'on fait une convention en vue d'une
décision à venir. Cependant, le Gouvernement français a
pris la responsabilité de rédiger la Convention, le Gou-
vernement sarrois de l'accepter et l'Assemblée Nationale
de la voter ; le Conseil de la République doit également
prendre ses responsabilités, m. Bidault a répondu à
M. Pierrard, au cours de la discussion à l'Assemblée
Nationale, au reproche d'avoir mis le Parlement devant un
fait accompli ; il a déclaré que la Convention ne pouvait
être appliquée sans le vote du Parlement car ce n'est qu'
ce moment qu'il pourrait disposer des magistrats néces-
sa,ires pour occuper les postes créés ; c'est donc le
Parlement qui a le dernier mot ; il n\on reste pas moins
vrai que la Convention elle-même a été rédigée sans
l'avis du Parlement qui ne peut que l'accepter ou la
repousser sans avoir la possibilité de la modifier et que
cela constitue un fait accompli.
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M. LE PRESIDENT est d'accord avec M. Pinton pourdire que la comparaison du rattachement économique de la
Sarre à la France avec l'union économique formant le
Bénélux ne peut être faite : non-annexion ne veut pas dire
indépendance totale. La Sarre, comme le reste de l'Aile-
magne, n'a pas une iriï épendance totale, car, dans le cas
contraire, nous ne pourrions avoir de Haut-Commissaire
dans ce pays, droit qui ne nous a été contesté par personneIl est, d'autre part, impensable et absurde que les res-
sertissants français en Sarre relèvent de juridictions
uniquement sarroises. Les défauts et imprécisions de la
Convention sont le résultat de l'incertitude dans laquelle
nous s ommes.

M. LE PRESIDENT conclut en précisant qu'il votera
en faveur de l'adoption du projet tout en demandant au
Gouvernement que la Convention soit - améliorée.

ii. SEROT déclare qu'il ne votera pas contre le
projet mais qu'il s'abstiendra comme représentant des
Mesellans ; il a vécu pendant vingt-cinq ans la précédente
aventure de la Sarre ; on est en train d'en vivre une

autre, mais M. Sérot préfère agir a priori qu'a posteriori.
Les populations voisines de la Sarre auraient dû être con-
sultées à propos de la Convention.

k. L^ PRESIDENT propose à la Commission de désigner
un rapporteur du projet de loi. Il rappelle qu'il s'était
opposé, comme le désirait le Gouvernement, à ce que la
question vienne en discussion immédiate, car il n'accepte
pas que le Conseil de la République soit mis dans une

position inférieure vis-à-vis de 1'. Assemblée Nationale.

k. OTT fait connaître sa condidature comme rap-
porteur ; cette condidature est acceptée par la Commission.

m. Li^ PRESIDENT déclare qu'il avait mis à la fin
de l'ordre du jour l'examen de la situation internationale
après les événements de Tchécoslovaquie ; il s'agit d'une

question essentielle sur laquelle il ne serait pas inutile-.^
qu'un large échange de vues, aussi calme et objectif quë
possible, ait lieu devant la Commission ; mais, étant donne
l'heure tardive, le Président pense que la Commission sera

d'accord pour renvoyer cette discussion a la prochaine
séance.

-As s en't iment -

La séance est levée à 16 heures 40.
,

Le Président :
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Ernest Pezet, vice—président

Séance du mercredi 10 mars 1948

La séance est ouverte à 21 heures 40.

Présents : MM. BUARD, CHARLES-CROS, HELLEU, LEONETTI,
Ernest PEZET, PINTON, ZYROMSKI.

Exeusés : MM. Salomon GRUMBACH, PAUL-BONCOUR,
Mme PATENOTRE.

Suppléants : MM. BORDENEUVE, de M. COLONNA,
GAÛOIN, de M. GASSER,

Absents : MM. AGUiSSE, Mohamed-Salah BENDJELLOUL, BERLIOZ,
BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre BROSSOLETTE,
MM. CARCASSONNE, Général DELMAS, Mme Yvonne
DUM.ONOU-M.GATUING, GILSON, JACQUiS-DESTREE,
JULLIEN, NICOD, OTT, Général PETIT, PRIMET,
Robert SEROT, Marcel WILLARD.

Ordre du jour

- Examen d'une motion présentée par MM. Charles Bosson,
Alex Roubert, Charles Brune, Ernest Pezet, Salomon
Grumbach et A. Pinton.
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- Compte-rendu -

M. BUÀRD donne lecture du texte de la motion :

"Le Conseil de la République, douloureusement
ému à la nouvelle de la mort tragique de Jean Masaryk,
s'incline respectueusement devant sa dépouille et salue
ce nom glorieux, deux fois symbole de la lutte du peuple
tchèque pour sa liberté contre les régimes d'oppression."

Il proteste contre le deuxième membre de phrase
à partir de :"deux fois symbole".

il. ZYBOhSKI déclare que, si les signataires de
la motion désirent célébrer la mort de k. kasaryk, il est
tout -à-fait d'accord mais que, s'il s'agit de profiter de
cet événement pour critiquer les faits qui se sont passés
en Tchécoslovaquie depuis deux semaines, il n'accepte pas
cette rédaction.

M. LLOïïnTTI répond qu'il ne lui semble pas pos-
sible de ne pas lier la mort de kasaryk aux événements
qui viennent de se dérouler dans son pays.

k. PIÎ7TOI7 ajoute qu'il considère que le nom
de kasaryk, du père comme du fils, est le symbole de tout
ce que représente pour nous la lutte du peuple tchécoslo-
vaque pour sa liberté ; ce nom évoque également le remords
que nous pouvons avoir pour l'attitude de notre pays en

1938 vis-à-vis de la Tchécoslovaquie. La motion dit : deux
fois symbole ; la première fois, c'est le passé ; la-
deuxième, c'est le présent et M. Pinton a le sentiment
profond et la certitude totale que, si Maaaryk s'est donné
la mort, c'est parce que la- démocratie tchécoslovaque est
morte.

m. HLiXLU est de l'avis de k. Pinton ; il a

connu personnellement k. masaryk et est convaincu que
celui-ci s'est suicidé par désespoir.

H. P1ZST, vice-président, déclare que la Commis-
sion pourrait procéder au vote de la motion par division.

La première partie de la motion, jusqu'à et
salue ce nom glorieux", est adoptée à l'unanimité.
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La deuxième partie, à partir de : "deux foie►-ymbole , est adoptée a la majorité des. membres présente.M<i. tsuard- et Zyrowski ayant voté contre.

La eéance est levée à 21 heures 50.

Le Préside,
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Présidence de M. Salomon Grumbach, président

Séance du mercredi 17 mars 1948

La, .séance est ouverte à 10 heures

Présents : M. BRIZARD, Mne BROSSOLETTE fGilberte-Pierre&
MM. BUAHD, CARCASSONNE, CHARIMS-CRGS ,

COIONNA, Général DUMAS, GILSON, ■ GRUM3ACH
Salomon, HELLEU, LEONeTTI , O'TT, Général
PETIT, rMZET (Ernest/, PINTON, ZYROhSKI.

Excusés : Mi. NI00D,.WILLARD (Marcety.
Abs ents : MM. AGUESSix, BxMDJELLÛUL (Mohamed-Salaltf,

BERLIOZ, Mme DU MONT l Yvonne), Mi. GASSER,
GATUING, JACQUE3-DESTREE, JULLIMN, Mme
PÂTiiNOTRE(Jacqueline-Thomei MM, PAUL-
BONGOUR, PRIMET, SMtOT^Robertj.

Ordre du jour

La situa.tion internationale :

a.) après les événements de Tchécoslovaquie ;
b) après les Conférences de Londres et de

Bruxelles.

• « / • *
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M. Salomon GRUilBACH, Président, ouvre la séance et
constate - il désire que cette observation figure auprocès-verbal - que, sur trente membres composant la Com-mission, neuf commissaires seulement sont présents àdix heures, j . p Commission étant convoquée pour neuf heurestrente. Les séances de la Com ission devraient être consi-de ré es comme une occasion d'échanges de vues que ses mem-bres ne devraient pas laisser passer.

6

Le situation internationale n'est déjà plus la même
qu'il y a deux semaines, mais le fond sombre reste lemême et est dû à une aggravation certaine de la tension
générale et à une incertitude plus lourde encore de
l'avenir ; même ce qui devrait être considéré comme un
progrès paraît contribuer à aggraver cette situation. Les
efforts de coopération des seize nations européennes quiacceptent le plan Marshall aussi bien que ceux de la
Russie et des Etats de l'Europe orientale sont considérés
par chacun de ces groupements com.e une manifestation de
leur volonté de s'opposer à l'autre bloc. En réalité, ces
deux blocs ne sont pas encore tout-à-fait cristallisés
mais chacun surveille la moindre action de l'autre.

Un fait important que, pour sa part, le Président
salue, est le vote favorable an plan Marshall que vient
d'émettre le Sénat Américain. D'autre part, aujourd'hui
même, un pacte solennel doit être signé entre la France,
la Grande-Eretagne et les trois pays du Bénélux, pacte
qui constitue un resserrement des liens entre ces Etats ;
la signature de ce pacte n'a rien de contraire aux termes
de la Charte de l'O.li.U. qui prévoit la possibilité de
conclure des ententes régionales ; il est certain que, si
la Charte de l'O.N.U. avait été pleinement respectée, un
tel pacte eût été superflu. Aujourd'hui encore, commen-
cent les travaux des Comités créés par la Conférence des
Seize. Quatorze ministres des Affaires Etrangères (tous
sauf ceux de l'Islande et de la Suisse) ont assisté à
l'ouverture de la Conférence ; les délégations sont com-
posées des homme s les plus hautement qualifiés ; une

atmosphère lourde régnait à la séance d'ouverture : M. Bi-
dault y lut un discours d'une façon un peu lugubre ;

• •/• •
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l'atmosphère était empreinte de plus de' gravité quel'an_ passé et il a fallu constater que l'espoir,exprimé à nette époque, de voir d'autres ^tats de
l'Europe venir s'asseoir à la table de la Conférence,était déçu.

Un autre événement important a eu lieu hier :
l'invitation faite à l'Allemagne occidentale, repré-
s entée par les autorités d'occupation, de participer
aux travaux de cette conférence ; il eut été infini-
ment plus souhaitable de pouvoir demander à l'Aile-
magne toute entière de participer à la reconstruction
de l'nurope ; mais, étant donné cette scission de
l'Allemagne en deux, conséquence de la décision ini-
tiale de la division de ce pays en quatre zones d'oc-
cupation distinctes, il n'était pas possible de
laisser toute l'Allemagne en dehors de cet effort d-.
r e cons tru cti on.

Le fait capital qui, du point de vue du danger
que l'on craint, domine toute la situation internatio-
nale est l'événement de Tchécoslovaquie ; certain
parti politique a cru y voir la victoire d'une certaine
conception de 1 démocratie et saluer cet événement ;
les autres y ont vu exactement le contraire. Il ne
fait pas de doute, en tout cas, que le bouleversement,
qui a eu lieu en Tchécoslovaquie, a produit une

profonde impression dans le monde occidental ; il
semble à celui-ci que le peuple tchécoslovaque n'a,
pas eu, malgré les apparences, toute sa liberté. Il
n'y a pas de doute non plus que cet événement a eu

pour conséquence l'accélération des négociations en

Europe occidentale. Que s'est-il passé réellement en'
Tchécoslovaquie ? tl ne faut pas oublier que ce pays,

à la suite de la guerre, a changé profondément,inté-
rieurement et extérieurement : il a cédé une partie
de son territoire à l'U.R.S.S. et s'est débarassé de
ses minorités allemandes ; s l'intérieur, il avait
appliqué un programme de nationalisations très poussé.
La récente crise a commencé par la démission de trois
ministres ; il était certain que des conséquences
graves résulteraient de ces démissions qui avaient
été données sans l'accord du président Bénès ; ce fut
l'occasion que saisit lu. Gottwald et son parti de
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faire table rase. Les conditions dans lesquellesles changements ont eu lièu peuvent justifier les
craintes qu 'on a ressenties : des parlementairesont été éliminés par décision gouvernementale, ce
qui constitue un phénomène incompatible avec notre
conception de la démocratie et du jeu normal de
cette démocratie parlementaire. On ne peut oublier
que, l'an passé, lorsque la France et la Grande-Bre-
tagne lancèrent des invitations à tous les ntats
d'iurppe de participer à une conférence chargéed'étudier l'offre du Secrétaire d'Ltat Américain
marshall, la Tchécoslovaquie répondit d'abord favo-
rablement à cette invitation à l'unanimité de son
Gouvernement, M. Gottwald y compris, mais qu'elle
refusa ensuite sous la pression ,soviétique.

Le Président pense qu'en'de pareilles cir-
constances les Gouvernements et les parlements des
différents pays devraient garder leur sang-froid ;les Gouvernements de Washington, Londres et Paris
auraient dû s'abstenir de manifester leur méconten-
tement après les événements de Prague, geste auquel
ils savaient ne pouvoir donner aucune suite pratique
sur le plan diplomatique. De semblables manifesta-
tions auraient pu rester dans le cadre des groupes
politiques dont les représ entants n'engagent que leur
seule responsabilité.

Tout ce qui se passe, dans le .monde et parti-
entièrement en iàarope, est dû à. l'absence d'entente
entre les Grandes Puissances ; quand on lit la presse
aussi bien américaine que russe, on se demande si
les populations de ces deux pays (en Russie où il
n'y a qu'une presse dirigée, censurée par le Gouver-
nement, en Amérique où la liberté de la presse est
menacée et mutilée par l'emprise du capitalisme)
peuvent ne pas penser que l'un prépare la guerre
contre l'autre et réciproquement. La France qui,
comme l'a déclaré notre ministre des Affaires ntran-
gères, serât encore la victime d'un nouveau conflit,
a dû prendre position ; elle l'a fait en prenant
l'initiative* avec l'Angleterre, de réunir la Coiffé-
rence des Seize et en négociant l'Union douanière
avec l'Italie. Aujourd'hui, notre pays paraît être
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englobe dan? ce qu'on appelle le bloc occidental et
semble avoir pris position contre le bloc oriental.
La France a de grande.® responsabilités dans le relè-
vement européen ; elle doit faire un gros effort de
redressement intérieur, car le seul moyen d'empêcher
que l'aide américaine à l'Europe, qui nous est indis-
pensable, ne devienne une chaîne pour elle, est que
tous les Etats européens fassent le maximum d'efforts
de leur cêté. Les Commissions de travail de la Confé-
rence des Seize, qui devront établir un rapport d'ici
deux ou trois mois, sont chargées de coordonner ces
efforts. D'un autre cêté, les unions douanières, qui
sont nécessaires, ne pourront être réalisées rapi-
dement-; l'élimination des barrières douanières, la
préparation des Unions économiques constituent des
transformations profondes qu'il est impossible d'ob-
tenir sans délai. Le 20 mars, u. Bidault doit se
rendre à Turin pour signer, avec le Comte Sforza, un

protocole en vue d'un accord douanier entre la France
et l'Italie ; mais les difficultés restent immenses.
Il s'agit de créer une sorte d'Union économique en-

globant une centaine de millions d'habitants (en 1958,
les échanges commerciaux entre la France et ,l'Italie
représentaient 7 c/o du commerce international) . Il
faudra un long effort pour réaliser cette qnion .

et
l'on commettrait une grave faute en ne disant pas, à
ce sujet, toute la vérité à l'opinion publique.

Quelles seront les conséquences et la signi-
fication réelle de l'aide américaine ? Il est diffi-
cile de répondre,pQur le moment,à cette question ;
le parlement français doit suivre d'aussi près que
posêible.1'évolution de la situation et demander au

Gouvernement de le tenir au courant. Un fait montre
que l'opinion américaine n'est pas unanime : le
Général hac Arthur a déclaré que l'Amérique a tort
de s'occuper de l'nurope et devrait aider l'Asie.

Il faut, avant tout, que l'Europe montre à
l'Amérique qu'elle peut s'aider elle-même.

Le Président rappelle qu'on veut inviter
l'Allemagne occidentale à la Conférence de Paris ;
il pense qu'on a bien fait mais que ce serait très
grave si les puissances du bloc occidental, et du
bloc oriental voulaient utiliser, les unes ou les
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autres, une partie de l'Allemagne contre l'autre
bloc. le Président estime qu'à ce sujet des fautes
s ont ■

comil s es des deux cêtés. A la Conférence tri-
partite de Londres, les questions de la RUhr, du
statut futur de l'Allemagne ont été examinées. Que,même entre l'Angleterre, l'Amérique et la Pr rtce,l'accord n'ait pu être réalisé, montre toutes les
difficultés du problèmej La Conférence de Londres
n'a pas clarifié la situation en Allemagne.occiden-taie ; la question de la fusion de notre zone avec
la bizone anglo-américaine n'a pas été résolue. Si
on ne parvient pas, à la longue, à un accord sur l'Ai-
lemagne entre les quatre, la zone française devra
se lier économiquement avec la bizone. On va réunir
à Berlin un congrès dit "du peuple allemand", mais
il n'y a actuellement aucun congrès qui puisse être
considéré comme représentatif de la volonté du peuple
allemand.

Le Président conclut son exposé en. exprimant
le regret que rien de ce qui avait été annoncé par
le Gouvernement^ en matière de réforme administrative d
la zone française d'occupation, A'ait été fait.

11. OTT déclare qu'après l'exposé si complet
du président, il désire faire une simple observation
sur le roblème allemand ; des at aques injustifiées
ont été faites contre le Gouvernement français au

sujet de la fusion de notre zone avec'la bizone qui
aurait éfié soi-disant décidée depuis longtemps ; or
il n'en est rien. Le Gouvernement a simplement consi-
déré avec objectivité qu'il n'était pas possible, de
conserver une vie complètement indépendante à notre
zone. D'autre part, on a l'impression que les Alliés,
loin d'examiner le problème allemand dans un cadre
quadripartite, désirent utiliser leur zone d'occupa-
tion les uns contre les autres ; la méfiance ré ci- -

proque entre les deux blocs complique la question et
risque de la, fausser. On ne voit pas comment on

pourra résoudre le problème allemand dans cette at-
mosphère de méfiance. Le Président a eu raison de
dire que personne ne peut se dire en Allemagne re-

présentatif du peuple allemand ; des élections démo-
cra,tiques ont eu lieu, tout au moins dans les trois
zones occidentales, mais il ne s'est pas dégagé de
tendances très nettes car le peuple allemand ne sait
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pas lui-mfeme ce qu'il veut.

k. BuAEL rappelle que le Président a dit
que les événements de Tchécoslovaquie ont été inter-
prêtes, par un parti politiaue, comme une victoirede la démocratie et dit qu'en effet son groupe lesconsidère comme tels. Certains trouvent que le vrai
régime démocratique est celui de H. Tsaldaris ou de
Franco, alors qu'il est "même question d'admettre
l'ispagne à la Conférence de Paris. Il est, au con-
traire, incontestable que le Gouvernement tchécos-
lovaque représente la majorité du corps électoral ;le parti communiste qui est le plus nombreux a la
direction de ce gouvernement, le gouvernement fran-
çais aurait dû se "regarder dans une glace" et'se
demander si, lui, représente bien la majorité du
corps électoral. M. Buard cite des déclarations de
M» Fierlinger, social-démocrate tchécoslovaque, de
M. mâle Buré et de ... Henri Wallace sur les événe-
ments de Tchécoslovaquie» À son avis, ce sont les
éléments réactionnaires qui ont créé une situation
telle que les communistes ont dû se défendre ; il
n'y a pas eu immix'éion de l'u.H.S.S. mais interven-
tion américaine. La crise a été résolue d'une façon
démocratique, voire parlementaire. M. Buard rappelle
la déclaration commune faite par les Gouvernements
tchécoslovaque, polonais et yougoslave signalant le
danger que constilue, pour ces pays, la renaissance
de l'Allemagne.

k. 11 PEnSIDiNT répond à l'allusion faite
par M. Buard à la question de la participation de
l'Aspagne à la Conférence de Paris ; c'est le Portu-
gai, soutenu par l'Irlande et la Turquie, qui a fait
cette proposition mais la Conférence n'a pas envisagé
une seconde de la retenir, les Gouvernements français,
anglais ou américain n'ont en rien favorisé cette
demande on ne peut oublier l'origine mussolinienne
et hitlérienne du régime de Franco ; toute tentative
de faire participer l'ispagne aux conversations de
Paris serait une faute politique, bien que, du point
de vue économique, cette absence constitue un vide
dans la reconstruction européenne.

♦ «/ + •
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le Président '

fait remarquer à h. Buard, à
propos des événements de Prague, que ce n'est pasd'après les déclarations de Pierlinger, de Buré ou
de "fellace qu'il fait son opinion mais d'après son
propre dossier, xi» Steinhardt, ambassadeur américain,était à Prague, ce qui est normal mais H. Zorine,
vice-ministre des Affaires Etrangères soviétique, yétait aussi, ce qui est moins normal. Pierlinger a
eu des s cènes d'une violence sans nom avec des per-
sonnalités politiques tchécoslovaques, comme Saus nann,
qui font maintenant partie du même gouvernement que
lui.

k. PEZET déclare qu'il est certain que ce
qui s'est passé en Tchécoslovaquie l'a été en vertu
de la conception orientale de la démocratie, maisy
en France, il existe une autre conception de cette
démocratie ; il faut bien se rendre compte que le
monde est actuellement divisé entre ces deux con-

ceptions. Il suffit pour s'en convaincre de se sou-
venir du rêle prépondérant joué à Prague par les
comités d'action et les milices ouvrières. Il est
inutile d'essayer de démontrer, lorsqu'on est parti-
san de la conception orientale, qu'on peut être
adepte de la conception française ; on est révolu-
tionnaire et pas autre chose. Y a-t-il eu levée
d'immunité parlementaire en Tchécoslovaquie, obtenue
contre les députés arrêtés ? Hon ; les méthodes
employées sont donc complètement différentes de
celles de la démocratie telle qu'on l'entend en

France.

L. ZYROhSKE répond que, lorsque son groupe
se déclare partisan du régime parlementaire, c'est
en toute franchise ; il désire utiliser le parlement
mais le mécanisme parlementaire, si parfait

w

soit-il,
a besoin du contact vivifiant, pe3

omanent des classes
populaires.

h. Zyromski ajoute qu'il pense que la Commis-
sion devrait adopter des conclusions pratiques sur

les principales questions internationales qui se

posent : sécurité, réparation, etc..
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L. :
v PÉLESIDLNÏ répond que c'est au gouver-nement à faire un effort pour trouver la solutiondes problèmes'"; le Parlement doit être saisi suffi—samment à temps pour exercer son contrôle et les

échangés de vues qui ont lieu devant la Commissionsont une perpétuelle préparation à des débats surdes textes.

-i. GILSON appuie la proposition de A. Zyromski.Il pense qu'il serait extrêmement désirable que la
Commission étudie dés problèmes concrets,

M* PEZET déclare que la Commission/qui s'est
intéressée à la question des livres français à
1'étranger/pourrait se saisir pour avis d'un projetde loi (N° 122, C.R.) qui a soulevé de nombreuses
controverses aux relations culturelles,

M. GILSON ajoute que la. Commission de l'Edu-
camlbn Nationale, saisie au fond, voudrait connaître
l'avis de la Commission sur l'article 7,

m. LE PRESIDENT déclare qu'il inscrira la
question à l'ordre du jour de la prochaine séance.

Là séance est levée à 12 heures

Le Présid ent
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Audition de M. Joxe, Directeur Générai des relations cultu-
relies au Ministère des Affaires Etrangères, sur la diffu-
sion du livre français à l'étranger;

Examen pour avis de la proposition de loi (n° 122, annee

194s) relative à l'exploitation des oeuvres littéraires
après l'expiration des droits patrimoniaux des écrivains.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission a déjà
eu l'occasion, l'an passé, de manifester son intérêt sur

la question du livre français à l'étranger. Il remercie
M. Joxe ainsi que MM. Seydoux/de l'U.N.Ë.S.C .Op et Joubert,
du Ministère des Affaires économiques, d'avoir bien voulu
venir devant elle et passe tout de suite la parole à
M. Joxe.

M. JOXE déclare que, lors de l'exposé qu'il fit devant
la Commission, il y a près d'un an, sur les oeuvres françai-
ses à l'étranger, il avait insisté sur la difficulté et la

gravité du problème de la diffusion du livre français à

l'étranger. Le compétence du Ministère des Affaires étran-

gères en cette matière s'étend à la diffusion non commerciale
du livre.

Dans les années 1936-193«> le Parlement avait voté
un crédit exceptionnel de vingt millions de francs pour
amorcer cette diffusion. Les livres avaient fait l'objet
d'une réception quasi solennelle de la part des pays
étrangers. Depuis la Libération, un problème extrêmement

grave se pose pour rattraper ce qui n'a pu être fait pendant
les cinq années de guerre. Une oeuvre importante a étë
faite l'an dernier : la publication et la mise à la dispo-
sition des bibliothèques étrangères et des bibliothèques
françaises ià l'étranger d'un catalogue du livre français,
contenant la liste des livres nouveaux de la culture fran-

çaise. Ce catalogue sera complété régulièrement par des

suppléments. Le meme travail a été fait pour les revues aussi

bien d'intérêt général que techniques et scientifiques.
L'afflux de demandes
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est te14» que l'on ne sait le temps qu'il faudra
pour les satisfaire toutes, le créait alloué pourcela n'étant que d e quinze millions d e franos paran ; en Pologne seulement, il faudrait *ix millions
pour rééquiper les bibliothèques détruites. Plusieursannées seront donc nécessaires à moins qu'un effortimportant soit fait ; mais, au contraire, fl es ré^uc-tions d e vingt pour cent ont été décidées.

M. JOXE ajoute qu'iîL a obtenu ^u Gouvernementla possibilité J
e 4emander au Parlement remplacerles crédits ^e devises étrangères ^ont il disposeen crédits en francs ; il serait utile égalementque le Parlement accepte d e voter un créait exception-nel d e rééquipement.

^Le système d es expositions ^e livres a été *éve-loppé : six expositions ont eu lien en 1945; quatreou cinq en 1946; treize en 1947 et^en 1948.une ving-taine sont prévues. Cette méthode - 'expositionvient ^|être adoptée par les Anglais et il convient^e la^développer. A cette occasion, *
es c ataloguessont également imprimés.

M. JoXE aborde alors la question de la situationgénérale ^u livre français à l'étranger. Cette ques-tion ne relève pas uniquement d e la compétence ^esAffaires étrangères mais d e plusieurs ministères ;le livre n'a pas *e soutien attitré. Or, il ressortdes rapports reçus que la situation est grave. L'en-
semble d e la statistique française montre que 1' ex-
ocr tet ion *u livre en 1947 atteint à peu près celle

e 1938 ; 41.000 quintaux métriques an 1938 contre
37.500 en 1947. Sans ces statistiques ^ouanjères,l'exportation par paquet posta n'apparaît pas et
celle-ci ayant augmenté, les chiffres sont d 0nc à
peu près équivalents.

Mais, en fait, on constate une augmentationimpartante ^es achats effectués par les Territoiresd 'Outre-Mer ; les exportations vers l'Algérie et h
Maroc ont doublé ; celles vers l'Indochine ont augmentéconsidérablement. Les ^expert at ions vers les Territoiresd'Outre-Mer sont passées de qup-fcre mille quintaux metri.-
ques en 1938 à dix mille en 1947. Cet accroissement
est dft pu fait que,,pendant cinq ans.la France s'esttrouvée coupée d e aes "territoires d«outre-Mer. L'Aile-
magne consomme également beaucoup d e livres français

./
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et cela surtout pour ""es raisons politioues (2.20cqu intaux) .
*

M. ,OTT 1 émargé à M.- Joxe quelle est la proportione oette êxpcrtation '"'ans la zone française et ^ansle reste *9 1' Allemagne.
M.

_

Joxe repon* qu'il n'a pas les chiffres sous- lesyeux mais qu'il pourra les communiquer ultérieurement.11 ajoute,que^^ans le reste *u mon*e, l'exportation^u livre français a diminué en moyenne d e 50% ; cette"■ iminution e st surtout sensible vis-à-vis de l'Unionbeigo-luxembourgeoise, *e l'Amérique latine et *e1 Europe orientale.

, Ge rétrécissement est * 'abord à la guerreet su fait que l'é^itjon française s'est multipliéehors *e France; ^e nombreuses maisons ^é^ition"ontété fondées notamment à Beyrouth.
M. JOXE pense que si, en Europe,'le livre françaispeut retrouver sa position, en Amérique *u Su*, lacrise semble plus profonde.
Pour améliorer cette situation, plusieurs questionsoivent être résolues *u point *e vue technique,la première,est celle *u papier. L'é*ition françaiseaviîtt bes om,avap.t la guerre,d e 40.000 tonnes *e papierpar an. Active llement, une attribution exceptionnelle"e 15Q00O tonnes serait nécessaire pour rétablir lesstocks. Une autre question» est celle *e la répartition*u papier entre la presse et l'édition,d'une part,et,d'autre part/entre les différents éditeurs. Lespourcenb âges d e répartition entre la presse etl'édition sont les mêmes qu'au moment *e la libération*alors que l'industrie livre étai£ en plein marasme ;en 1958, la presse recevait 44% *u papier et l'édition/15%. En 1944» l'édition n'avait plus que 1 :

;sif en 1946,un e ffort fut fait pour atteindre les 15%/,depuis, on n'a pas *épassé 5 £ 6%. Faute *es 40.000tonnes nécessaires annuellement et *es 150.000 tonnesexceptionnelles pour les stocks, l'édition ne peutsortir *e la crise profonde où elle se trouve.

Par contre, les maisons d'édition se sont mul-tipliées depuis la guerre. De 400 elles sont passéesà 1.700, d'où il résulte un émiettement * e leur

•/
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activité. La qualité ^u papier laisse souvent àdésirer et cela fait ^u tort à 1* exportation.Kg matériel ^ 'édition est usé ; l'impression estsouvent défectueuse ; les matrfcces manquent complè-tement.

Un effort devra être fait également en matièretarifs d e transports qui représentent actuellementune lourde charge, pour l'exportation : 6% du prix derevient, pour le Brésil»; 9 1/2 ?',pour l'Italie? 15 ,oour le Venézuéla. Le prix 'e transport d
esy5ériodiquesdépasse .souvent le prix d e i^examplaire.

les frais d a banque sont également considérables ;pour une traite d
e 10X5 francs sur l'Iran, ces fraiss'élèvent à 54 2 francsf d e 2.000 francs.sur le Jhili,à 345 francs.

2'autres difficultés doivent être surmontées :celles provoquées par 1'administration d e s finances;les opérations douanières, en effet, semblent faitespour paralyser les entreprises, par leur lenteuret le nombre *es papiers à remplir ( 6 à 7 feuillespour chaque envoi livres).
M* JŒE déclare qu'un c ertain 'nombre d e mesuresontdéjà été obtenues d ans Ges différents domaines, fgrâce à une commission composée de représentantse plusieurs ad ministratL onS et d'éditeurs : lesP.T.T. ont admis d e porter le poids autorisé pourles paque^t postes, ^e d eux à trois kilos; il seramême bientôt d

a cinq kilos. A partir dw 1er juillet,le demi tarif sera rétabli pour les livres.. Enfin,les P.T.T. ont accepté que les paquets soient remisfermés ; les douanes et l'office d es changes crtt
reconnu que le livre n'était pas une marchandise
comme les autres : il bénéficie d'un régime privilégiéde forfait et il n'est plus nécessaire remplir d e sformules. Enfin, un ©ffort a été fait pour alléger/frais les/généraux, d e l'ensemble d

e l'édition française.
Le Gouvernement a, dt^ULgurs, d amendé d e ne pPS■trop faire connaître ces mesures d e faveur. Un

contingent exceptionnel de papier pour l'éditionet de d eviSe s pour reconstituer le matériel a étéégalement obtenu. On e st d Cnc en train d'apporterde l'air et réorganiser, mais il faut faire viteet profiter d e la période d»après dévaluation.

./
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La vente à l'étranger est faite soit par les
éditeurs eux-mêmes, soit par ''es maisons *e commis-sions ; deB entreprises comme Hachette qui supporte
pour cela un découvert permanent *es 3/5 son
chiffre ^'affaire, comme Masson, sont organisées pourfaire ce travail, mais en général, les liaisons
'l'éditions n'ont pas de service pour l'étranger ;cela ne les intéresse pas.

Le problème général d e réorganisât iono-d es
méthodes d'exportation *evrait être porté devant
une Commission Nationale d u livre ennfàisért appelà des parlementaires, à des écrivains aussi bien
qu'à q

es éditeurs. Un organisme privé auquell'Etat s'intéresserait devrait être créé pour cen-
traliser les envois à l'étranger, avec d e s servicesde presse, d e trpduction,etc. Il pourrait recevoirdes avances

q
e banques spécialisées et chercher à

obtenir d
eB accords sur les taux de chancellerie ;c'est la seule façon de ^sauver le livre françaisdans les pays où il y a demande d e .livres mais

absence d e d ev j_ses> Cette suggestion semble devoir
recevoir un accueil favorable d

e l'administrationdes finances. Il serait, en outre,indispensable que,dans les accoris commerciaux, le livre ne soit
pas considéré comme une marchandise vulgaire. Enfin,il restera que, sur le plan mondial, le livre fran-
çeis est trçp cher ; il faudra intervenir dpns Ge
omaine, non avec d e s subventions mais par une

action sur les prixrè revient. Les plus graves pro-blêmes ne sont pas encore résolus ; une politiquedu livre d
0it être sûvie, ce qui n'a jamais été

fait jusqu'à présent.
M. JOXE conclut en demPndant à la Commission -

des Affaires Etrangères et au Conseil dP ±p Répu-blique tout entier d
0 l'aider dans la poursuitede son oeuvre en lui apportant leur concours éclairé.

M. LE PRESIDENT remercie, .ain nom de toute
la commission,h. Joxe pour son exposé si clair,
si plein d"intérêt et si riche en substance. Le
livre constitue en effet un élément essentielde l'influence française à l'étranger et M. Joxe1

peut être assuré du concours *e la Commission dans
ce domaine. Le Président invite les membres d^l^Commission à poser d 0S questions à M. Joxe.
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M. ZYRt. SKI pense qu'une intervention
"evrait être faite pour recuire le tarif "es cour-
tages "e banques '"ont l'élévation a surpris tout
le mon"e,

M. JULLIEN "eman"e si c es frais "e banquesont exclusivement français ou s'il s'agit "e toute
la casca"e "es frais "es "ifférentés banques
étrangères.

M. JGXE répon" qu'il est question "e l'ensemble
"es°frais bancaires ; il y a^en gros,un quartfiour la France et les trois quarts pour l'étranger.Au lieu "e tenter "e réduire les tarifs, la solution
serait plutôt "ans la création " 'un organisme centra-
lisateur qui obtiendrait "e meilleures~con"itions"e la part "e banques spécialisées.

Le PRESIDENT déclare qu'un gros effort devrait
être fait pour obtenir une meilleure répartition"u papier et pour augmenter le pourcentage réservé à
l'é ition ; 5 à 6 est nettement insuffisant.

M. JGXE répon" que la presse est beaucoupmieux organisée pour obtenir le papier*
M. LE PRESIDENT ajoute qu'il serait utile égale-ment "'empêcher l'inflation es maisons "'édition.

M. JULLIEN "eman"e si la France peut produiremaintenant les machines nécessaires l- l'édition
qui provenaient autrefois "'Allemagne qt "'Italie.

M. JGXE répon" que l'importation vient mainte-
nant "'Amérique et "e Suisse (un eré"it "e 4GG.GGC
francs suisses a été ouvert), car la France n'est
pas outillée pour cette fabrication.

M. GILSON ne croit pas que nos exportations"e livres en Belgique aient iminué, car il existe
une Entreprise consi"érable "e frau"e entre les
"eux ps^s en matière "e livres notamment. Je qu'on
a fait e «te®*"ans le "omaine "e la "iffusion
"e livre est le catalogue "u livre français"ont l'importance est capitale et qui est très ap-préciee à l'étranger.

M. BRIZAR^ "eman"e g'il ne serait pas possible

* •/
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de créer une Commission "^e contrôle à l'exportation
pour éviter l'envoi ^u msTivais livre ; cela s'est
produit et "les étrangers ont é té lassés.

M. PEZET pense que la Commiss.ion pourra ap-
puyer le vote, ^ans le collectif, ^'un créait
exceptionnel en faveur dy r enouvel le ment *

es stocks.

M. JOXE ^éclare que le travail effectué en
1926-1937 avait été remarquablement bien fait.
Il s'impose, actuellement, ^avantage encore. La
biblitohèque '"'e Rio ^e Janeiro compfc e encore/^lus3e 5b, "e' livres français mais toutes les autres
biblltohèques brésiliennes en sont dépourvues.
Le travail^'une Commission Nationale consisterait
à déterminer quelles sont les villes à pourvoir^e livres français*

M. HELLEU demande si la concurrence d P s livres
anglo-américains est importante.

M. JOXE répon^ qu'elle est redoutable car le S
prix 1s ces livres sont beaucoup moins élevés
(près ^e 50"/ moins cher), ^e plus, l'état anglais
assure une garantie ^e 20 f à' 40$ dy prix ^es
livres rl éstinés à l'étranger. Le livre canadien
coûte 30:." d e moins. EN Italie et en Suisse,
les prix sont à peu près semblables d e pyi kS iP
dévaluât ion.

Mme PATENOTRE demande s'il existe d e e maisons
d'éditions étrangères qui impriment '"'es livres fran-
çais.

M. JOXE répon'"' affirmativement mais ajoute
que la concurrence est minime.

M. le Général PETIT dit que,pour permettre une

plus large ^iffusion dy livre français, il faudrait
également ^évelopper l'enseignement dy français
car de nombreux pays, notamment en Amérique Lfat-lne,
manquent d e cet enseignement ; les Péruviens, par
exemple, réclament qu'on leur apprenne le français.

M. JOXE répond que l'enseignement dy français
est d

eV enu difficile en Amérique latine. Plusieurs
pays ont voté d ef3 lois inter isant 1' enseignement

• •/
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dans une autre langue que la langue nationale.
M. JULLIEN dit qu'au Maroc il existe une vente im-portante de livres français édités au Canada et pense qu'ilserait utile de conclure des accords à ce sujet.
M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission devradiscuter à une séance ultérieure les conclusions del'exposé de M. Joxe. Il voudrait maintenant connaîtrel'avis de celui-ci sur la proposition de loi (n° 122,année 1948) relative à l'exploitation des oeuvres litté-raires après l'expiration des droit patrimoniaux desauteurs.

M. JOXE répond qu'il n'a pas à prendre position surla fond même de la question; la proposition est dbrigineparlementaire et porte sur un certain nombre de pointshors de sa compétence. Il s'agit,en somme, de fournir desressources a la Société des Gens de Lettres. Il est curieuxde voir la France s'engager dans cette voie : taxer ledomaine public peut être considéré comme contraire auprincipe de la libre diffusion de la pensée qui a toujoursété soutenue par notre pays, à l'U.N .E .S. C.O., notamment.Cette taxe constitue une sorte d'entrave aux échangesculturels internationaux et la position de la Francerisque d'etre difficile, si le texte est adopté, à laprochaine conférence internationale de Bruxelles sur lesdroits d'auteurs. Du point de vue pratique, une taxede 6"/c aura pour conséquence l'augmentation des fraisgénéraux des éditeurs; le prix des livres pour l'étrangersera donc augmenté même si, comme il est prévu, la taxen'est pas prélevée pour las livres destinés à l'expor-tation. Or, tous les représentants français se plaignentdéjà que les prix soient trop élevés. M. Joxe pense qu'ilest mauvais d'entrer dans une voie qui justifieraitl'augmentation des prix.

D'autre part, le texte a soulevé quelque émotionà l'étranger. M. Seydoux a été récemment en relationavec des éditeurs belges qui lui ont fait part de leursprotestations. Les éditeurs suisses ont égalementprotesté contre la proposition, ainsi que les éditeurscanadiens. Certains ont soutenu que la mesure envisagéeserait incompatible avec l'article 7 de la Conventionde Berne, mais M. Joxe n'est pas de cet avis.
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Néanmoins, l'application
*

es dispositions e ce
texte entraînera J

e graves "ifficulbés. La France
a conclu ^es accords dg compensation avec le Gens-
dp, mais c'est côté beige que nous soiimes vul-
nérables' car nous manquons de davises belges.L'institution la taxe risque d

e provoquer es
mesures

d
e rétorsion.

M. LE PRESIDENT remercie encore M. Joxe et
propose à la Commission ri 'étudier le texte la
prochaine fois.

La séance est levée à 16 heures 40.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Nomination d'un rapporteur pour avis et examen dela proposition de -loi (N° 122, année 1948), rela-tive à l'exploitation des oeuvres littéraires aprèsl'expiration des droits patrimoniaux des écrivains.
II - Examen des conclusions pratiques à adopter aprèsl'exposé de M. JOXE sur le livre français à l'étran-

ger.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT rappelle que la proposition deloi relative à l'exploitation des oeuvres littérairesaprès l'expiration des droits patrimoniaux des auteurs,instituant en fait une redevance de 6?o sur toute oeuvrelittéraire entrée dans le domaine public et dont lesconséquences seraient considérables, a été votée sansdébat par l'Assemblée Nationale avec une légereté quel-que peu scandaleuse.

La Société des Gens de Lettres, elle-même, s'estrendue compte qu'elle était allée un peu loin et a envi-sagé, à la place de cette redevance, l'institution d'untimbre à apposer sur les livres; mais ce système impli-querait un contrôle des ventes et les libraires y sontopposés.

Le projet a été repoussé à une grosse majorité parla Commission de l'Education Nationale qui a proposé uneautre solution pour subvenir aux besoins de la CaisseNationale des Lettres (proposition de loiN0 148) : ins-titution d'une contribution de 2?b<> du chiffre d'affairesréalisé par toutes les maisons d'édition. La Commissiondes Affaires Etrangères sera sans doute unanime à repous-ser le texte (N° 122), car,de son point de vue et commel'a montré M. JOXE, il ne peut présenter que des incon-vénients.

M. OTT, qui fait également partie de la Commissionde l'Education Nationale, déclare qu'à cette Commission.M. PUJOL, rapporteur et partisan de l'adoption de la
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proposition de loi, admettait lui-même la néeessité de
dégrever de la taxe de 6^ les livres classiques, les
livres religieux et les livres pouvant présenter un inté-
rêt du point de vue de l'instruction générale. M. QTT
lui a alors demandé s'il était pour l'adoption du texte.
M. PÏÏJOL a répondu affirmativement et a précisé que la
proposition aura pour objet de taxer les éditions de luxe.
M. OTT ajoute que I«i. GILSON a proposé un amendement à la
proposition (N° 148) relative à la Caisse Nationale des
Lettres, instituent une taxe de 2foosur le chiffre d'affai-
res de toutes les maisons d'édition j le produit de cette
taxe serait de 10 millions. A la suite du refus de M.
PÏÏJOL de rapporter suivant l'avis de la majorité de la
Commission, c'est M. GILSON qui a été nommé rapporteur.Le groupe communiste a proposé qu'un nouveau délai soit
demandé à l'Assemblée Nationale pour la discussion de la
proposition mais cette suggestion n'a pas été retenue parla Commission.

M. le PRESIDENT dit qu'il ne voit pas l'utilité
d'obtenir un nouveau délai, les positions étant nettement
établies contre l'adoption du texte de loi»

- Arrivée de M. GILSON -

M. GILSON donne des précisions sur son amendement ;le rapport de M. DEIXONNE à l'Assemblée Nationale pré-cisait que, malgré les difficultés rencontrées, les son-
dages auxquels il s'était livré laissaient prévoir quele produit de la taxe de 6fo instituée par la propositionde loi (N° 122) serait de 5 millions. D'après le systèmepréconisé par M. GILSON, (2«»8ur le chiffre d'affaires)10 millions seraient obtenus ; en effet,ce chiffre d'af-
faires est de 6 milliards par an ; si on en retire 1 mil-
liard qui ne subirait pas la taxe, il reste 5 milliards
dont les 2$«donnent 10 millions. La proposition de loi
(N° 122), non seulement n'a plus d'utilité mais encore
serait contraire aux principes jusqu'alors soutenus parla France dans les conférences internationales.

M. le PRESIDENT ajoute que la position internationalede la France, notamment à 1'ÏÏ.N.E.S.C.O., a toujours étéen faveur de la libre diffusion de la pensée.(M. GILSONcite une phrase de la charte de 1'ÏÏ.N.E.S.C.O., signéepar la France : les parties s'engagent "à faciliter pardes méthodes de coopération internationale appropriées,

•• */...



l'accès de tous les peuples à ce que chacun d'eux publie"La position qui devait être prise sur ce point par ladélégation française était définie ainsi :"mettre à ladisposition des lecteurs de tous les pays les chefs-d'oeuvre de la littérature mondiale*.
M. le PRESIDENT constate l'accord unanime de laCommission pour repousser la proposition de loi (N° 122).
M. OTT propose sa candidature pour le rapport pouravis.

M. le PRESIDENT lui fait remarquer qu'il seraitpréférable que le rapporteur pour avis n'appartienne pasau même groupe que le rapporteur de la Commission del'Education Nationale. Il demande à la Commission del'autoriser à proposer le rapport à M. PINTON ; si celui'ci n'accepte pas, c'est k. OTT qui sera nommé.

Le PRESIDENT conclut que, si toutes ces démarches sonteffectuées, la Commission aura fait tout ce qu'elle pouvait.

Deuxième point à l'ordre du jour.
M» le PRESIDENT rappelle que M. JOXE avait précisé?que l'exportation du livre était sensiblement la mêmeaujourd'hui qu'avant la guerre mais qu'elle avait augmentédans des proportions importantes vers les Territoiresd'Outre-Mer et diminué d'environ 50$ vers les pays étran-gers ; cependant, quels que soient les pays, "on a soif"du livre français.
Le PRESIDENT propose à la Commission de tirer lesconclusions pratiques de l'exposé de M. JOXE, c'est àdire de faire un certain nombre de démarches auprès desministres intéressés pour attirer leur attention sur cettequestion du livre français à l'étranger ; il serait utilede pressentir les ministres des Affaires Etrangères etde l'Education Nationale pour le vote d'un crédit excep-tionnel pour permettre le réapprovisionnement en livresfrançais des bibliothèques étrangères détruites par laguerre ; à cet effet, une démarche pourrait être faiteégalement auprès des membres de la Commission des Financesde l'Assemblée Nationale. Enfin, on pourrait demander auMinistre des Transports d'accorder une diminution destarifs de transport en faveur du livre.
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M. G-ILSON craint que ces démarches restent tropgénérales; il préférerait que des questions précisessoient posées au gouvernement et notamment au Ministère
des Affaires Etrangères. Par exemple, le bulletin du
livre français est parfait mais le point capital est de
savoir à qui il est envoyé; or, il ne parvient pas toujoursaux personnes à qui il devrait etre destiné (directeursde bibliothèques, d'universités, etc...); d'autre part,les livres n'arrivent pas toujours à destination; M.
Gilson cite le cas d'une ambassade à l'étranger dans la
cave de laquelle 10.000 volumes sont entreposés.

M. HELLEU confirme les dires de M. Gilson.

LE PBESIBENT rappelle que le Ministre des Affaires
Etrangères avait déjà été interrogé il y a deux ans au
sujet d'une véritable bibliothèque existant dans les
caves de l'ambassade de France en Bolivie.

M. GILSON ajoute que l'Institut scientifique franco-
canadien n'a pu récupérer depuis trois ans des livres qu'il ;
avait demandés lui-même à Paris.

Le Général DELMAS déclare qu'ayant été attaché
militaire à l'étranger* il lui est arrivé plusieurs fois
de demander des livres à Paris et qu'il les faisait par-venir lui-même à destination ; si les cas cités sont
exacts, c'est que les attachés français ne font pas leur
travail.

LE PEESIDENT suggère de demander au Gouvernement,c'est-à-dire à la direction générale des relations cul tu-
relies, quel contrôle il exerce auprès des ambassades
à l'étranger pour savoir ce que deviennent aussi bien
le bulletin français que les livres; l'établissement de
listes et de fiches de récépissés suffirait à exercer
le contrôle nécessaire et à rappeler les ambassades à leur
devoir.

M» GILSON répond que la question est beaucoup plus
complexe que cela; les attachés culturels de presserontle nombre 'a été souvent réduit, doivent effectuer un
travail de prospection à l'intérieur du pays étranger
pour connaître ses besoins en livres français; dans
certains grands pays de l'Amerique du Sud, par exemple,les difficultés sont accrues du fait de l'énormité des
distances à parcourir; les communications sont quelque-fois médiocres et les envois parviennent avec beaucoupde retard.
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LE PRESIDENT pense qu'il serait bon, néanmoins, desoumettre dès maintenant les doléances de la Commission
aux pouvoirs publics intéressés pour obtenir que des
mesures soient prises en faveur de la diffusion dulivre français â l'étranger.

La Commission est d'accord pour charger son prési-dent des démarches nécessaires â cette fin.

LE PRESIDENT soumet à la Commission un certain
nombre de suggestions à propos des prochains ordres du
jour de ses séances. Il a demandé à M. André PHILIP,délégué français à la Conférence de la Havane, de venir
entretenir la Commission des travaux de la Conférence
internationale sur le commerce. Il essaiera d'obtenir
une réunion commune des Commissions des Affaires Etran-gères et des Affaires Economiques de l'AssembléeNationale et du Conseil de la République. Il pense qu'enoutre^. la Commission pourrait demander â un représentantde la direction de l'U.N.E.S.C.O. , même s'il est
étranger, de venir lui faire connaître l'essentiel dès
délibérations de cet organisme; il serait bon qu'uneliaison s'institue entre les différents organismes inter-
nationaux et le Parlement. Enfin, l'Assemblée généralede l'O.N.U. doit, cette année, tenir ses assises a
Paris; son ordre du jour prévoit l'étude de la Charte in-
ternationsle des Droits de l'Homme. D'importants travauxont été effectués par une Commission des Droits de
l'Homme, présidée par Mme ROOSEVELT qui devra soumettre
son rapport au Conseil économique et social qui en
saisira, lui-même, l'Assemblée générale de l'O.N.U.
Le Parlement dévia être saisi du texte adopté, en vue
de sa ratification et la Commission pourrait envisagerdès maintenant de procéder à l'audition de personnalitésqui ont participe à ces travaux; M. Cassin était le
délégué français à cette Commission.

La séance est levée à 11 heures 05-

Le Président,
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Audition de A. G-eorges Bidault, Ainistre des Affaires Etrangèressur la situation générale.

Présidence de A. G-rum"bach, président.
(M. le ministre fait son entrée à seize heures quarante minutes.)

A. IE PUESIPEUT . Aes chers collègues, en ouvrant la séance, je dois
regretter d'abord que les commissaires ne soient pas ici plus nombreux.

A. le ministre des affaires étrangères a bien voulu venir aujourd'hui devant notre commission. Bous n'avons pas eu le plaisir de l'yrecevoir depuis le mois de Décembre. Le temps passe vite. Beaucoupd'événements se sont déroulés durant ce laps de temps, mais je crois
qu'.aujourd'hui A. le Ainistre serait heureux de répondre à nos questions.

Je lui laisse, bien entendu, le choix de nous faire un exposé géné-ral sur les traits principaux de la situation internationale, telle qu'illa voit, ou bien de se borner à nous dire où en sont les travaux des
Seize, c'est à dire des pays qui, appliquant le plan Aarshall, sont en
train de monter le grand mécanisme qui a été créé, et qui est déjà en
marche. Peut-être voudra-t-il nous éclairer également sur la significa-
tion exacte de ce que l'on appelle l'accord des cinq de Bruxelles, enfin
sur la question ou les questions qui, par ailleurs, lui paraissent les
plus importantes.

Mais s'il désire choisir une autre méthode, s'il préfère répondre
simplement aux questions que nous aimerions lui poser, nous sommes à
sa disposition.

A. TE MIDI SIRE . Je m'en remets naturellement à la commission de
choisir la méthode qui lui paraîtra la plus convenable. Je voudrais
seulement lui indiquer, comme A. le Président le rappelait à l'instant,
que je n'ai pas eu l'honneur de venir devant ses membres, et sans qu'il
en soit de ma faute, je crois, depuis le mois de décembre, ce qui repré-
sente une grande étendue dans une vie d'homme, principalement aux temps
que nous vivons. Je redoute donc de devoir faire un exposé fleuve,
devant vous parler de tout et du reste pendant trois heures, ce qui ris-
querait de m'entraîner à vous dire beaucoup dé choses superflues.
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Je pense, au contraire, qu'il existe probablement un certain nombre
de points précis sur lesquels les membres de votre commission désireraien
sans doute obtenir des renseignements par priorité. Ce n'est pas par
paresse naturelle que je propose à la commission de faire, pour cette
fois, l'économie d'un exposé général, pour lequel, d'ailleurs, je n'aurai
pas eu le guide préalable d'une indication .de la commission sur les pointqu'elle désirerait voir traiter en premierjlieu.

Je crois que cette méthode permettra d'épargner quelque temps et
d'en venir rapidement à l'essentiel. Si l'objectif rhétorique de mon exposé doit en souffrir, je suppose que l'information de la commission, elle,n'en souffrira pas.

néanmoins, je reste aux ordres de la commission,, et,si l'on préfère
que je fasse un exposé cyclique, je suis disposé à le faire.

L. LE PRESIDEET . Je crois être. 1'interprète de la commission en
remerciant II. le Linistre de vouloir bien ne pas nous imposer ce qu'il
appelle un exposé cyclique et, d'autre part, de répondre à nos questions,
dont quelques unes paraissent fondamentales. Et je me permettrai de
formuler une de celles-ci :

Les premiers contacts ont été pris récemment avec L. Harriman, le
grand administrateur nommé par les Etats-Unis et chargé de diriger la
collaboration entre ceux-ci et les Seize. Par ailleurs^c'est un français,
H. Marjoïin, qui est secrétaire général du comité permanent. Hous vou-
drions savoir où en sont actuellement les travaux de ce Comité.

Peut-on croire que la collaboration entre les Seize a fait des
progrès ? Est-il exact qu'à partir du 1° juillet il y aura accord obli-
gatoire entre les Seize pour les demandes à adresser aux Etats-Unis, ce

qui constituerait un grand progrès ? Est-il exact que les conversations
entre M. Harriman et les représentants des Seize ont donné des résultats
qui permettent d'envisager assez rapidement une mise en marche totale du
mécanisme prévu pour ce que l'on appelle actuellement la collaboration
entre les Seize et les Etats-Unis, et les Seize entre eux ?

Voilà une première question, si la commission y consent.
( Assentiment .)

M. le Linistre préfère-ttil attendre,pour répondre, les questions

qui pourraient lui être posées par ailleurs, ou bien répondre immédia-
tement ?

M. LE I,:iLISTEE. Je ne vois pas d'objection à répondre immédiatement
dans la mesure où les doniiées sont aussi claires. Il paraît,en effet,
normal de sérier les problèmes et s'il existe d'autres questions sur le
même su jet, peut-être serait bon u'elles soient jointes.
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M. LE PRESIDENT . Un de nos collègues désire-t-il poser une autrequestion qui pourrait se rapporter au même sujet ?

Sinon, je devrais conclure que la formule que j'ai choisie vousparait suffisante pour permettre à M. le Ministre de nous donner uneréponse claire.

M, EBI'IESf EEZET . M. le Ministre pourrait-il nous dire si des diffé-
rences de point de vue se sont manifestées entre la France et l'Angleterre,par exemple, et M. Harriman au sujet des rapports économiques avecl'Europe orientale, c'est à dire la partie de l'Europe qui se trouve actuellement de l'autre côté de ce qu'il est convenu d'appeler le "rideau defer". Il semble que la chose soit intéressante. Certains bruits ont couruà ce sujet et nous voudrions avoir des précisions.

M. LE PRESIDEE!T . C'est là un aspect du même problème et les informa-tions que M. le Ministre pourra nous donner à cet égard compléteront notrescience.

La parole est à M. le Ministre.

M. LE MIMISIRE . Je crois que, dans la forme où elles ont été poséespar M. le Président, ces questions outrepassent, dans une légère mesureraréalité des faits.

Les Seize forment déjà une construction remarquable. Il est satisfai-sant que cette construction se soit faite à Paris et que son secrétairegénéral soit français, toutes choses qui, je me permets de le dire en pas-sant, ne sont pas aussi faciles qu'un vain peuple est parfois enclin à le
penser.

Mous espérons aboutir à partir du 1° Juillet à une synchronisation,ô'est-à-dire à la présentation en commun des besoins de l'Europe à M.Hoffmann et, par son intermédiaire, aux Etats Unis d'Amérique. Je ne crois
pas pouvoir dire à l'heure actuelle que nous ayons à aucun moment acceptél'idée qu'il y avait accord obligatoire. C'est bien là l'idée essentiellequi nous a toujours guidés.ïïous voulons faire une association libre, danslaquelle les Etats s'entendent entre eux, rapprochent leur souverainetémais sans porter atteinte à leur indépendance. Il n'y a donc pas d'obli-gation qui pourrait contraindre l'un quelconque des Etats & se conformerabsolument aux décisions du directoire des Seize ou même aux décisions
de M. Hoffman où même aux décisions du Gouvernement des Etats-Unis.
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J'en arrive aux conversations que nous avons eues avec 1. Harriman,qui est, je tiens à le répéter, l'ambassadeur des Etats Unis auprès des
Seize et l'un des personnages les plus influents d'Amérique, dont le rôle
assure justement cette continuité de caractère économique que nous avons
construite dans les limites possibles et, peut on dire, nécessaires.
M. Harriman a discuté 36 lièures avec les Seize. J'en ai moi-même passé 4
avec lui et je pense que les 32 autres ont été aussi efficaces. Ces
conversations ont donné la meilleure espérance pour l'avenir.

Mais le pouvoir suprême appartient désormais, je dois le dire, à
une personnalité qui n'est pas encore à -Paris, mais qui' arrivera sans
doute bientôt, il. Hoffmann, qui se trouve être l'administrateur de l'aide

; à l'Europe et avec lequel nous n'avons pas eu encore l'occasion de
éprendre contact, ni les Seize non plus, bien entendu.

p. le machinisme, la machinerie comme disent les Anglais, que nous
avons mis en place est extrêmement modéré, extrêmement souple et soucieux
de tenir compte de l'individualité des pays participants. C'est un très
gros effort d'ajuster par rapport aux demandes globales les besoins de
chacun des Seize Etats. Je tiens à dire que^s'il y s dans ce domaine des

■difficultés, et il y en a.d'une manière continue, ces difficultés sont
constamment surmontées et dans des conditions que je considère comme .§I satisfaisantes.

J'ajoute cependant que nous sommes tout à fait au début du travail
pratique et effectif. 1n '

; a pas lieu de dire que nous allons déjà
extrêmement loin. Ce n'est pas vrai, les échanges de lettres entre les

| divers Etats "preneurs'/ si j'ose dire, et le Gouvernement des Etats-Unis
,

: viennent d'avoir lieu ou vont avoir lieu. ITous sommes donc encore dans
une ph/ase préliminaire, mais qui encourage vraiment de très sérieuses
espérances et qui est conforme à ce qui a été convenu dès l'origine de
ce que l'on appelle le Plan Marshall. Mais il ne faut pas dire que tout
est réglé. Ce qui reste est affaire de mise au point et de détail au sein
de cet organisme, qui a la volonté de collaborer honnêtement et rapidement.

M. Pezet m'a demandé quelles étaient les difficultés ou les contra-
dictions rencontrées dans les rapports avec l'Europe Orientale et les
Seize. A la vérité ce qui complique les choses, c'est que les experts
parlent trop et quelles sentiments de chacun étant différents, on aboutit
à une véritable cacophonie. Cependant mes informations d'ensemble ne

corroborent pas cette impression et je ne pense pas du tout qu'il
existe quelques difficultés que ce soient de la part du Gouvernement des
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Etats-Unis
est de bon
l'Europe de
discussions

ni du
sens,
l'Est

1'

Gouvernem ent
que le s deux

britannique pour accepter cette idée, qui
économies de l'Eurooe SX de l'Ouest et de

'>ont complémentaires et que, quelles que soient les
on puisse avoir sur d'autres terrains, il est essentiel

non seulement de maintenir mais de renforcer les rapports économiquesexistant antérieurement.

que

Vous avez pu voir que M. Hoffmann avait fait en ce sens des déclara-
tions cl ires. Vous avez su que le Gouvernement Britannique avait conclu
un accord avec l'Union Soviétique en ce qui concerne des livraisons de

qui ne sont pas du blé, contrairement à ce que l'on croit,, maiscéréales,
des céréales brisées pour la volaille, et qu'il avait fait quelques
sacrifices assez lourds au point de vue des emprunts qui avaient été
consentis à l'Union Soviétique durant la guerre.

Quant a nous, nous avons essayé de faire exactement la même chose
et si nous n' parvenus

T
avec l'Union Soviétique, nous y sommessommes pas

parvenus avec la Pologne, et j'espère que le Conseil de la République
sera bientôt saisi d'un projet d'accord franco-polonais' comportant des

sérieux pour le Gouvernement français et la nation française.
un accord avec la Finlande* qui, lui

f
ne sera

parce qu'il ne comporte aucune espèce de novation

avantages
J'ai en même temps,
pas soumis au Parlement,

signe -1

par rapport à la situation antérieure, mais qui constitue une amélioration;
de nos rapports présents. Je suis tout prêt à en signer d'autres.

Il n'y a donc rien de changé dans nos rapports avec l'Europe orientale
Je crois que ces rapports sont vitaux pour un certain nombre de pays

d'Europe orientale et très utile pour nous. ITous av ns tout intérêt à
voir s'établ r un mÊdus vivendi satisfaisant du point de vie économique
et je ne vois là aucune espèce de signe d'interdiction. Au surplus, je
ne serais pas disposé à les supporter.

à-

avoir de ci, de là, quelques difficultés. Le Gouvernement
pourrai t voir des difficultés, on le comprend tr<" c 'rien,

qui nous sont faits par lui sous le régime de l'aide

! !

; diriges par la suite du côté de l'Europe
l'Espagne', puisque nous 'avons un accord

! !

Il peut y
des Etats-Uni
à ce que les dons I
Marshall puissent se trouver
orientale ou même' du côté de
commercial avec l'Espagne.

Il faut se rendre,compte que ce qui nous a été alloué, pour nous,
ne peut pas être sous-loué, à moins que le donataire, puisque donataire
il y a, y consente lui-mcme.

C'est là la seule réserve et la seule limitation qui existe à la
souveraineté entière de la France, cette souveraineté étant d'ailleurs par- \
faitement intacte, puisqu'- partir du moment ou le Gouvernement des Etats-
Unis ne souhaite pas que ce qu'il nous donne soit offert è un autre*, le
Gouvernement français serait toujours' li re de renoncer au don.

!
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M* LE^PRESIDENT. Je pênse que la commission s'estime maintenant suf-fisamment informée en ce qui concerne les travaux de la conférence desseize. Monsieur le ministre a certainement pensé qu'il nous avait donné1 essentiel de ce qu'il y a à savoir sur ce noint. Cela oeut paraîtremaigre, mais nous pouvons également penser que c'est la réalité qui estmaigre.

M, le ministre nous a.dit,, entre autres,que les experts parlaienttrop souvent et que, d^autre part, en ce qui concerne l'Est de l'Europe,il n'y a rien de changé dans la politique de la France et qu'à la suitede cette collaboration des seize nations,* il n'y avait eu aucune ruotureavec l'Europe orientale.

Mais nous avons appris qu'un accord franco-polonais était conclu etnous aurons^ans^doute prochainement à le ratifier. J'espère que le Parle-ment sera appelé effectivement à la ratifier avant sa mise en vigueur.
M, LE MINISTRE, Il sera appelé à le faire de toute urgence,
M. ZYROMSKÏ, Ma question a trait à la clause d ' Sxportation. Au premierabord, cela apparaît normal ; c'est une simple question de bon sens que desproduits qui nous sont livrés au titre de l'aide américaine ne puissentpas, sous^une forme ou sous une autre, être réexportés dans un pays voisin.Mais en réalité, si l'on va au fond des choses, on découvre certainementpour les Etats-Unis un moyen de faire pression sur l'orientation des échan-*ges des pays signataires du plan Marshall. Cela est tellement vrai que laGrande Bretagne serait inquiète de la portée de cette clause d'exportationet aurait l'intention de demander au Gouvernement des Etats-Unis d'allégerses demandes,

M, LE MINISTRE. A ma mort, lorsqu'on verra la manière dont les négociations ont été poursuivies avec le gouvernement des Etats-Unis en cette ma-tière, je crois que^même l'esprit le plus prévenu^devra reconnaître quenous ne nous sommes jamais présentés en quémadeurs acceptant que les cho-ses se passent comme l'autre partie le désire, même si l'autre oartic estle donataire et si nous sommes simplement ceux qui reçoivent. Nous con-tinuerons à faire tout notre possible pouf avoir le maximum d'aise àl'intérieur du plan d'aide à l'Europe dont nous sommes matériellement tri-butaires. Mais, passant sur un plan plus général, il est bien clair qu'onne peut pas demander aux contribuables des Etats-Unis - même si c'estpour leur salut éventuel et pour empêcher la crise qu'on nous annonce -

de nous distribuer dy blé, du charbon, du pétrole et autres marchandisesdans les conditions que vous connaissez et, après cela, que nous puissionsles revendre à qui nous voudrions. Revendre ce que l'on n'a pas payé, jecrois que cela s'appelle carambouiller
Il ne serait pas convenable de notre part de songer seulement àagir de la sorte. Mais,en tout cas, en ce qui concerne la nécessitéd^avoir le maximum d'aise au sein du plan d'aide, M. Zyromsky peut-êtresûr que le Gouvernement français ne laisse passer aucune occasion dedéfendre ses droits, comme il le fait chaque jour.
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Je pense que cette simple affirmation de ma part suffira à rassurer

M. Zyromsky et qu'il voudra bien la considérer comme satisfaisante.

LE PRESIDENT. M. le ministre des affaires étrangères croit-il
nous dire ora en sont actuellement les négociations des 5 signatai-

M.
pouvoir

w _

res de l'accord de Bruxelles et ce qu'il y a de vrai dans les rum urs ré—

Ij ,

j. ^w ^ ' ioa g v_» O
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pandues par certains journaux sur les intentions des Etats-Unis de chercher
sur ce terrain des liens spéciaux avec les cinq signataires du pacte de
Bruxelles ?

■ i i!

M. LE MINISTRE. En ce qui concerne les intentions éventuelles des
Etats-Unis d'entrer en quelque lien avec les cinq signataires du pacte de
Bruxelles, je crois pouvoir dire que les informations de presse, même
fournies par des journaux qui sont considérés comme particulièrement im—
portants, sont prématurées. Il est cependant évident que le Gouvernement
français accueillera avec sympathie toute mesure allant dans cette direc-
tion.

Mais je pe puis pas dire le moins du monde que noys soyons proche de
l'aboutissement de telles intentions, ni même çue le Eouvernement des
Etats-Unis ait actuellement définitivement fixe sa position à ce sujet.
Ce que nous pouvons savoir sur cette question résulte des déclarations
faites par le sénateur Vandenbergfex et de certains autres hommes d'Etat
des Etats-Unis. En tout cas, aucune conclusion pratique n'a été encore
tirée de cette situation, J'espère,pour ma part/que cette situation évo-
lueraj, et je le souhaite vivement car, devant tant de périls, le vieux
soiihait des Français est que la présence américaine soit assurée sur le
territoire européen dans des conditions qui
rassurantes.

soiènt à la fois honorables et

i

i j

M. LE PRESIDENT. Une autre question intéresse tout particulièrement
les travaux de la conférencede Londres consacrée au problème allemand,
et plus particulièrement au problème de la Ruhr. M. le ministre peut-il
nous dire à quel point sont arrivées les négociations ?

M. LE MINISTRE. Monsieur le président, lorsque nous nous sommes ren-
contrés l'autre jour, nous avons convenu que cette question ne pouvait
pas être traitée pour le moment. Je me suis cependant déclaré prêt, lors-
que la situation aurait évolué, à mettre la représentation nationale au
courant de la marche des négociations afin qu'elle puisse prendre sa

part des responsabilités. Mais il n'en est pas encore ainsi. Les négocia-
tions ne sont guère avancées. Et je suis bien incapable de vous faire le
point de ces négociations» La situation est mouvante et chaque jour appor-
te des changements.

M, LE PRESIDENT. Si ma question n'avait eu d'autre résultat que de
provo OM er cette réponse de votre part, monsieur le ministre, je ne serais
tout de même pas mécontent de l'avoir posée. Effectivement, nous avions
convenu que l'on ne poserait pas trop de questions de détails sur ce pro-
blême des négociations de Londres.

Mais je veux cependant rappeler qu'à plusieurs reprises^ cette commis-
sion, dans sa totalité, a exprimé le regret que, pendant des négociations,
le Parlement ne soit pas suffisamment au courant et se trouve ensuite
placé en quelque sorte devant le fait accompli.

mm

lié
r?

Il

M **

_
j
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. III jLa commission et le Parlement tout entier sans doute auraientaimé êtrer/mis au courant de la marche des négociations de façon à pou—voir partager le souci du Gouvernement et ses responsabilités. C'est pourcette raison que je me suis permis de soulever la question narce que jesais combien la situation est complexe.
Au sujet de ces négociations, dont les uns disent qu'ellesvont se terminer bientôt par un accord , dont les autres disent - vousdevez etre de ceux-là, monsieur le ministre — qu'elles ne sont pas encor. 3prêt de seyterminer , je me permets de répéter qu'en ce qui concerne laRuhr ^ la commission a toujours été unanime à estimer que nos revendica—tions sur l'internationalisation, telles qu'elles ont toujours été défen- ■dues par le Gouvernement, sont les revendications mêmes du Parlement et jde^la Ration française. Pour ce qui touche plus particulièrement au pro—

'blême du contrôle, je croies pouvoir exprimer l'inquiétude de la commis-sion en face de ce qui se passe à Londres, dans la mesure toutefois oùnous sommes informés.

M, LE MINISTRE, Je ne crois pas précisément que vous soyezinformés.

M, LE PRESIDENT. Je n'ai point citéÔ'informations particuliè-res , mais je peux tout de même dire que de grosses difficultés se font Hjour à cette conférence en ce qui concerne le contrôle. Nous serions heu-."reux que vos efforts, monsieur le ministre, soient couronnés de succès.Nous connaissons les résistances que vous avez rencontrées et nousconsidérerions comme^grave que certaines solutions pussent être^doptéeset donner à ce contrôle un caractère totalement insuffisant.
Si M. le ministre ne croit pas, dans l'état actuel des ne goci;-ations ," pouvoir donner à la commission d'autres informations, nous nous -finclinerons, mais j'ai tenu à poser cette question pour bien montrerquel est le désir de la commission.

n
M, LE MINISTRE. Ce que je peux dire, c'est que nous obtienéi-edrons finalement quelquejBhose, et quelque chose que j'aurai en conscience Sle droit de présenter au Parlement. Le Gouvernement négocie, le Parle-ment accepte ou refuse, et/dans cettejbffaire^comme dans les autres, nousavons toujours maintenu intégralement les droits du Parlement.
On me reproche, et ce n'est pas nouveau, de ne pas associer 1la commission au déroulement des négociations. Cela dépend des conditions s-de ces négociations. Lorsqu'elles se déroulent entre gouvernements respon- isables et qu'elles s'acheminent vers un terme applicable par chacun d'è«&, ;je considère qu'il est normal et indispensable d'y associer les commis-sions parlementaires. J
Quand il s'agit, comme c'est le cas ici, de conversations qui

J

en dépit de leur grande importance, sont des conversations de fonction-' x

naires...
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...et so$t ad referenda , au cours desquelles chacun des représentantsse borne à consulter son propre Gouvernement puis à essayer de se conformeaux instructions reçues, comment vouliez—vous ciu'on puisse suivre xrsx 'ces^travaux ? ffien de ce qui est^décidé finalement n'est considéré commedéfinitif et tout peut toujours être repris. On ne peut donc avoir,, aujour le jour, une idée de la marche générale des négociations. Le Parle-ment^ne peut donc, dans ces conditions, que faire confiance à celui quireprésente le Gouvernement dans ses négociations et en examiner scrupu-leusement le résultat pour voir s'il est conforme ou non à son désir età celui du pays.

Tout ce que je pourrais vous dire, à la rigueurquelle est l'orientation générale des négociations.
c'est gx*sx

jrl

in

Cela se résume très simplement : il est difficile de s'en-tendre avec tout le monde. L'Union soviétique veut l'unité allemandeet la réhabilitation de l'économie allemande afin de pouvoir obtenir,si possible avec l'accord des autres, des réparations prélevées sur la prcduction courante. Cela signifie évidemment une augmentation de la produc-tion de l'Allemagne de façon à permettre ce prélèvement tout en laissantl'Allemagne en état de se suffire à elle-même. Car enfin , dès avantla mise en oeuvre du plan Marshall, l'Allemagne a vécu sur les millionsde dollars fournis par les Etats-Unis et si ? du fait des prélèvements sur-la production courante, les Etats-Unis devaient augmenter le chiffre deleur aide,
ment toute livraison
ment pas fameux

il va de soi qu'ils préféreraient cesser purementà 1' Allemagne et le résultat ne serait
et simple-
certaine-

La Grande-Bretagne est modérément jL centraliste. Elle sou-haite la nationalisation de la Ruhr, mais elle souhaite que cette natioilisation soit faite entre les maipéf de 1' tat allemand. Ce serait met-tre entre des mains allemandes le plu*; grand potentiel économique qui soitactuellement disponible en Europe ;il n'est point sur que la Russieelle-même ait un centre comparable à celui-ci.
D'autre part, la Grande-Bretagne n'est point disposéedonner satisfaction à cer&^ines autres de nos revendications et ilbien constater qu'elle

indispensables.

a

fautn'est plus en mesure de fournir les dollar:

^uant aux Etats-Unis, leur force, confiants dansl'avenir^ et conscients qu'ilspayi^la note, ils ne sont pas faciles àmanoeuvrer au cours des négociations.
Si nous pouvions fournir soit à notre zone, soit à l'ensemblede 1' Allemagne SKKixHiâaxlxix occidentale, ou à l'Allemagne tout court,les produits qui sont indispensables à un équilibre économique minimum^,nous serions dans une meilleure situation.
Je demande, en tout cas^qu'on veuille bien ne pas croifcetout ce que disent les agences de presse , surtout les agences anglo-américaines, sur de prétendus^ concessions ou même sacri-fices faitspar la France. Il n'en est rien. Nous n'avons rien abandonné

M

lJf 1

fi

N
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Nous devons apprendre è connaître ce genre de guerre des
nerfs. Pour ma part, je ne ferai jamais la politique du tout ou rien.
Mais, naturellement, je ne prendrai pas presque rien pour quelque chose .

Cela peut paraître d'une technicité insuffisante, mais cela dit bien
ce que cela veut dire. Nous sommes dans un grand incertain et / tant en
ce qui concerne la Ruhr , qui m'importe essentiellement, qu'en ce qui
concerne ce qui ne nous importe pas moins, à savoir la structure de l'Ai-
lemagne, l'ensemble des solutions demeure às en suspens.

fi

M. LE PRESIDENT, l'ai cru sentir dans les paroles de M. le raie r
nistre le reproche de me m'en être pas tenu aux termes de notre accord
tacite. Je crois cjue

' la commission n'aurait pas compris que cette ques-tion n'eut pas été posée.
* '

RI
ilQuelle que soit la discrétion des expressions de M. le minis-

tre des affaires étrangères, la commission a pu comprendre comment se
pose le problème et quelle est l'orientation générale des négociations.
C'est^cela que nous demandons. Il ne serait pas raisonnable de notre partde prétendre ê J

. re mis au courant de tous les détails des négociations.
Nous^avons trop le respect des responsabilités gouvernementales et trople désir de voir le Gouvernement garder son autorité intacte.

laissait
Mais

entendre
puisque j'ai
qu'il aurait

cru comprendre que M.
bien d'autres choses à

le ministre nous
dire n p

«j ^

se de lui rendre la parole pour qu'il puisse nous donner cette
m'empees-
satisfac-

tion,

ce brillant
voulais pas

M. LE MINISTRE . Je constate tout de suite qu'à l'aide
mouvement tournant vous tentez de m 1 amener là où je ne
aller.

de

Je reprends donc pour le développer ce que j'ai déjà dit
au sujet de conversations de Bruxelles. Il ne faut évidemment pas s'en
tenir aux déclarations de M. Van-dervBerg . Mais enfin c':r st tout demême un élément important car il est président de la commission des af-
faires étrangères du Sénat, président du Sénat par intérim, et une personnalité politique de tout premier plan aux Etats-Unis. Etant donné l'impotance croissante de son rôle dans la politique des Etats-Unis, ce qu'ildit mérite considération.

; f*

Mais en tout cas, il n'y rien de véritablement déterminé.

rfl

i

Mais à Bruxelles il y a eu également des réunions d'ordre
financier et d'ordr^militaire. Je ne me sens pas très qualifié pour
vous parler des réunions d'ordre financier, mais, je peux dire quedans ce domaine les entretiens se sont
favorable . Sans doute n'a-^-on point

déroulés d'une façon très
abouti à la création d'une

monnaie commune, mais enfin nous avons obtenu, dans l^fclearing des
cinq Nations , un c rtain nombre de moyens de trésorerie en devises
qui sont infiniment précieux . Cela vient à point au moment où notre
situation dans la zon. sterling devenait difficile.

»

i
u
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Je tiens à indiquer au passage que ce pacte de Bruxelles neconstitue pas une sainte alliance occidentale . Il's'agit d'une commu-nauté de cinq pays qui ont tout naturellement des attaches entre eux.Mais nous n'avons nullement juré d'être seulement cinq , pas plus oue non'avons décidé de rester seiae dans l'autre communauté Sxia où la*France est participante et qu'elle inspire dans une large mesure.

Nous avons également résolu des rencontres périodiques desministres des affaires sociales car il faut au sein de cette union,il y ait une unification suffisante de la législation sociale et notam-ment du niveau^de vie et des prix de revient. Si un pays,ayant unniveau de trie élevéfait une union douanière avec un pays à niveaude vie plus bas, il est évident que c'est la mort pour le premier.Pour ma part, j'espère arriver à un alignement du niveau de vie sur leniveau le plus élevé existant actuellement dans les cinq pays.

Mais il y a eu^aussi des conversations militaires. Il n'y a f
pas lieu de se cacher derrière les meubles pour dire qu'il est normalde tenir des conversations militaires lorsqu'on a signé un pacted'assistance^mutuelle. Ce qui caractérise le pacte de Bruxelles, c'estqu'à la différence d'un grand nombre d'autres pactes que je connais,il n'est pas exclusivement un pacte d'assistance mutuelle , mais iltend surtout vers un pacte de confédération.

En effet, il crée des institutions permanentes, ilprévoitles cas de désaccord entre ses membres et^dans l'ensemble , il proclamela volontéde rapprocher économiquement et politiquement toms le*s parti-cipants.

Mais/puisqu'aussi bien^. c'est aussi un pacte d'assistancemutuelle^ il est naturel qu'il y ait eu des conversations militaires.
1

Sur ce plan, on s'est horné pour l'instant à établir unbilan des possibilités et des nécessités .
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Pour le moment les besoins sont très supérieurs eux avoirs oommechacun le sait. Gomme tout cela se passe sur une base rigoureusementdéfensive, je ne crois pas que quiconque puisse y trouver la moindredifficulté d'autant que je me permets de mentionner que les Françaisne font pas que des sacrifices comme une partie de leur presse ne cessede le proclamer.

C'est à la suite de l'insistance française que les infractions aile-mandes^ont été maintenues et non sans des résistances importantes. Jetiens à dire que la comparaison des textes, des seize textes que je con-nais sur les traités bilatéraux existants dans l'Europe orientale avecnotre texte, montre clairement que notre texte est infiniment plus res-trictif et moins susceptible d'interprétations, si j'ose dire, libéralesc'est-à-dire imprudentes, que d'autres textes qui visent le tiers-état,1'Etat-tiers, c'est-à-dire un Etat qui se trouverait lié directementou indirectement•avec l'Allemagne -d'ailleurs je ne sais pas ce que peuxsignifier l'expression un Etat "lié indirectement" avec un autre

Le texte du traité à cinq de Bruxelles - ce qui a été appelé à tortla Sainte Alliance -garantit contre toute interprétation abusive, i<-<nge-reuse pour notre sécurité et pour la volonté strictement défensive denotre peuple.

Entre temps, comme vous l'avez vu, il s'est produit un incidentassez sérieux dans la politique mondiale: l'échange de notes entre l'A-mérique et l'Union Soviétique. Il reste quelques incertitudes sur lesintentions initiales qui ont guidé le geste des Etats-Unis. Je croisque ces intentions étaient bonnes et qu'elles tendaient principalementà rappeler, à la suite d'une énumétation de griefs, que le gouvernementdes Etats-Unis était toujours prêt ^ la conversation.

Gomme vous le savez, les choses se sont passées de la façon suivan-te: le général Bedell Smith, qui fut chef d'état-major du général Ei-senhower a fait une déclaration verbale-s'appuyant sur des notes prisessur un calepin-à M. Molotov. Cela se passait le 4 mai. J'ai le texteintégral sous les yeux et il ne diffère $ue par quelques paragraphessupplémentaires qui ne changent rien au sens général de celui que vousavez pu lire dans les journaux.
Est-ce que cela signifiait la volonté d'ouvrir une conversation?"ï-a-t-il eu simplement de l'autre càté le désir de se saisir de cette oc-casson pour ouvrir une conversation?

A l'heure qu'il est je ne sais pas encore en mesure de me prononcerentre ces deux hypothèses. A première vue on peut croire que le gouver-nement des Etants-Unis a dit : "Voilà ce qui ne va pas, mais bien entendunou s sommes prêts à causer comme nous avons toujours été prêts."
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La dose de conciliation contenue dans le dernier paragrapheest-elle plus considérable et s'êst-elle trouvée accentuée su cours de ls
conversation? Maigre les propos très prolongés que j'ai échangés avec leGénéral Bedell Smith, je suis hors d'état de me prononcer entre l'une oul'autre de ces hypothèses.

On s'aperçoit que les Etats-Unis Redisent, en gros, ce qu'ilsont toujours dit et que l'Union Soviétique fait de même. Ce la se terminedans les deux cas par des affirmations de bonne volonté. Nous nous trou—
vons devant une autre difficulté. Ou^ien il n'y a rien de changé, oùp.ien ^il y a une certaine nuance difficile à saisir quimet l'accent sur le der-
niFr paragraphe, tout le reste étant la clause de style.

Je reprends mon expression sous une autre forme: la clause de
style est-elle de reprendre les ancvnnes disputes -ce qui tient la plus
grande place dans les deux notes et de beaucoup- ou bien la clause de sty-le est-elle constituée par lés conclusions conciliatrices?

Une manoeuvre effectuée avec beaucoup d'énergie, de rapidité et
mâme de surprise, a créé dans l'opinion publique un certain nombre de re-
mous qui sont de nature , au moins momentanément,^ changer le rapport ini-
tial des dimensions entre la répétition des griefs, d'une part, et,d'autrepart, la répétition de la bonne volonté. Je crains que ce mouvement ne soi
pas de longue durée. Je tiens à indiquer que le gouvernement fia nçais est
naturellement pour des motifs de bon sens, hostile à des conversations à
deux . Je tiens à le dire très clairement. A deux, il n'y a eu que trop
de bêtises de faites, et notamment sur notre dos. A Yalta et à Pot&dam un
certain nombre de décisionsjdont nous constatons aujourdh 'ui combien elles
étaient dangereuses,ont été prises. Je ne me fais pas d'illusions sur
les rapports actuels des forces économiques, militaires et politiques,mais si la France avait été présente, peut-être y aurait-il eu moins de
gaffes. Ee Gouvernement français ne peut qu'être hostile à tout partage
en zone* d'influences, qui ne tiendrait pas compte de lui et de l'organisa-tion des nations unies. Après tout cette dernière n'a pas été créée pour
ne rien faire encore que, jusqu'à présent, cela O-tit constitué sa principa-
1e occupation.

En revanche, je ne voudrais pas manquer de dire que la détente,-d'ailleurs provisoire et fragile-, a été obtenue à l'aide- de procédés
dont je tiens à dire qu'ils sont insupportables. Le gouvernement français
ne serait pas très heureux je crois, de voir une lettre de... mettons le
président des Etats-unis du Brésil faisant des propositions , soit à M.
Maurice Thorez, soit à M. le général de Gaulle -ceci sans aucune espèce
de rapprochement entre les deux personnes que je viens de mentionner et
M. Wallace.

Il va de soi que les conversations doivent être faits avec le

gouvernement et non pas avec le che^cie l'opposition. J'indique, en passait,
que.d'après ce que je sais, le texte de M» Wallace était antérieur à 1 'é-1
change de notes de sorte que le gouvernement des Etats-Unis est entré dans
cette affaire avec une véritable grandeur d'âme, su moiçis dans une large

• • •

mie sure
,
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mesure et qu'il s'esx trouvé en fin de compte pris dans la masse.
•jj; • | ,

Cependant, le gouvernement français n'a aucun intérêt à ne pasencourager cette espèce de soula -gene nt à condition qu'il repose sur autrechose que des apparences et des intentions de propagande, à condition qu'ilprenne forme et se traduise avec sérieux dans le concret.
Je pense que l'on n'a pas tout à fait oublié, puisqu'on me l'asouvent reproché, que je me suis efforcé d'empêcher cette division du mondeen deux, sans aucun résultat appréciable ou en tous cas durable, d'ailleurs. LJe tiens à indiquer que désormais je suis guéri, complètement guéri de tout Fce qui pourrait être le sentimentalisme si jamais je l'ai eu. Il n'y a plus 'l'ombre d'un doute: ce monde est dur et désormais donnant donnant.

Nous ne sommes pas disposés à nous lancer dans le vide, dans~des j]improvisations qui pourraient être dangereuses. C'est pourquoi j'eneouragele rapprochement des deux grandes pni?iâr»es so\os les réserves que voici!Ct '

UMe part, que la France y tienne sa place,et^d' autre part, que nous sacnions -de quoi il s'agit les unw et les autres. Si nous nous réunissons sans abouti!'à rien, ce^-la n'en vaut pas la peine. Si/dans le concret, les solutionspeuvent être envisagées1

, si les problèmes considérés objectivement ne sontpas impossibles à résoudre, eh bien', nous n'atoons pas fini d'être, je crois,d'assez habiles et d'assez logiques partisans de la conciliation et de la dé- 'tente.

M. LE PRESIDENT ». La commission a entendu la réponse de M; le minis-ctre^des. affa ires étrangères sur une question qui n'a pas eu besoin d'êtreposée puisqu'elle s'est posée toute seule.

La parole est à M. Paul-Boncour.
M, PAUL-BQNCUURî Monsieur le ministre, je comprends très bien lesréserves graves que vd us faites sur les espoirs que la publication de M.Molotov et la réponse de M. Staline à M. Wallace, ont fait concevoir à l'o-pigon publique» Cependant, je crois qu'il faut tenir compte de l'immenseespoir que ces incidents ont fait naitre. A tout prix, il faut éviter d'à- Xrvoir l'air de faire des réserves directes ou indirectes au sujet des con-versations que les Russes se sont données au mèins l'apparence de semblerdésirer. J'entre absolument dans vos vues au sujet des dangers d'une con-versation à deux entre l'U.R.S.S. et les Etats-Unis, mais^par ailleurs,j'agréhende que nous nous donnions l'apparence d'entraver ces conversationssi ardemment désirées par l'ensemble des opinions publiques. Je ne concluePas, je pose une question. Je me demande si,tout de même, des conversations,même à deux, ne seraient pas admissibles étant donné que.par ailleurs,l'Angleterre et la France prendraient toutes les précautions pour être in-formées de la marche de ces conversations et pour y intervenir le moment svenu.

a
! £|*

L»M. LE MINISTRE » Nous ne décevrons personne, monsieur le président,
#

Le Gouvernement des Etats-Unis, d'une manière parfaitement spontanée 3
a déclaré "nous ne voulons pas traiter à deux". Il n'y a eu aucune pression^ -
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M. Ernest BEZET .Je me permets de faire une reflexion q.x e je si'-tue entre ^Les paroles de M. Paul-Boncour et celles de M. le ministre'des ;affaires étrangères. Il y a eu au moiçis une institution qui, autant quenous, monsieur le ministre, devrait avoir à se plaindre de ces méthodes
diplomatiques et de ces conversations à deux, c'est l'organisation desBations~Un ies. Si, d'un côté et de l'autre, on avait voulu la déconsidé-rer, on ne pouvait guùe faire mieux. S'il est démontré par les principaux
intéressés que l'organisation des Nations-Unies ne peut aboutir à rien,on peut se demander si elle pourra Vivre. Cela m'émeut beaucoup.

Si les deux Etats principaux déssaisissent l'O .N .U. des pro-blêmes litigieux "proprio motu" sans avoir rien dit à personne, ce serapresque un acte d'hostilité-non volontaire bien sûr, mais dont les con-séquences seraient très graves.

J'estime que nous avons le droit et le devoir de nous inquié-ter de pareilles méthodes diplomatiques en tant que citoyens du monde,désirant fortifier l'organisation des Nations-Unies. D'ailleurs,nous ve~nons de voir -c'est une appréciation personnelle et tout le monde n'y s®souscrira pas- que les dernières ccmmunications tenant de Moscou situentla discussion sur un plan polémique. Lorsqu'on prend à témoin un pays,que la politique suivie par son ancien chefdifferait de la politique ac-tuelle, cela devient de la polémique et se situe très loin de la négocia-tion.

H

I *

f

M. LE PRESIDENT. Le président se permet de
sion des observations de M. Pezet. Si le Gouvernement
devrait lui suggérer de faire valoir des arguments de
dè l'O.N.U. pour que chacun les connaisse. Cela irait

tirer une conclu-
était d'accord on -è*
ce genre au sein
très loin.

M. le ministre des affaires étrangères a choisi une formuleredoutable il y a quelques minutes, et vous l'avez encore dans l'oreille:
"L'action principale de l'O.N.U., c'est de-ne rien faire."

L'O .N.U. ne peut vivre que si chaque Etat accomplit sa tâche.Dans quelle mesure chacun a-t-il fait son devoir? Cette conversation stsd'un intérêt dramatique a lieu en dehors de l'O.N.U. à un moment où l'on_a constaté l'impuissance totale de cette dernière à résoudre les problèmes
de ce genre. Il apparaît que ce sont ces deux Etats et même quelques au-très qui sont responsables de cette impuissance. Il fait voir les choses
objectivement et cela dépasse d'ailleurs le cadre des questions que nous .

avions à poser.

éi;

M. Le Général PETIT . M. le ministre des affaires étrangères
nous a dit que,, s'il y avait une conversation à deux, les deux intéressés
ne s'entendraient certainement pas.

M. LE MINISIRE . Ce n'est pas une prédiction, c'est simplement
une prévision.

ë
V

»

G
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M. LE PRESIDENT . Un bilsm du passé.»
U. Le Général PETIT . Un espoir immense est né de cet échange de ne

tes. Il y a le document Wallace. Un certain nombre de questions sont po-sées^ et^en particulier, celles qui consistent à la mise hors la loi de
ce qu'on appelle maintenant les "super-armes".

Ne croyez-vous pas que si les deux partenaires étaient d»accord psur ce point, il y aurait dans le monde un soulagement considérable? En
effet, la hombe atomique, la guerre bactériologique et chimique, sont les
plus grandes terreurs du monde. pj;| j

M» LE PRESIDENT . Posez-vous une question à M. le ministre, ou
faites-vous une réflexion à haute voix pour que tout le monde 1 'entende; |j

M* le Général PEUT . C'est une réflexion, car je crois qu'uneentende des deux pays est possible sur ce point. Si on lit attentivement
la presse des Etats-Unis depuis l'affaire du 12 avril, comme je l'ai fait,
on sent très bien qu'il y a deux tendances dans 1 'état-malj^r.

^

La tendance Eorrestal prétend que la guerre aérienne avec bombes
atomiques est déjà dépassée car les soviétiques ont des moyens bactériolo- i
giques et chimiques iàisrant qu'on ignore la puissance de la riposte possi-ble et que les risques seraient très grands pour les Etats-Unis. ,

P-411
jei

Il existe aussi une tendance prétendant è la supériorité de la
guerre aérienne. Eorrestal demandait qu'en laissât le nombre des escadres
à 55 au lieu de l'élever à 70; évidemment on lui a donné tort, le Sénat 11
a voté les crédits pour les 70 escadres, mais la teàdance Eorrestal n'en
existe pas moins et il faut en tenir compte.

M. LE PRESIDENT . Entre temps, les travaux de la commission con-
cernant 1"énergie atomique ont été arrêtés, ce qui créé un grand vide.
C'est le premier grand instrument créé parl'O.N.U. qui déclare forfait, r-
La question est d'une importance capitale et nous ne pouvons pas 1 ' exa-
miner de près aujourd'hui, car il faudrait beaucoup d'attention pour vois-
oh sont les responst&M tés. Je suis sûr que le Gouvernera ait français ne
verrait aucun inconvénient à ce qu'on puisse s'entendre. é

M« LE MINISTRE . Je lis très clairement à K. le général Petit, que
si les deux Etats veulent s'entendre pour régler le contrôle des bombes
atomiques, comme nous n'avons pas de bombes atomiques, je demanderai à

<^re renseigné, mais en fin de compte,je ne les empêcherai pas de s'enten-
dre-

Mais s'il veulent s'entendre sur l'Allemagne et faire une Aile-
magne dont nous ne voulons pas, alors non.*

De même, ils peuvent s'entendre sur la Corée que nous n'occupons a
pas, et ce sera très bien pour nous tous. Lêânfortune^ des temps a fait
que nous ne pouvons pas avoir quelque^ participation que ce soit sur ce

problème, et je le regrette.
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oi^j tout à l'heure, j'ai demandé à être averti, c'est pa.dans la politique générale, il convient de savoir* où l'on veuta moins que l'on ne cherche à se faire nenr on h. es » foi -Pû y>i «

parce que^
-

- —

/
— —-- —~ j. uu v eut en v eni ra moins que 1 on ne cherche a se faire peur ou à se faire plaisir lesuns aux autres. Liais*, on peut mourir de 3oie aussi, et il faut faireattention.
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22 pour les problèmes qui nous intéressent, je demande quenous soyons avertis, et responsables aussi*,

I l

illeurs UJe crois avoir exprimé clairement ma pensée. C'est d'aicelle que j'ai fait connaître aux gouvernements intéressés.
M. LE PRESIDENT. Quelqu'un a-t-il des questions à posera. M.le ministre ?

M. LEONETTI. M. le ministre pourrait-il nous donner des ren-
seignements sur l'affaire de Palestine ? b

f
M. LE PRESIDENT. M. Léonetti vient de soulever une question qpje n'avais pas l'intention d'évoquer.
Monsieur le ministre, pouvez-vous nous indiquer quèlle est, sur 1

ce point, l'orientation de la politique du Gouvernement ?
NousK avons lu que le résumé des décisions du Conseil des fiji-bistres et la commission pourrait peut-être entendre

/
de votre part, des J

informations plu/S^Tomplètes.
M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Ces informations, jepuis vous les donner.

Le problème est particulièrement délicat. Je ne suis pas allé sl'Assemblée Kationale ce matin, car je ne désirais pas me mêler au vote;
ou au rejet d'une motion qui était d'initiative parlementaire, à la-quelle je n'ai rien à reprendre, mais à laquelle je souhaitais que leGouvernement ne fût pas mêlé.

La situatioh est, en effet, très confuse. Tout le monde le sait,î-es gouvernements ne sont pas en état de dire qui est à Jérusalem. Onpeut dire seulement que tout le monde s'y trouve et s'y tire dessus.

J'essaierai d'être aussi bref que possible en cette matière.Je me^permets de rappeler l'origine des choses, que tout le monde a,à peu près^perdu de vue. Me doutant que cette question serait à Il'ordre du jour, j'en ai apporté ici le dossier.

Les Nations Unies, comme vous le savez,des deux tiers, le 29 novembre de l'an dernier,tine. C'est ce qu'on a retenu, mais personne n'a
devait se faire. Nous sommes en pleine illégalitrapport à cette décision. Celle-ci stipule,en ef
spéciale doit fixer la frontière des Etats arabe
que nous avons, c'est un petit carton, d'silleursible et redoutable^si l'on n'a pas le goût desà cette imbrication presque inextricable des par

ont voté, à la majorité
le partage de la Pales-:
indiqué comment cela
, à tous égards, par

fet,qu'une commission
s et juif . Tout ce
s péniblement compréhen
diabolos, qmand on song
ties juives et arabes.-

Il reste donc à fixer- les frontières. Il y a pour cela des corn*missions de délimitation. Elles doivent être désignées Dar la commissifide l'O.N.U.
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Cette commission des Nations Unies doit établir un conseil deGouvernement dans chacun des deux Etats, e^nôtamment/lui donner des di-^rectives^pour la création des organes administratifs, adsumer la direc-tion générale, politique et militaire de la milice de chaque Etat, en désigner le haut-commandement , approuver les règlements établis pourl'élection des assemblées constituantes. Telles étaient les conditionspréliminaires.

Ensuite, le plan — ce plan contre lequel ont voté les Etatsarabes— stipule qu'avant la reconnaissance de l'indépendance — cela estben toutes lettres dans la décision en question — le Gouvernement provi-^poire de chacun des deux Etats adressera à l'Organisation des NationsUnies une déclaration concernant le r-égime des lieux saints et des di—verses religions, les droits religieux, les droits des minorités, lacitoyenneté, les conventions internationales, les obligations finan-cières,etc...
Voilà les conditions énoncées dans la décision du 29- novembre à -laquelle la France ne s'est ralliée qu'en dernière heure, vous le savez"*et pour éviter qu'il y ait absence de toute solution.

»

Que^ se passe—t—il maintenant ? Il y a un état de guerre, chaquejour aggravé. Un grand nombre de gens disent de part et d'autre : "Ce n'.est pas sérieux, ce n'est pas grave". En fait, c'est chaque jour plusgrave.

Le Gouvernement des Etats-Unis qui, rejoint par le Gouvernement<<soviétique, avait finalement voté la décision en cette matière, a renvei;sé sa position. Cela se passe au mois de février dernier. A cette éooqugil a déclaré qu'on ne pouvait imposer le faxisu plan de partage par laforce et qu'il proposa-it, en conséquence, un plan de tutelle. Le pro-jet fut soumis à une -session de l'assemblée générale, réunie spéciale—ment à cet effet.

La délégation française s'est attachée, en premier lieu, à laquestion du statut de. Jérusalemn qui est, dans le plan de partage ,mise à l'écart,tant de l'Etat^juif quede l'Etat arabe.
La discussèn a continué pendant un certain temps et, comme lasituation ne cessait d'empirer, la puissance ^jusqu'alors mandataire,marquant avec énergie sa volonté de ne pas rester une heure de plus sur .place, on a désigné à Jérusalemn une commission de trêve, dont les mo-yens d'action ne s'étendaient pas hors de Jérusalem. Elle était composéedes consuls de carrière présents, c'est^-à-dire ceux des Etats-Unis, dela Belgique et de la France, sous la présidence du délégué belge.
Entre temps les Etats-Unis ont proposé une nouvelle forme d'acècord de trêve, avec quelques dispositions qui, je dois le dire, n'é—taient pas favorables à la population juive. L'assemblée généralea constitué deux sous-copmissions avant de disparaître, car elles'est séparée ,
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Deux sous—e ©mm! s si on s ont donc été formées^ l'une, pour étudier un
. régime provisoire pour la Palestine^ l'autre, pour étudier la questionde Jérusalem.

La première a d'abord fcepoussé une proposition norvégienne, après de
longues discussions, au sujet du plan de partage : te plan était-il valide ,

ou non? Le fait que les choses étaient remises en question, que l'asseœ-blée générale se réunissait à nouveau, le projet de tutelle particulier
pour la. Palestine ejt provisoire, signifiaient-ils qu'on avait abandonné la
première solution ae plan de partage ? Le Gouvernement des Etats-Unis ayantlui-même indiqué qu'il considérait la décision de novembre comme valable, a
en tant que recommandation,la proposition norvégienne fût finalement rem-
placée par une proposition américaine. Celle-ci fut v/otée par 35 voix
contre 6 et 10 abstentions et, àl'assemblée plénière, par 31 voix contre16 et 6 abstentions. La délégation française a voté pour. Il x±s££ s'agis-sait/essentiellement de désigner un commissaire des Nations Unies pourla Palestine.

La 2ème sous-commission a examiné une proposition de la France
et des Etats-Unis en vue de la créa--tion d'un système particulier pour Jéru1;salem. Le projet fut transmis à l'assemblée générale. Il s'est heurté à
l'hostilité de la Grande-Bretagne et d'un certain nombre d'états de la

ecommunauté britannique, de sorte que nous n'avons obtenu que 20 voix, contr
13 et 19 abstentions.

C'est sur ces deux votes que l'assemblée générale a terminé ses ex-
ploits.

En fin de compte, il n'y a donc, en tout et pour tout, que le prin-
cipe de la désignation d'un commissaire des Nations Unies.

jSsgx Entre temps, les combats commençaient et le Conseil de sécuri-
té restait seul saisi. Il est toujours au travail et se trouve en pré-
sence d'une proposition des Etats-Unis. Cette proposition comprend, d'une
part, un questionnaire où l'on gose des questions aux états de languearabe, ainsi qu'à l'étqt d'Israël. Les Etats arabes déclarent qu'ils s'y re
fusent, puisqu'on les interroge en même temps que l'Etat d'Israël dont ils
ne veulent pas.

Mais voici que le Gouvernement américain demande que le Conseil de
sésurité décide que la situation en Palestine constitue une menace contre
la paix ejs une rupture de la paix dans le sens de larticle 39 de la Charte,
C'est-à-dire que nous en sommes au chapitre 7 de laCharte :"donne ordre jà tous, les gouvernements e$ autorités de mettre fin à toutes les actions
militaires hostiles, de s'abstenir d'entreprendre toute action de cette
natur« et j-à cet effet, d'ordonner à leurs formations militaires et para- .

militaires de cesser le feu en restant sur leurs positions." Efla devait
être mis à exécution dans les 36 heures.
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Le Gouvernement français a pensé qu'il ne pouvait refuser lequestionnaire et que, si aucune amélioration n'était possible, on devait vvoter le texte des Etats—Unis. Mais ce texte suscite de très gravespréoccupations. Pourquoi ?

C'est très joli de dire "donne ordre...",^si, dans les 36 fteu-res,.." . Mais qu'est-ce qui se passe après ? C'est toujours la mêmehistoire 1 On décidé le plan de partage, on ne fait rien d'efficace ouàême d'utile et, après cela, on s'aperçoit que les déclarations decaractère sentimental, théorique aboutissent à des effusions de sang ,àtoutes sortes de désastres individuels, ou collectifs.
On ne peutfccertes, pas refuser d'associer te Gouvernement fran

çais à une demande des Nations Unies qui ne peuvent tout de même pas nerien dire en pareille circonstance. Cependant, je ne puis non plus direqu'il soit satisfaisant de donner un ordre, quand on n'a pas les moyensde savoir ce qu'on fera s'il n'a pas été suivi d'effets.

D'autre part, je suis absolument hors d'état de donner suiteà ce qui a été, à de certaines heures* mentionné dans des quotidiens à
savoir d 'envoyer des Français se faire tuer à Jérusalem ou ailleurs. Je
ne puis y donner suite, sanf s'il s'agit d'une obligation de la France, auititre de membre des Nations Unies,

Nous sommejjÉians un secteur du monde d'où la France s'esttrouvée écartée, vous savez comment. Il n'y a pas de raison que nous yreprenions des responsabilités nouvelles, simplement à titre privilégiépour aller se faire casser la figure, à la demande, précisément, d'hommesqu4/n'ont rien fait pour nous maintenir dans les responsabilités assen-tielles ,

J'ai donc dit : "Nous prendrons notre part en tant que mem-bre des Nations Unies et si tous les membres prennent la leur également".Je ne veux pas qu'il y ait, par exemple, une intervention tripartite ou
quadripartite,

Le drame, dans cette affaire, c'est que d'une part nous nousheurtons à la résistance de la Grande-Bretagne, Cela est trop clair.Vous pouvez lire dans les journaux que l'Angleterre se plaint d'avoir étégenée par les Etats-Unis. Nous connaissons sa politique arabe. Elle n'&
pas l'intention d'en changer »

Nous nous heurtons, d'autre part. ouy plutôt, nous nous trou-
vons en présence de la politique de l'Union Soviétique qui a, au con—
traire, tout intérêt dans l'affaire à y entrer de bon coeur et vite.

Ceci explique la reconnaissance de dure qui a été faite parl'Union soviétique, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie.
Les Etats-Unis ont pris les devants. Mais ils ont fait seule-ment une reconnaissance de facto .

C'est ce qui se passe pour la France. Notre consul à Tel-Avivétait en rapports réguliers avec l'Agence juive. Il a reçu des instruc-tions de continuer ces rapports avec l'autorité qui se trouve présenteà Tel-Aviv sous le nom de Gouvernement .
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S'il y alieu d'aller plus loin, Je le ferai. Pour le momentcela me parait suffisant et il n'y a pas de raisons pour que, Jusqu'ànouvel ordre, nous changions notre attitude.
Ce qu'il faut, c'est travailler pour la paix et il convient,pour cela, d'avoir le plus possible les mains libres.

Je crois avoir fait de grandes confidences et que ce n'est pas•trop maigre" , comme le riamvijEfc demandait tout à l'heure M. le président jJe vous ai dit ce que^Je pense, ce que, Je l'espère, votre assembléevoudra bien ne pas blâmer.

Quant à l'état de fait, Je tiens à dire qu'il est susceptible,à tous moments, d'une aggravation redoutable. Les forces en présencesont calculées, par les uns et par les autres, à d'assez faibles effec—tifs, les Juifs disposant d'une grande supériorité tactique mais man-quant d'armes lourdes et les arabes n'ayant à leur disposition , commetroupes valables, que la seule légion transjordanienne dont la présenceà Jérusalem est désormais indubitable» Vous savez quels sont les contratsqui la lient avec le Gouvernement du Royaume-Uni.
Je ne crois pas indispensable de vous lire l'ensemble de cepaquet de télégrammes qui me sont parvenus. En dernière analyse, Jeviens d'apprendre que les Etats arabes venaient de décidernde décréterle blocus des co£es. Si la nouvelle est confirmée, c'est un événementgrave, car 3e blocus n'est Juridiquement valable que s'il y a étét deguerre.^ Il est clair que la passion, en grande partie religieuse ,a entraîné les arabes beaucoup trop loin.

Je ne sais quelles mesures l'Q.N.U, pourra "être amenée àprendre, ainsi que nous-mêmes, en présence de n'importe quel incidentpossible. Ce n'est pas que les cuirassés libanais ou même agyptienssoient de nature à faire de grands ravages, même dans une flotte demodeste dimension. Il n'y a pas d'éléments sérieux de flotte militaire,mais cela représente néanmoins la possibilité d'un incident qui peutatteindre un navire^appartenant à un petit, moyen ou grand pays,éventuellement au notre - Je ne dis pas cela à la légère. Eà telcas - Je tiens à ±exkbx£±xkbx l'affirmer - la Ligue arabe aurait às'en repentir. Nous n'en sommes tout de m~eme pas à nous laissermarcher sur les doigts I Cependant Je souhaite qu'il n'y ai^t pas defaute ni d'erreur ,

Nous avons également un accord franco-libanais de grandeimportance, signé par le Liban dans des conditions vraiment satisfai-santés. Il donne a notre politique de grandes chances dans le Proche-Orient et Je ne souhaiterais pas que cela fut mis en péril. D'autrepart il y a nécessité d'acheter du coton en Egypte. Par conséquent la pas«4sion n'est pas bonne conseillère, ni chez les Arabes, ni chez nous.

En ce qui concerne la situation présente, dans l'ensemble de ltPalestine, il convient de dire qu'il est impossible de s'y reconnaître.D'abord,toutes les communications sont coupées. Notre consul à Tel-Aviva essayé d'obtenir du Gouvernement d'Israël,avec lequel il est encontacts réguliers, les moyens d'entrer à J/érusalem. On a dit :
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M I1 faut des convois blindés", Or^il n'y en a pas,Pas d'aviation» Plus detéléphone . Les appareils de T.S.F. sont démolis.
Je dois dire que les télégrammes reproduits dans un journal d f

hier après-aidi au sujet du Consulat général, sont authentiques. Il y a
six blessés au conculat général de France à Jérusalem, Celui-ci est enplein dans la zone de combat. Je tiens à préciser que les quatre premiersblessés ont été faits par les juifs.

Il est très difficile d'afroir des renseignements et il fautd'abord passer par le Consulat britannique.
Les juifs avaient pour but d'empêeher la délégation arabe devenir voir le km comité de trêve, Eiuite la isgxttBK légion transjorda-nienne est arrivée. Elle a été, il faut Hsfouer, accueillie plutôt avec

soulagement par la population juive qui préférait faire sa reddition à
des troupes encadrées ,

Il n'en est pas moins vrai que la situation est extrêmement dconfuse et que no» établissements religieux, et même notre poste national^se trouvent en flein milieu des combats et ne sont respectés par aucundes belligérants.

GToici,d'ailleurs,^ dernier télégramme QUE j'ai reçu :"Cinq heu
res du ma tin,~ violents bombardements aux alentours du consulat par ar-tillerle lourde."

M. LEPRESIDENT, C'est sans doute l'artillerie arabe, puisqu'il n* y a pas d'artillerie lourde du coté juif ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Quoi qu'il en soit,néus sommes donc en présence du fait de la carence des Nations Unies, del'incertitude des positions prises , puisque les grandes puissancesn^ont pas voulu imposer un accord. On nous dit, des deux cotés,intéres-sés les choses doivent se régler par la force. Nous verrons aprèsoù passe la frontière ou même s'il y en a une".

Je tiens à dire que je préfère que nous nous embarrassionsle moins possiblevdans cette affaire. J'ai spécifié tout à l'heure, de lamanière la plus claire, quelles étaient nos reconnaissances et leurscaractères, ainsi que la nature des rapports entre la France et l'auto-rité de Tel-Aviv, Je considère qu'il est d'intérêt public de s'en
tenir là. Si les événements se modifient, nous aviserons.

L'un des patrimoines de la France est de pouvoir apporter , ercette affaire, en dehors du médiateur de l'O.N.U, , qui ne s'est pasencore révélé.et de la commission qui est impuissante, un élément demédiation qui peut avoir sa valeur, et reme un élément de salut.

M. LE PRESIDENT. Je remercie M. le ministre des affairesétrangères pour les Informations substantielles qu'il a bien voulufournir à la commission. Celle-ci n'a pas l'impression txxxx que sesexplications sont "trop maigresS,
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Elle se trouve maintenant au courant de ce drame épouvan—table et presque inconcevable, étant donné qu'il y a une organisationde cinquante~sept nations d'une part, et, d'autre part, des minoritésqui sont en train de s'entre tuer.

Nous n'avons pas à en discuter aujourd'hui. Nous avons posédes questions a M. le ministre . Il nous a donné.des informations, enpartie confidentielles, sur ses conceptions memes et sur l'orientationde la politique française .

Je pense que la commission nofeut avoir qu'un désir, c , estque soit évitée l'intervention de troupes armées de notre Days, mêmeen vertu d^une décision de l'O.If.U, Cependant, comme M. le ministrel'a affirmé, il y a une or6anL S6>tion internationale ou il n'y en a pas.La seule qui pourrait décider tous les Etats à remplir leur devoir pourfaire cesser les hostilités, c'est l'O.N.U, qui, jusqu'ici, a montrégne si grande impuissance ;

Quelqu'un a-t-il encore des questions à poser ?

M. CHARLES CROS. Je voudrais demander à M. le ministres'il peut nous informer des réactions provoquées par le problèmepalestinien dans le monde arabe et s'il a des indications particu-lières sur ce point .



L 428
MAYER

Etr. 20/5/48
- 41 -

M* LE -MINISTRE. — Jusqu'à présent je n'ai rien; il n'estqu'un point sur lequel je serais en mesure de vous donner des in—dications précises î les autorités responsables demandent , à w

bon droit, d|eêre prévenues au plus tôt,de toutes démarches sus-ceptibles d'intervenir; elles se doutent bien des intentions quipourraient se manifester, mais quoi que beaucoup de personnessoient portées à considérer que cela reste sans effet ni consé-
quence, je suis, pour ma part, parfaitement convaincu. - et c'est,je crois, tout à fait normal - que l'on doit respecter- vis-à-visdes hommes résidant sur place, les délais de préavis indispensabless'il y a lieu toutefois de leur donner un tel préavis.

Jusqu'à présent rien de tel puisqu'il n'y a pas eu de dé-marche française; il n'y a donc pas à bouger.

LE01ETTI. - Je désire évoquer devant M. le ministre
les événements qui se sont produits â Eez, voici une quinzaine de
joursj. et qui se révèlent en liaison avec ceux de Palestine.

Certains musulmans ont coutume d'apporter des cadeaux à
des familles ismaélites à l'occasion de la fête de Pâques ; ces
musulmans se sont donc rendus àu Mellah avec leurs cadeaux et
ils y ont été accueillis à coups de pierre,lancées par des jeunes
gens, au moment où ils y entraient.

Immédiatement, le gouvernement a pris des mesures de sé-
curité et je dois reconnaître que la médina n'a été en efferves-
cence que durant vingt-quatre Retires, puisque le lendemain même
de l'incident, alors que je parvenais sur les lieux, tout avait
l'air d'être rentré dans le calme.

Pans 1?intérêt même des minorités israélites au Maroc,
en Tunisie et ailleurs, on suit ces questions de très près; la
position de ces dernières est délicate ; on les a toujoursconsidérés comme des sujets de sa maj*esté) mais ayant beaucoup
moins de droit et taillables et corvéables à merci, puisque placés
sous l'autorité directe des pachas et des cai'ds; leur situation
est dramatique.

La ïrance se doit évidemment d'être extrêmement prudente
mais elle ne doit pas méconnaître la justice ; il lui faut s'in-
f ormer. puis^ ensuite

/
elle se doit d'assumer ses charges.

Justement les minorités israélites sont très nombreuses et,
si-nous avions l'air de prendre trop fermement position en leur
faveur, cela risquerait immédiatement de diminuer notre prestige
dans les états musulmans,tout en créant de grossesidifficultés
pour ces israélites eux-mêmes là où ils sont en m»jotite, d'au-
tant plus qu'aujourd'hui ils ont précisément l'occasion de mani-
fester leur présence et leur force par cette sorte de guerre
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ce "'"sent iment
1fat |'®mpêcher a tout Prix et nous devons révéler- o.nti^ent & notre pays sous protectorat.

L. Ernest PEZEI. - Monsieur le ministre, voudra-t-i"1nous aire ou nous en sommés en ce qui concerne l'organisation in-
nées

a

ont
n

elLs eIt^éÊUêlé^ l6S si Snatures L^i devaient être' don-nees ont-elles ete apposées ou non ?

M. LE MINISTRE. Je crois que c'est en cours.

. .

" LU *,-a.GI.nTTI. Je voudrais poser une autre question 'à M leauYiaïoc. 8, Pr°P0S dGS évènements Gui se sont récemment produits

Ges événements n 'ont pas présenté une gravité exception-elle - aucun incident sanglant n'est à déplorer - mais iîs pour-
ter

Se reproduire ailleurs, la température continuant à mon-

M. LE MINISTRE» - Ces incidents sont terminés.

M. LEOIÏETTI. - Je suis d'accord avec vous sur ce point,monsieur le ministre, mais tiens à signaler à nos collègues quela police a pénétré en armes à l'intérieur de la Bourse du travailet cela a créé une situation assez grave.

Par la suite, comme la liberté d'expression n'existe pasau Maroc, on a voulu essayer de publier un tract eensuré; les au-torités ont alors procédé à l'arrestation des personnes chargéesde la distribution de ces tracts.

Deux hommes ont été appréhendé^ en l'occurrence deux jeuneisraélites marocains, dont le secrétaire de l'union départementalede Casablanca; ils furent immédiatement tondus et soumis au ré-
gime de droit commun.

Iforganisstion syndicale est intervenue devant le tribunal;l'organisation départementale de la C.G-.T. s'est proclamée respon-sable et a demandé que les détenus soient relllahés, ce qui fut
fait.

On a considéré la responsabilité de toute la commissionexécutive départementale; ses membres seront traduits devant le
tribunal demain matin et.aujourd'hui,la grève est déclanchée en
signe de protestation.

M. LE MINISTRE. L'ordre en a été rapporté ce matin.

M. LEOHETTI. Deux représentants de la C.G.T. sont partisde Paris pour se rendre sur les lieux ; il s'agit de M. Seine
7 quireprésente la fédération du sous-sol, et de M. Segrestan^, repré-sentant du bureau de la C.G.T. •
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Ils ont demandé a être reçus par les services de la Rési-dence et ceux—ci ont repoussé leur demande d'audience ; voici,a'ailleurs^ le texte du télégramme qui m'a été adressé de Casablanca;il est daté du 17 mai, 20 heures 40 :

"Services résidentiels refusent ârecevoir "bureau uniongénérale syndicats confédérés MaroÇ en présence Seine secrétairefédération natbnale sous-sol et Segrestap. délégué "bureau C.G.T.pour discussion situation mineurs Koubibga stop violent promessecontinuer discussion faite Paris le 11 mai par M. Négrier directeurcabinet civi-1 à M. Sene secrétaire fédération sous-sol stop uniongénérale adhérent à C.G-.T. à laquelle elle reste plus que jamaisattachée ne peut admettre que soient écartées des discussions avecpouvoirs publics les responsables syndicaux fédéraux et confédéra-tions mandatés par congres stop union générale élève violentes pro-testations et considère refus discussion sans représentants fédé-raux comme insulte ressentie par six millions travailleurs syndiquésC.G.T., stop vous demande intervenir auprès résident général pourengagement pourparlers sans aucune exclusive stop eentres miniersBoujniba Boulanoir- toujorirs interdits à militants /syndicaux stopplus de cent mineurs toujours emprisonnés pour faits de grève stopdemandons libération mineurs emprisonnés libre circulation dans cen-très miniers liberté réunions syndicales et constitution commissionenquête.
Signé Mohamed Tahar

André Leroy
secrétaires généraux ".

Je' dois dire que ce refus opposé 'aux délégués de l'uniondépartementale de Casablanca de les recevoir en présence des repré-sentants de la C.G.T. et de.la fédération du sous-sol, en vue dela reprise des pourparlers avec le Gouvernement, va à 1'encontrede la politique toujours suivie jusqux'ici.
Nous sommes ppécistment arrivés à intégrer une techniquedans les fiéfléifrations qui sont rattachées à la métropole; si mainte-nant on doit créé^r une fédération autonome xxou une C.G.T. autonomecomme l'a fait le parti communiste marocain qui est rattaché à laIllème internationale, cela va bouleverser complètement toutes lestraditions que nous avons créées dans ce pays.
La C.G.T. est unique et, monsieur le ministre, vous avezreconnu vous-même la nécessité d'accorder le droit syndical aux mu-sulmans sous certaines réserves.

Jusqu'à présent, et ce , depuis la Libération, on ""a toai-jours toléré Le droit syndical aux musulmans; on doit alors lèurreconnaître le droit de se syndiquer. . .



L„
Aff. Etr. 20/5/48

- 44 -

En outre, la présence des représentants des grandesconfédérations métropolitaines î C.G.T-., Eorce ouvrière ouC.R.T.C., a toujours été admise.

Enfin,
^

la plupart de nos syndicats, même métropolitains,sont rattaches a la C.G.T. française; dans ces conditions, jene m'explique pas pourquoi on veut écarter les représentantssyndicaux et fédéraux des discussions -qui vont s'engager avecla Résidence.
Les incidents qne j'ai relatés sont dus, je dois ledire, à l'absence du Résident général; maintenant qu'il est surplace, il se doit de reprendre les pourparlers le plus rapidementpossible et d'essayer d'en finir.

Je dois,en particulier, indiquer qu'à l'Office desphosphates, la grève a duré une quinzaine de jours; elle n'au-rait paspu avoir lieu, car cetl» office a toujours donné à sesouvriers des salaires confortables et*. je crois qu'on a préci-sèment profité de certains avantages accordés aux centres phos-phatiers pour étendre les mouvements de grève.
En présence de cette situation, le rôle du Gouvernementest difficile; les pourparlers doivent être maintenus et.s'ilapparaît qu'il y a des exagérations <hns les revendications- pré-sentées, à ce moment-là

/
la preuve sera faite devant l'opinionpublique, mais ce n'est pas en oocupant des Bourses du travail

que l'on peut arriver à "une entente.

Lors des récentes grèves, le Gouvernement est presquearrivé à ordonner la mobilisation et la réquisition des chemi-nots alors que^quelque temps après^lorsque les organisationspatronales se sont élevées contre Ihpplication d'une hausse desalaire fixée par le Résident général lui-même.,- augmentationde 11 °/o accordée le 11 mars dernier -, il n'a pris aucune mesureVis-à-vis du lock-out.

Je demande, par conséquent, que l'on prenne la mesurede justice qui s'impose eta que les représentants des organisa-tions syndicales aient la possibilité de se faire entendre e t de
remplir ainsi le mandat qui leur a été confié.

Aussi Monsieur le ministre, je vous demande de bien vou-loir provoquer des ordres à cet effet auprès du Résident général.
M. GASSER. La résidence n'a-t-elle pas interrompu les

pourparlers avec les syndicats en raison des grèves elles-mêmes ?

M. LE MILISTRE. Les informations dont je dispose ne
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sont pas conformes.

II n'y a pas eu d'occupation de la Bourse du Travail ;il y a eu,à^plusieurs reprises et en dépit des dénégations, ten-tatives de faire usage de hauts parleurs en dehors du meeting quise tenait à Casablanca; on les a démolis, ils furent remplacés ;on les a démolis à nouveau et cette manoeuvre s'est renouveléedeux ou trois fois.

Aucune arrestation n'a été maintenue comme vous l'avezreconnu vous-même, et mes informations précisent qu'aucune sortesévices n(a été exercée.

Je vous demande de réfléchir et vous constaterez qu'iln'est pas si facile de faire aitrer les travailleurs à l'intérieurdes centrales françaises; je tiens à ajouter que,la situationétant en voie de règlement à ce moment-là, il était clair, par-faitement clair, que les visiteurs, dont vous venez de parler ,avaient précisément pour "but d'empêcher ce règlement.
Celui-ci est intervenu «quand même, il est en place ;la grève générale a cessé et je pense que puisqu'elle a été dé-commandée ce matin,des mesures de clémence et de compréhension.en seront rendues plus faciles.

M. LE BEESILENT. Je suis sur que cette réponse de lapart de M. le ministre ne
/ comporte en rienmue sous-estimationdes observations présentctej&air par notre collègue, M. Léonetti.

M. LE MINISTRE»
ce que dit M. Léonetti.

Je n'ai pas l'habitude de sous-estimer

M. LEONETTI. Pouvez-vous m'assurer, monsieur le minis-tre, que les représentants ont été reçus par les autorités locales
M. LE MINISTRE. Pas encore ; la seule chose que je sachec'est la nouvelle fondamentale, à savoir la cessation du mouve-ment, mais je suis disposé à vous faire donner tous renseignementscomplémentaires que vous pourriez désirer.

M. LEONETTI. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. LE MINISTRE. Monsieur le président, avant d'allersatisfaire à d'autres obligations, permettez-moi de dire, indé-pendamment de tout ce qui peut venir spàntanémenjr à l'esprit descommissaires, que je souhaiterais avoir un petit ordre du jour;
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je ne suis pa<s Pic de la hirandole ; monsieur Léonetti cela n'estpas pour vous.

M. LE PRESIDE!.T. Je n'ai pu adresser, les convocationspue lundi.

lorsque je suis parvenu à joindre mon secrétaire, il n'é-tait plus possible d'exiger que «es questions fussent oosées car.écrit, comme c'est la règle.
•' r-.l.

_M. le ministre a fait plus quUl n'est coutume (fe faire ;il n'était pas oblige, en effet, de répondre aux diverses interven—tions, mais c.'est lui-même, qui, des le début de cette réunion,nous. a demandé de lui poser des questipns.
Aussi, monsieur le ministre, iious vous remercions toutparticulièrement de votre obligeance et vous donnons l'assuranceque la prochaine fois toutes les questions seront rédigées parécrit.

(M. le Ministre se retire.)
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L'ordre du jour appelle la nomination d'un rapporteur
pour le projet de loi (N° 353 - année 194-8) tendant à autori-
ser le Président de la République française à ratifier la
Convention créant la Commission du Pacifique Sud.

La Commission décide de charger M. JULLIEN du rapport.

M. PEZET signale qu'une proposition de résolution vient
d'être déposée, tendant à inviter le Gouvernement à provo-
quer la réunion d'une conférence mondiale à l'effet de pro-
céder à la réforme du calendrier et va, incessamment, être
renvoyée à la Commission des Affaires Etrangères.

M. le PRESIDENT déclare qu'il a obtenu de M. SCHNEITER
qu'il vienne prochainement devant la Commission.

La séance est levée à 19 heures.

Le Président
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mardi 25 mai 1948

La séance est ouverte à 17 heures 20.

Présents : Mme BROSSOLET'TE, M. le Général DELMAS, Mme YvonneDUMONT, MM. GASSER, Salomon GRUMBACH, HELLEU,Jacques DESTREE, JULLIEN, LEONETTI, NICOD, GénéralPETIT, PRIMET, ZYR0M3KI.
Excusé : Ernest PEZET.

Absents : MM. AGUSSSE, BENDJELLOUL, BERLIOZ, BRIZARD, BUARD,CHARLES-GROS, COLONNA, GATUING, GILSON, OTT, MmePATENOTRE, MM. PAUL-BONCOUR, PINTON, SEROT, WILLARD,

ORDRE DU JOUR

Examen du rapport de M. JULLIEN, sur le projet de loi(N° 353)» tendant à autoriser le Président de la Républiqueà ratifier la Convention créant la Commission du Pacifique Sud.
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G OMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT remercie M. JULLIEN d'avoir assumé la
charge du rapport et lui passe la parole.

M. JULLIEN fait l'exposé de son rapport.

M. le PRESIDENT, relevant une critique de M. JULLIEN
sur le fait que le Parlement est mis, une fois encore, devant
le fait accompli puisque la Commission du Pacifique Sud ins-
tituée par la Convention s'est déjà réunie alors que la ra-
tification n'est pas encore intervenue, souligne que, si le
Parlement ne peut apporter d'amendements et de modifications
au texte d'une Convention internationale, il devrait, au moins
être saisi à temps et même être informé au cours des négocia-tions ; il pourrait, ainsi, faire certaines suggestions au
Gouvernement et jouer un rôle consultatif.

M. ZYROMSKI, sans faire d'objections aux dispositions
du rapport, déplore que l'on ait cru bon de créer une Commis-
sion spéciale pour régler les questions relatives aux terri-
toires du Pacifique Sud, alors que c'est l'O.N.U. qui devrait
être compétente.

M. le PRESIDENT répond que les ententes régionales ne
sont pas contraires à la Charte de l'O.N.U., mais sont admi-
ses par l'article 57 de celle-ci.

M. ZYROixiSKI constate qu'on assiste à une dépossession
graduelle de l'O.N.U.

M. le PRESIDENT dit qu'il faudra que la Commission exa-
mine un jour pourquoi l'O.N.U. n'est pas capable de résoudre
toutes les questions.

M. le Général PETIT demande à M. JULLIEN des précisions
sur le mot "stratégie" employé dans son rapport.

M. JULLIEN répond que le fait, pour les nations du Paci-
fique Sud, de n'avoir pas coordonné leurs efforts en I943-45,a permis l'avance foudroyante des forces japonaises et, c'est
pour prévenir le renouvellement de pareille situation qu'uneorganisation et un resserrement des liens entre ces nations,en temps de paix, s'avèrent particulièrement utiles.

La Commission se déclare d'accord pour adopter le rap-port de M. JULLIEN.
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Séance du vendredi 28 mai 1948

La séance est ouverte à 19 heures

Présents : MM. Général DELMAS, Salomon GRUMBACH, JULLIEN,LEONETTI, OTT, Ernest PEZET.

Excusés : MM. GASSER, SEROT.

Absents : MM. AGUESSE, BENDJELLOUL, BERLIOZ, BRIZARD, Mme
BROSSOLETTE, MM. BUARD, CARCAS30NNE, CHARLES-CROS,COLONNA, Mme Yvonne DUMONT, MM. GATUING, GILSON,MELLEÏÏ, JACQUES-DESTREE, NICOD, Mme PATENOTRE,MM. PAUL-BONCOUR, Général PETIT, PINTON, PRIMET,WILLARD, ZYROMSKI.

ORDRE DU JOUR

Premier examen pour avis du projet de loi (N° 4078 A.N.)

• ••/•• •



A. Et. 28/5/48
t. 4394ht -

- 2 -

autorisant le Président de la République à ratifier lesaccords et protocoles signés à Paris le 19 mars 1948 entrela France et la Pologne et relatifs à diverses questionsd'ordre_financier et économique, renvoyé pour le fond à laCommission des Affaires Economiques, des Douanes et desConventions Commerciales.

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT rappelle que le projet de loi sur lesaccords franco-polonais vient d'être voté à l'unanimité parl'Assemblée Nationale mais qu'il n'a pas encore été transmisofficiellement ôiu Conseil de la République etqu'il ne peut, par conséquent, s'agir que de nommer un rap-porteur officieux pour* avis, l'examen au fond du projet re-levant de la Commission des Finances.

La Commission décide de désigner M. LEONETTI rapporteurpour avis.

La séance est levée à 19 heures 10.
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PARIS. LE
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Salomon GRUMBACH, Président

Séance du mardi 1er juin 1948

La séance est ouverte à 14 heures 55 Wâ.

Présents ï Mme BROSSOLETTE, MM. BUARD, CHARLES-GROS, COLONNA,
Général DELMAS, GASSER, Salomon GRUMBACH, Jacques
DESTREE, LEONETTI, Paul BONCOUR, Général PETIT,
Ernest PEZET, Marcel WILLARD, ZYROMSKI.

Absents : MM. AGUESSE, BENDJELLOUL, BERLIOZ, BRIZARD, CAR-
CASSONNE, Mme Yvonne DUMONT, MM. GATUING, GILSON,
HELLEU, JULLIEN, NICOD, OTT, Mme PATENOTRE, MM.
PINTON, PRIMET, SEROT.

il 1

ORDRE DU JOUR

Examen du projet de rapport pour avis de M. LEONETTI, rappor-teur du projet de loi (n° 4078 A.N.) autorisant le Présidentde la République à ratifier les accords et protocoles signés

• • •/• • •
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à Paris le 19 mars 1948 entre la France et la Pologne et
relatifs à diverses questions d'ordre financier et écono-
mique.

COMPTE-RENDU

M. Salomon GRUMBACH, président, donne tout de suite
la parole à M. LEONETTI, rapporteur du projet de loi
(No 456).

M. LEONETTI fait, à la Commission, l'exposé de son

rapport. Après avoir analysé les principales clauses des
6 accords et protocoles signés à PARIS le 19 mars 1948
entre les Gouvernements français et polonais et dont le
projet de loi tepd à autoriser la ratification, M. LEONETTI
souligne l'importance de ces accords qui constituent un

premier pas vers une plus large collaboration économique
européenne. Il conclut en demandant a la Commission d'émet-
tre un avis favorable à l'adoption du projet de loi.

M. le PRESIDENT rappelle qu'un incident s'est produit
à l'Assemblée Nationale parce que la Commission des Finan-
ces avait oublié de se saisir du texte pour avis ; il est
évident que celui-ci comporte d'importantes répercussions
financières mais le môme oubli ne sera pas fait au Conseil
de la République. Le Président déclare que le fait môme
pour le Gouvernement d'avoir tenu à rendre publics tous
les accords conclus, alors qu'il n'était tenu que d'en
soumettre 2 sur 6 au Parlement, prouve que la France reste
indépendante et ne craint pas de conclure les accords

qu'elle veut avec quelque pays que ce soit.

M. ZYROMSKI déclare que son groupe votera le projet
de loi autorisant la ratification des accords, car il consi-
dère que c'est un acte qui sert les intérôts et de la Po-
logne et de la France et de la paix. Il exprime l'espoir
que l'exécution de ces accords sera rendue plus facile que
celle de l'accord précédemment conclu avec la Pologne et
que toute diligence sera faite pour qu'ait lieu rapidement
la livraison des marchandises françaises qui permettra à
la France de recevoir le charbon polonais nécessaire à son
industrie. Il est logique qu'on ait lié les négociations
économiques aux négociations financières mais il n'y a

pas eu subordination des unes aux autres. M. ZYROMSKI fait
une réserve sur la phrase du rapport de M. LEONETTI disant
que c'est de la faute de certaines nations si la collabo-
ration économique européenne n'a pu ôtre réalisée. Oes
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nations n'ont pas voulu accepter l'aide américaine car
elles considéraient que cette acceptation impliquait une
limitation de leur indépendance et la clause d'interdic-
tion de la réexportation des produits reçus au titre de
l'aide américaine semble, si elle est acceptée par le
Sénat américain, confirmer cette crainte.

Du point de vue politique M, ZYROMSKI pense que les
accords doivent ôtre considérés comme un point de départ
vers une nouvelle politique de collaboration fraternelle
avec la Pologne. Depuis que la Pologne a retrouvé son indé-
pendance, à la suite de la guerre de I9I4-I8, les rapports
ent» nos deux pays n'ont pas toujours été excellents et
il faut bien reconnaître que la responsabilité en incombait
principalement au Gouvernement de Varsovie qui pratiqua
souvent, une politique germanophile. Mais aujourd'hui c'es i,
souvent l'incompréhension et môme l'hostilité du Gouverne-
ment français qui empêchèrent un rapprochement entre les
deux pays.

Pour conclure M. ZYROMSKI formule le voeu que la
signature des accords franco-polonais ne constitue que le
premier pas d'une politique plus compréhensive à l'égard
de toutes les nations de l'Etat européen et soit suivie de
la conclusion de pactes d'assistance mutuelle tant avec la
Tchécoslovaquie qu'avec la Hongrie, la Roumanie et tous
les états de l'Europe centrale et orientale, pour compléterle réseau de sécurité politique dont la France a besoin.

M. le PRESIDENT répond que les sentiments de la France
à l'égard de la Pologne et du peuple polonais ne peuvent
faire de doute et s'inspireront du passé ; l'histoire
révèle, en effet, que l'amitié franco-polonaise date de
longtemps mais il faut espérer que du côté polonais, un
effort sera fait pour comprendre notre situation et notre
état psychologique. Le Président rappelle que, lors d'un
voyage qu'il fit récemment à Varsovie, il a entendu des
réflexions peu agréables faites par des hommes d'état polo-
nais sur la France, accusant, en particulier, le Gouverne-
ment français d'ôtre au service d'un impérialisme étranger.

Quant aux accords que la Commission a à examiner, ils
constituent, bien qu'il ne faille pas s'en éxagérer l'impor-
tance, l'expression d'une volonté de collaboration et c'est
cela l'essentiel ; la Pologne respecte ou confirme ses enga-gements j elle dit seulement qu'elle ne peut payer immédia-
tement et qu'il faut qu'elle reconstruise d'abord son écono-mie ; le Gouvernement français a très bien compris et a

• • •/ • • •
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accepté les accords ; la France contribuera ainsi à la re-
construction de la Pologne.

LE PRESIDENT consulte la Commission qui décide d'adopterà l'unanimité les conclusions de son rapporteur.

Puis, il déclare qu'une proposition de résolution(n° 392, année 1948) tendant à la réunion d'une conférencemondiale à l'effet de procéder à la réforme du calendriervient d'être déposée par M* Ferrier et renvoyée à la Commis-sion des Affaires Etrangères.11 demande si quelqu'un veut
se charger du rapport sur cette question.

Aucune candidature ne s'étant déclarée, la Commissiondécide de renvoyer à sa prochaine séance la nomination d'un
rapporteur.

M. PAUL-BONCOUR, prenant la parole, sur l'ordre du jourde la Commission, déclare qu'à son avis, la Commission devrait
çuvrir très prochainement m débat sur la situation en
Palestine ; la situation catastrophique qui règne dans ce
pays^qui fait échec à une décision internationale, constitue
un danger pour la paix mondiale .

M. LE PRESIDENT répond qu'ils'agit là, en effet, d'une
question qui est sans doute, et de loin, la plus pathétiquede toutes les questions d'actualité. La situation en Pales-
tine rend profondément tristes tous ceux qui avaient con-
fiance, non seulement en l'O.N.U., mais encore dans les sen-
timents d'humanité des peuples. Pourquoi n'avoir pa.s saisi
la. Commission de cette question ? Le Président déclare qu'iln'a pas été très fier du Parlement après les débats à
l'Assemblée Nationale sur ce point»; à l'origine de la proclamation de l'Etat d'Israël, il y a eu'la promesse formelle faite
en 1917 par Bslfour, Président du Conseil Britannique de cons- :

depuisla, dernière guerre où près d'un tiers de la race juivefut exterminé par les nazis. Aussi, depuis la promesse de
1917 et surtout depuis la décision de partage de la Pales-
tine, prise par l'ON.U. en novembre 1947, les Juifs, quin'avaient aucune sécurité de vie dans les pays où ils
habitaient, ont cru pouvoir visre librement sur cette terre.
Mais l'Angleterre a ^une attitude qui Suffit à paralyserla décision de partage intervenue et l'organisation inter-
nationale alalssé éclater la guerre. Il n'existe aucune
égalité d'armement entre Juifs et Arabes ; la France a
conclu des accords avec lê' Liban aux termes desquels des armesont été linrées à
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ce paya, lea Anglais ont fait de même avec la TransJordanieet ces armes sont utilisées par Tes Arabes dans leur guerrecontre les Juifs ; on laisse détruire Jérusalem et peut-êtreTel-Aviv.

C'est pour toutes ces raisons que le Président ne s'est
pas senti fier de l'attitude adoptée pâr l'Assemblée Nationalequi s'est contentée de voter, la moitié des membres s'étantabstenus, une motion de sympathie envers le peuple d'Israëlcomme s'il était de quelque utilité pour une personne qui s çhoiede l'assurer de sa sympathie sans songer à lui tendre lamain ; puisque l'Assemblée Nationale n'a pas voulu reconnaîtrel'Etat d'Israël ni inviter le Gouvernement àexercer une actionpositive en sa faveur, le Président n'a pas voulu demander auConseil de la République d'envoyer ses félicitations au peuplejuif, alors que seule une action formelle en faveur d e la re-connaissance de l'Etat d'Israël eût été utile à celui-ci.Certainement, il serait d'accord pour saisir le Conseil de cettequestion, s'il pensait obtenir, à défaut d'unanimité, une grossemajorité, mais il craint les demi-mesures qui font plus de malque de bien ; si jamais les événements prenaient une tournuretelle que les Arabes réussissent à triompher, ce serait lecommencement de la fin de l'influence française en Afrique duNord. D'ailleurs, l'attitude du Gouvernement britannique en Pa-lestinë a provoqué une certaine émotion au sein même du LabourParty.

M. PAUIrBONCOUR répond qu Président que son éloquente inter-vention justifie la nécessité d'une confrontation des opinionsau sein même de la Commission.

M. CHARLES CROS se déclare d'accçrd avec le point de vuede M. PAUL"BONCOUR .

M. LE PRESIDENT répond que personne ne peut être plussatisfait,que lui de la volonté que vient d'exprimer la Commis-sion ; il inscrira donc à l'ordre du jour de la prochaineséance l'examen d e cette question.
La séance est levée à 15 heures 45.

Le Président

mmr
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